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1 Introduction générale  

L'éducation est un pilier fondamental de notre société. Elle joue un rôle essentiel dans le 

développement individuel, la formation des citoyens et la construction de l’avenir. Toutefois, 

au fil des ans, le milieu de l'éducation a subi de profonds changements qui remettent en causes 

les méthodes d'enseignement traditionnelles et les structures éducatives établies.  

Toutes ces évolutions posent des questions quant à leur impact, et l’accompagnement au 

changement, qui place le facteur humain au centre, devient une thématique prépondérante. 

Le Pacte pour un enseignement d'excellence est un programme de réforme éducative en 

Belgique francophone, qui vise à améliorer la qualité de l'enseignement et, entre autres, à 

renforcer l'inclusion scolaire. Dans ce contexte, l'accompagnement au changement vers l'école 

inclusive est devenu un enjeu majeur pour répondre aux besoins éducatifs particuliers de tous 

les élèves.  

Cependant, cette transformation vers une école inclusive ne peut se faire sans 

l’accompagnement des équipes éducatives et notamment des directions et des enseignants. Ces 

acteurs clés doivent être en mesure de comprendre et de vivre les enjeux de l’inclusion scolaire 

pour adapter leurs pratiques professionnelles et collaborer d’une manière efficace pour garantir 

la mise en place d’une école plus équitable.  

L'objectif de ce mémoire est d'analyser la mise en place d’un dispositif d'accompagnement 

d’une école du réseau libre SeGEC en Fédération Wallonie Bruxelles. L’accompagnement 

mettra un focus particulier sur la direction d’école et son équipe éducative. En effet, pour une 

direction, il semble essentiel de faire évoluer son leadership pédagogique tant autour de 

l’accompagnement au changement de son équipe éducative, mais également en termes d’école 

inclusive. Le dispositif d’accompagnement de la direction s’articulera autour de rencontres 

individuelles et de rencontre collective avec des pairs. Les pratiques pédagogiques des 

enseignants doivent, elles aussi, se mettre en marche pour correspondre aux demandes du 

pouvoir régulateur. Un dispositif d’accompagnement collectif sera proposé sur base de la 

méthode d’accompagnement développé par Céline Bareil (2021). 

Pour ce qui est du présent document, il nous faudra tout d’abord identifier les enjeux contextuels 

liés à ce changement. C’est ici que naîtra précisément la problématique pour en arriver à la 

question de recherche. Nous compléterons ces aspects d’un cadrage théorique tant sur les 

concepts d’accompagnement aux changements qu’autour de l’école inclusive. Des conclusions 

personnelles nous sont alors apparues et la découverte d’outils d’accompagnement au 

changement s’en est suivie. Une d’entre elles a particulièrement retenu notre attention : la 

méthode CAPTÉ pour Comprendre, Adhérer, Participer, Transférer et Évoluer (Bareil, 2016). 

Le constat du manque de recherches empirique sur l’accompagnement au changement vers 

l’école inclusive dans les classes de l’enseignement fondamental en Fédération Wallonie-

Bruxelles s’est très rapidement posé. En effet, malgré les multiples recherches, rien ne traitait 

spécifiquement de ces différents concepts. C’est pourquoi, avec l’accord de ma promotrice, 

nous avons décidé d’entamer le travail. Cette recherche est donc bien une recherche-action 

exploratoire. 
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Nous entamerons alors l’analyse empirique. Pour ce faire, un premier point traitera de l’aspect 

méthodologique. Nous mobiliserons des données qualitatives et quantitatives issues de 

différents outils de récolte de données utilisés auprès de la direction et de l’équipe éducative.  

Dès lors, nous présenterons les résultats spécifiques des différents dispositifs vécus. Nous nous 

intéresserons particulièrement aux vécus de la direction et de l’équipe. Au terme de cette étude, 

nous espérons apporter des éléments de compréhension et de réflexion pour contribuer à 

l'amélioration de l'accompagnement à l'école inclusive, c’est pourquoi nous présenterons une 

discussion mettant en perspective le vécu d’accompagnement et les ressources théoriques 

évoquées plus tôt. Afin de clôturer ce travail, nous terminerons par une conclusion. 

Notre recherche s’est donc déroulée en 3 phases qui, à certains moments, se sont chevauchées 

pour former un ensemble cohérent et en articulation :  

A. Phase documentaire : phase de consultation et d’appropriation contextuelle, mais 

également scientifique, car fondée sur des éléments de la recherche. Cette phase a 

notamment permis la rédaction des premiers chapitres de ce travail ;  

B. Phase d’expérimentation et de recherche de données : phase d’actions concrètes en 

situation réelle et recueil de données par différents outils. Cette phase est décrite 

spécifiquement dans la partie empirique ;  

C. Phase d’analyse, de mises en lien : bien que cette phase ne soit pas complètement 

indépendante de la précédente - puisque chaque action que nous poserons nous amènera 

à réguler nos futures actions - une phase de confrontation des résultats obtenus avec les 

éléments de la recherche a été effectuée en fin de processus. La dernière partie de ce 

mémoire abordera cette phase en détail.  

2 Contextualisation et cadrage théorique 

2.1 Introduction 

Le champ d’études de notre recherche est le domaine scolaire, sous l’angle disciplinaire des 

sciences de l’éducation, plus spécifiquement encore, au niveau de l’enseignement primaire de 

plein exercice ordinaire. Nous avons fait ce choix pour avoir vécu, et pour vivre encore, de près, 

la mise en œuvre du Pacte pour un Enseignement d’excellence (ci-après Le Pacte) et du Tronc 

commun dans l’enseignement fondamental et au début de l’enseignement secondaire (ci-après 

le Tronc commun) en Fédération Wallonie-Bruxelles (ci-après FWB) durant les années 

scolaires 2021-2022 et 2022-2023.  

À l’entame de notre recherche, et dans l’optique de la remise d’un mémoire, nous avons 

commencé par une analyse du contexte et un cadrage théorique des différents concepts et 

thèmes associés à notre problématique. Il n’a pas été question de la juxtaposition de différentes 

définitions d’auteurs, mais plutôt de leur comparaison et leur dialogue, chacune éclairant un 

peu plus l’autre. 

Nous commencerons par présenter les implications du Pacte sur l’école inclusive et son 

opérationnalisation dans le réseau libre fondamental.  
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Il s’est ensuite agi d’analyser de façon pointue le concept d’école inclusive. Dans cette partie, 

nous baliserons le cadre commun d’expertise utile à la réalisation de ce mémoire. Nous 

aborderons les travaux de différents chercheurs et organismes qui ont défini et/ou étudié l’école 

inclusive. Plusieurs ont particulièrement retenu notre attention pour leurs apports conjoints : 

Stainback & Stainback, Ebersold et al, Tremblay, mais également les travaux et documents de 

l’UNESCO et de la Province du Nouveau-Brunswick.  

Aussi, la mise en place de l’école inclusive entraînant un changement du cadre d’organisation 

scolaire, il nous a semblé pertinent d’en définir précisément les contours en nous fondant sur 

différents auteurs dont les analyses et vigilances éclairent d’un jour intéressant 

l’accompagnement au changement.  

Pour terminer, un chapitre définissant et expliquant l’accompagnement au changement sera 

proposé. Il se basera principalement, mais pas uniquement, sur les recherches de Céline Bareil 

et sa méthode « CAPTÉ » (Bareil, 2020).   

Ces découvertes et apports nous mèneront à définir les hypothèses liées au dispositif 

d’accompagnement à mener au sein de l’établissement. Ces hypothèses seront également la 

base de notre future discussion. 

2.2 L’école inclusive en fédération Wallonie-Bruxelles 

2.2.1 Les orientations du Pacte pour un Enseignement d’excellence 

Le Pacte pour un Enseignement d’excellence, envisagé comme une profonde réforme de 

l’enseignement et un changement systémique, s’articule en 5 axes stratégiques :  

• « Enseigner des savoirs et des compétences actuelles dans la société du 21e siècle. 

• Mobiliser tous les acteurs de l'éducation dans un cadre d'autonomie : direction, 

enseignants, parents. Chaque école doit se piloter, le leadership étant laissé au 

directeur sur base d'un canevas. 

• Faire du parcours qualifiant, un parcours d'excellence. Favoriser et mettre en valeur 

l'entrepreneuriat chez les jeunes, leur permettre d'avoir rapidement des clés pour 

s'insérer dans le monde professionnel. 

• Favoriser l'émancipation des jeunes. Leur donner l'envie d'apprendre et mettre tout en 

œuvre pour lutter contre l'échec scolaire. 

• Assurer à chaque enfant une place dans l'école et faire évoluer le cadre scolaire en 

accord avec son environnement pour le bien-être de l'élève. » (FWB, 2017) 

Sept objectifs d’amélioration concrétisent ces axes stratégiques :  

1. « Améliorer significativement les savoirs et compétences des élèves. 

2. Augmenter la part des jeunes diplômés de l’enseignement secondaire supérieur. 

3. Réduire les différences entre les résultats des élèves les plus favorisés et des élèves les 

moins favorisés d’un point de vue socioéconomique. 

4. Réduire progressivement le redoublement et le décrochage. 

5. Réduire les changements d’école au sein du tronc commun. 

6. Augmenter progressivement l’inclusion des élèves à besoins spécifiques dans 

l’enseignement ordinaire. 
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7. Accroître les indices du bien-être à l’école et du climat scolaire (FWB, 2017) » 

Notre recherche s’inscrit précisément dans le 6e objectif d’amélioration de l’acte stratégique 

n°4. Le 2 juillet 2009, en effet, la Belgique, représentée par son Centre interfédéral pour 

l’Égalité des Chances, a ratifié la Convention relative aux droits des personnes handicapées 

adoptée par l'Assemblée générale des Nations unies le 13 décembre 2006, et entrée en vigueur 

le 3 mai 2008. Par cette ratification, notre pays s’engage à ce que « les personnes handicapées 

ne soient pas exclues, sur le fondement de leur handicap, du système d’enseignement général 

et à ce que les enfants handicapés ne soient pas exclus, sur le fondement de leur handicap, de 

l’enseignement primaire gratuit et obligatoire ou de l’enseignement secondaire… et qu’il soit 

procédé des aménagements raisonnables en fonction des besoins de chacun… et des mesures 

d’accompagnement individualisé efficaces. » (ONU, 2006, p.17-18) 

L’axe stratégique n°4 du Pacte est né de la volonté de lutter contre la ségrégation. Il ambitionne 

« d’opposer à ce modèle de séparation un modèle d’école inclusive tout en permettant aux 

équipes éducatives d’affronter une plus grande hétérogénéité des classes » (FWB, 2017, p.22) 

et de « répondre aux besoins spécifiques des élèves dans l’enseignement ordinaire, décloisonner 

et recentrer l’enseignement spécialisé » (ibid, p.24). Concrètement, il opérationnalise son 

objectif en 2 objectifs distincts, pour l’enseignement ordinaire d’une part, pour l’enseignement 

spécialisé d’autre part.  

En ce qui concerne l’enseignement ordinaire, deux grandes visées ont été élaborées. 

La première veut « consacrer la démarche évolutive au cœur du dispositif de l’école inclusive » 

(ibid, p.244). La notion d’école inclusive est définie par le Groupe central (ci-après GC) « […] 

comme permettant à un élève à besoins spécifiques de poursuivre sa scolarité dans 

l’enseignement ordinaire moyennant la mise en place d’aménagements raisonnables d’ordre 

matériel, pédagogique et/ou organisationnel » (ibid, p.244). Ce principe central de démarche 

évolutive donne le droit à chaque enfant, tout au long de sa scolarité, de progresser moyennant 

des aménagements raisonnables. L’orientation vers l’enseignement spécialisé ne pourra plus 

être envisagée que lorsque des aménagements raisonnables ne permettront plus à l’enfant de 

progresser (FWB, 2017).  

La seconde visée tend au « développement d’une approche cohérente des aménagements 

raisonnables » (ibid, p.246) dont le GC précise les principaux éléments : « Établir une 

typologie précise des aménagements raisonnables […], diffuser des outils sur les 

aménagements raisonnables à destination des équipes […] dans le cadre du plan de 

pilotage/contrat d’objectif de l’établissement, élaborer une stratégie en matière d’intégration 

et d’aménagements raisonnables pour les élèves à besoins spécifiques […] et envisager des 

périodes transitoires. » (ibid, p.245) 

Si la mise en place d’aménagements raisonnables remonte à un décret de 2008, c’est 

véritablement la circulaire 44807 (2017) qui portera cette démarche de changement. Lorsqu’elle 

sortira ses effets à la rentrée 2022, des pôles territoriaux seront mis en place. Attachés à une 

école spécialisée-siège, ces pôles auront pour mission, entre autres, de soutenir les équipes dans 

l’élaboration et la mise en œuvre de la stratégie liée aux aménagements raisonnables.  
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Remarquons que cette réforme aboutira à diminuer le nombre d’enfants scolarisés dans 

l’enseignement spécialisé pour en revenir au pourcentage de 2004 (Ministère de la 

Communauté française, 2009).  

Tous les acteurs de l’école verront alors leurs habitudes et pratiques professionnelles modifiées. 

Ce travail se concentre donc sur ceux qui seront en première ligne : les enseignants et les 

directions d’école. 

2.2.1.1 L’opérationnalisation dans les décrets 

Les aménagements raisonnables apparaissent dans le décret du 12 décembre 2008 relatif à la 

lutte contre certaines formes de discriminations, mais ils ne sont définis de manière concrète 

qu'en 2017 dans le décret relatif à l’accueil, à l’accompagnement et au maintien dans 

l’enseignement ordinaire fondamental et secondaire des élèves présentant des besoins 

spécifiques. Ces deux définitions (celles de 2008 et 2017) sont reprises dans le « Code de 

l’enseignement fondamental et de l’enseignement secondaire, et mettant en place le tronc 

commun » du 3 mai 20191. 

En outre, ce décret de 2018 prévoit que les aménagements raisonnables doivent être fixés dans 

un protocole qui en détermine les modalités et les limites en concertation avec le chef 

d’établissement, le conseil de classe, un représentant du CPMS et les parents de l’enfant.  

Afin de soutenir les équipes éducatives dans la mise en œuvre des aménagement raisonnables 

et le développement de l’école inclusive, des pôles territoriaux ont été mis en place par le décret 

du 17 juin 20212. Leur organisation concrète est illustrée dans le schéma suivant (figure 1) et 

leurs missions sont développées en annexe 1. 

 

 

1 « besoin spécifique » : besoin résultant d'une particularité, d'un trouble, d'une situation permanents ou semi-permanents 

d'ordre psychologique, mental, physique, psycho-affectif faisant obstacle au projet d'apprentissage et requérant, au sein de 

l'école, un soutien supplémentaire pour permettre à l'élève de poursuivre de manière régulière et harmonieuse son parcours 

scolaire dans l'enseignement ordinaire fondamental ou secondaire. (art.1) 

« aménagement raisonnable » : […] mesures appropriées, prises en fonction des besoins dans une situation concrète, afin de 

permettre à une personne présentant des besoins spécifiques d'accéder, de participer et de progresser dans son parcours 

scolaire, sauf si ces mesures imposent à l'égard de l'établissement qui doit les adopter une charge disproportionnée. (ibid.) 

2 Décret portant création des Pôles territoriaux chargés de soutenir les écoles de l’enseignement ordinaire dans la mise en 

œuvre des aménagements raisonnables et de l’intégration permanente totale 

Figure 1 
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Le décret oblige toutes les écoles ordinaires à s’affilier à un Pôle territorial.  

Précisons encore que le terrain de recherche aura pour cadre une école maternelle et primaire 

de l’enseignement libre catholique (SeGEC). Ce choix se justifie pour des raisons 

organisationnelles et pratiques puisque nous sommes conseiller au soutien et à 

l’accompagnement dans ce réseau.  

2.2.2 L’école inclusive au SeGEC 

L’école, cadre de l’expérimentation présentée dans ce mémoire, est affiliée au Secrétariat 

Général de l’Enseignement Catholique (SeGEC). La vision de la direction de l’enseignement 

fondamental (Fédération de l’enseignement fondamental catholique) concernant l’école 

inclusive est schématisée par une pyramide (figure 2) qui contient les différents objectifs 

d’amélioration du système. Ces objectifs sont définis par la FWB tout en s’inscrivant dans les 

Missions de l’école chrétienne (FédEFoC,2021). 

 

Figure 2 
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Cette pyramide est fondée sur 6 grands principes qui guident la vision du réseau :  

1. La difficulté fait partie du parcours d’apprentissage normal de chaque élève ; […] 

2. La prise en charge des difficultés d’apprentissage des élèves, que celles-ci relèvent d’un 

trouble ou non, est une composante normale, mais complexe du métier d’enseignant ; 

[…] 

3. Une prise en charge professionnelle des difficultés d’apprentissage commence par un 

travail préventif avec tous les élèves, au sein de chaque classe (étage bleu) ; […]  

4. La prise en charge des difficultés et des troubles est plus efficiente si elle se déploie 

dans une approche progressive et sélective ; […] 

5. Une prise en charge professionnelle des difficultés et des troubles nécessite une 

approche collective ; […] 

6. En matière d’apprentissage et d’enseignement, la baguette magique n’existe pas, la 

recette miracle non plus. » (FédEFoC, 2021, pp.3-10) 

2.2.2.1 L’accompagnement dans les écoles 

Dans ce travail, nous avons d’abord explicité le contexte dans lequel s’inscrit l’accompagnateur 

quand il met en place le dispositif d’accompagnement. Actuellement, nous travaillons en tant 

que « conseiller au soutien et l’accompagnement » et c'est dans ce cadre que nous proposerons 

un accompagnement à la direction et à une équipe éducative. Le changement dans le profil de 

fonction des directions d’école, défini dans le Code de l’Enseignement, est majeur et cela nous 

amène à repenser notre pratique de « conseiller au soutien et à l’accompagnement ».  

Afin de ne pas rendre compte ci-dessous de l’ensemble des missions spécifiques définies dans 

le Décret du 28 mars 20193  nous avons choisi de proposer en annexe 2 l’ensemble des missions 

des conseillers au soutien et à l’accompagnement.  

L’avis n°3 du Pacte pour en Enseignement d’excellence (2017) insiste, en son objectif 24 de 

l’Axe 2, sur l’importance du leadership des directions d’école, dont l’impact a régulièrement 

été démontré. Le rapport de la Fondation Roi Baudouin précise ainsi, « … on y souligne 

notamment que le rôle des directions est crucial pour la qualité de l’enseignement. » (Van Hove 

& Ribonnet, 2016) 

McKinsey (2012) (McKinsey.pdf, s. d.), après une étude de plus de 40 systèmes éducatifs dans 

le monde, identifie le leadership pédagogique des directions parmi les facteurs clés des systèmes 

les plus performants. « Un directeur “très bon” ou “exceptionnel” peut améliorer les résultats 

des élèves de 10 à 20 pour cent ! » (McKinsey.pdf, s. d., p. 29) 

La Fondation Roi Baudouin (2019) rappelle à juste titre que la mise en place du Pacte pour un 

enseignement d’excellence ajuste considérablement le rôle des directions d’école qui devront 

augmenter leur leadership pédagogique.  

 

 

3 Décret du 28 mars 2019 relatif aux cellules de soutien et d'accompagnement de l'enseignement organisé ou 

subventionné par la Communauté française et au statut des conseillers au soutien et à l'accompagnement, 

4 Développer le leadership pédagogique des équipes de direction 
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2.2.3 Effets sur les écoles ordinaires  

Des éléments contextuels exposés ci-dessus, il apparaît évident que nous assisterons à un 

profond bouleversement des habitudes des équipes éducatives et de l’ensemble des acteurs de 

l’école. Nous pouvons donc retenir les éléments du schéma suivant comme effet sur les écoles 

ordinaires. La partie de gauche correspond aux réalités avant la mise en place de l’axe 4 du 

Pacte et celle de droite correspond aux visées liées à l’approche inclusive en FWB. 

 

Figure 3 

2.2.4 Le changement en organisation scolaire  

On ne le sait que trop, l’organisation publique scolaire en Belgique se voit imposer des 

changements réguliers. Cette situation a été analysée par différents auteurs. 

Linhart (2018), dont le travail ne porte pas sur les écoles, dénonce le changement systématique 

comme « une puissante source de dépendance des salariés à l’égard de la hiérarchie et de la 

direction. […] Lorsque tout change tout le temps, les salariés ne peuvent plus se sentir chez 

eux dans leur travail, dans leur entreprise, entre eux avec leurs collègues. Il leur devient de 

plus en plus difficile de maîtriser leur environnement de travail, et plus grave encore leur 

travail lui-même. C’est leur expérience qui est invalidée, leurs compétences, leurs savoirs qui 

sont déstabilisés. […]Avec cette politique de réformes systématiques, les salariés sont en 

situation permanente de désapprentissage et réapprentissage, comme l’analyse si bien Jean-

Luc Metzger (1999). » (Linhart, 2018, p.30) 

Comme nous l’avons rappelé supra, l’organisation publique scolaire en FWB connaît 

actuellement une réforme systémique.  

Bien que Normand et Muller (2013) nous apportent un autre regard quant au changement en 

organisation scolaire, nous avons pris le parti de les citer, car les différents facteurs démontrés 

nous amènent à affiner nos stratégies d’accompagnement. Selon eux (2013), le changement 

dans un établissement scolaire doit émaner de l’établissement lui-même. Il doit faire partie de 

l’ensemble de la vie de l’école, mais également de la vie de la classe. Poursuivant ses 

recherches, Normand a identifié différents facteurs qui peuvent empêcher la mise en place d’un 

changement dans une école. Le premier facteur est les buts et objectifs insuffisamment définis. 

Le deuxième est lié aux conflits entre les priorités. En effet, des changements trop rapidement 

successifs et systématiques mettent à mal les réformes précédentes. Le troisième facteur 

identifié par Normand est le manque d’accompagnement des enseignants sur les aspects 
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techniques, professionnel et émotionnel. Le quatrième facteur est le manque d’attention portée 

à la mise en œuvre du changement et ses effets sur la réalité scolaire. Enfin, le cinquième facteur 

concerne les directions d’école qui pourraient, dans certains cas, conduire le changement de 

façon non appropriée.  

Pour Germain (2018), la conduite des actions collectives par des « managers » pour faire face 

à des situations éducatives nouvelles est également cruciale, mais il en considère principalement 

les aspects positifs, tels que la mobilisation des équipes, la création d'un environnement 

collaboratif, l'encouragement de l'innovation et l'amélioration des pratiques éducatives. Nous le 

suivons sur ce point : une des postures que devra prendre la direction d’établissement est celle 

d’un accompagnateur de changement. 

En conclusion, l'une des difficultés majeures dans la mise en place d'une école inclusive réside 

dans le fait que le changement est imposé plutôt que souhaité. Les changements 

organisationnels et pédagogiques nécessaires pour garantir une école inclusive peuvent parfois 

être perçus comme une contrainte ou une charge supplémentaire par les enseignants et les 

directions d'école. En effet, le changement menace leur professionnalité.  

Pour garantir une mise en place efficace de l'école inclusive, il semble donc crucial de 

reconnaître et de prendre en compte les craintes des enseignants et des directions d'école de 

s’intéresser à la transition plutôt qu’au changement. Il est important de leur donner les moyens 

de s'approprier les changements nécessaires, de les impliquer dans la définition des objectifs et 

des stratégies d'accompagnement, et de leur offrir une formation adéquate pour répondre aux 

besoins spécifiques des élèves.  

2.2.5 Objectif et questions de recherche  

La question spécifique se formule comme suit :  

« Quel dispositif d’accompagnement proposer à une école fondamentale de l’enseignement 

catholique en FWB pour accompagner la direction d’école et les enseignants au changement 

qu’implique l’école inclusive ? » Recherche-action et réflexion critique.  

L’objectif principal de notre recherche est de soutenir une équipe dans sa réflexion autour d’un 

changement imposé et qui provoquera, indubitablement, des modifications des pratiques 

professionnelles. Il est intéressant de mettre en avant que ce changement imposé ne donne en 

réalité comme indicateurs chiffrables qu’une diminution significative d’enfants dans 

l’enseignement spécialisé. Chaque école pourra, dès lors, définir ses propres modalités de 

travail pour atteindre cet objectif.  

Notre objectif de recherche s’articulera entre la réflexion autour d’un dispositif 

d’accompagnement tant sur les pratiques d’une direction d’école que sur l’équipe éducative et 

l’évaluation de celui-ci en cours et en aval de l’accompagnement.  

Bien qu’il nous soit encore difficile à ce stade d’émettre de réelles hypothèses d’actions du 

dispositif d’accompagnement, il nous a tout de même semblé pertinent de relever certains points 

issus de la contextualisation.  
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2.3 L’école inclusive 

2.3.1 Théorie et fondements 

Bien des chercheurs ont tenté de définir le concept d’école inclusive. Dans la littérature tant 

francophone qu’étrangère, les définitions n’ont cessé d’évoluer, gardant tantôt des points 

communs, tantôt des différences. Tremblay (2019) constate néanmoins que peu d’auteurs ont 

donné une définition précise, car ils l’assimilaient souvent à l’éducation inclusive.  

La différence essentielle entre les deux termes (éducation inclusive et École inclusive) est que 

cette dernière concerne l’institution scolaire alors que l’éducation inclusive considère le 

processus d’éducation d’un enfant dans son ensemble. En ce sens, l’éducation inclusive englobe 

le concept d’École inclusive. Toutefois, ce dernier est ici encore plus précis avec un important 

rapport au réel et à l’institution scolaire. (Tremblay, 2019, p.1) 

Nous observons également que plusieurs auteurs utilisent la notion « d’inclusion scolaire ».  

Afin de retirer, de ces trois notions distinctes, différents fondamentaux, nous devons prendre en 

compte les définitions dans la littérature.  

2.3.1.1 Inclusion scolaire  

Ebersold et al (2016) indiquent que la notion d’inclusion scolaire « dépasse donc largement la 

question du handicap et de la scolarisation des personnes en situation de handicap » (Ebersold 

et al, 2016, p.10). Ils parlent alors d’un « nouveau rapport à la diversité » (ibid., p.10) dans un 

esprit d’accessibilité universelle. Plaisance (2013) souligne quant à lui l’importance de tenir 

compte de cette diversité de personnes, pas uniquement de celles présentant des déficiences 

et/ou handicaps. Benoit (2008) et Garel (2010) parlent d’un « continuum de diversité ».  

Philippe Tremblay (2019), professeur à l’université de Laval (Québec), écrit que l’inclusion 

scolaire est régulièrement perçue comme une philosophie englobant un ensemble de pratiques 

pédagogiques qui permettent à tous de participer à la vie de l’école. « Ainsi, l’éducation 

inclusive implique-t-elle une double transformation : des écoles pour qu’elles deviennent des 

“communautés” ouvertes à tous sans restriction et des pratiques, pour permettre les 

apprentissages de tous dans la diversité » (Armstrong, 2006, p. 73 in Tremblay, 2019). 

2.3.1.2 Education inclusive 

Pour cet aspect, L’UNESCO indique que : « L’éducation inclusive est fondée sur le droit de 

tous à une éducation de qualité qui réponde aux besoins d’apprentissage essentiels et enrichisse 

l’existence des apprenants. Axée en particulier sur les groupes vulnérables et défavorisés, elle 

De ce développement du contexte, nous retiendrons 3 implications en termes de conception 

du dispositif :  

• L’accompagnement individuel de la direction d’école dans le développement 

de son leadership ;  

• L’accompagnement individuel prenant en compte les autres enjeux du Pacte ; 

• L’accompagnement collectif de l’équipe éducative. 
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s’efforce de développer pleinement le potentiel de chaque individu. Le but ultime de l’éducation 

de qualité inclusive est d’en finir avec toute forme de discrimination et de favoriser la cohésion 

sociale. » (UNESCO, 2017, p.10)  

2.3.1.3 L’école inclusive 

L’UNESCO recommande que l’école inclusive se fasse « [en] supprimant les obstacles à la 

participation et à la réussite de tous les apprenants, respectant la diversité de leurs besoins, 

capacités et caractéristiques et éliminant toutes les formes de discrimination dans le milieu 

d'apprentissage. » (UNESCO, 2020, p. 32) De cette définition, nous retirons deux 

enseignements. Premièrement, l’aspect de « réussite pour tous », corroboré par Ebersold et al. 

(2016) pour qui l’école ordinaire doit permettre à tous les élèves d’être en situation de réussite 

scolaire, quelles que soient leurs caractéristiques individuelles. Deuxièmement, toute la 

question de l’élimination des discriminations dans le milieu d’apprentissage. Dans cette 

perspective nouvelle, l’école ne se focalise plus sur des élèves en particulier (Riddick, 2001), 

mais veille à rendre le système scolaire et la situation d’apprentissage accessibles (Benoit, 2008) 

en produisant « des réponses adaptatives nécessaires ».  

L’école inclusive est, d’après Stainback et Stainback (1990), « un milieu où tous ont un 

sentiment d’appartenance, tous sont acceptés, […] pour leur permettre d’avoir accès à une 

éducation qui rencontre ses besoins. » (Stainback et Stainback, 1990, p.3) Déjà à l’époque, 

cette définition pointait l’importance du milieu à créer pour que l’ensemble des élèves aient un 

accès à l’éducation : la « collaboration » entre pairs et d’autres membres de la communauté 

scolaire étant essentielle à la poursuite de l’objectif.  

Plus récemment, la province canadienne du Nouveau-Brunswick (2012) a repris cette définition 

tout en valorisant le sentiment d’appartenance de chaque élève au système de valeurs et de 

croyances. Celles-ci « sont partagées par les écoles et les collectivités. » (Nouveau-Brunswick, 

2012, p.3). L’aspect collectif et sociétal est ici encore central.  

Pour Plaisance (2013), c’est bien l’accessibilité pédagogique plutôt que l’accessibilité physique 

qui doit être au cœur du processus d’école inclusive : « Ce ne serait plus aux enfants de 

s’adapter aux fonctionnements scolaires existants, mais, au contraire, aux dispositifs scolaires 

et aux pratiques pédagogiques de s’adapter à la diversité des élèves. » (Plaisance, 2013, p.22) 

2.3.1.4 Les fondamentaux  

De l’analyse de ces quelques définitions, nous retirons les fondamentaux que nous garderons 

en mémoire pour la mise en place de l’accompagnement : 

• L’école inclusive n’est tout d’abord qu’un moyen pour tendre vers une société inclusive 

(Nouveau-Brunswick, 2012) ; 

• L’engagement de tous les acteurs internes et externes à l’école est de mise pour une 

réussite concrète de ce projet (Ebersold et al, 2016 ; Tremblay, 2019) ;  

• L’importance du milieu d’apprentissage pour donner accès à tous à l’éducation 

(Stainback & Stainback, 1990 ; UNESCO, 2017 ; Tremblay, 2019) ;  
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• Diverses valeurs et croyances semblent communes : « égalité, équité, diversité et 

qualité » (Tremblay, 2019, p.2) ;  

• « L’école inclusive est d’abord et avant tout une école différenciée et non une école 

différenciatrice » (Khan in Tremblay, 2019, p.2). Malgré le suivi des progrès des élèves 

à besoins spécifiques dans leur individualité, le soutien premier est donné à 

l’enseignement (Trembay, 2019). Le besoin éducatif est un souci global pour tous les 

enfants (Ebersold et al, 2016) ; 

• Les aménagements et les soutiens proposés pour certains enfants à besoins spécifiques 

bénéficieront à tous les élèves (Tremblay, 2019).  

Nous voyons donc se dessiner une réelle transformation du système éducatif, contraire aux 

pratiques habituelles d’enseignement en FWB (entre autres Caraglio, 2006 ; Benoit, 2014, 

Thomazet, 2006). Tremblay (2015) décrit dans ses travaux les changements à différents 

niveaux : macro (adoption de la philosophie), méso (changement des structures) et micro 

(changement des pratiques courantes de classes). 

2.3.2 Conditions de l’école inclusive  

Divers auteurs, notamment Tremblay (2012 et 2019), ont pointé les conditions nécessaires à la 

réussite d’une école inclusive.  

La première de ces conditions est la philosophie et les attitudes communes des acteurs des 

différents niveaux du système scolaire (Tremblay, 2012). Pour favoriser les attitudes positives, 

Tremblay (2012) identifie plusieurs éléments : « la reconnaissance des besoins de chacun, le 

respect de l’autre et la responsabilité. » (Tremblay, 2012, p. 3)  

La seconde condition a trait au cadre législatif – compte tenu de son importance, nous y 

reviendrons dans la section suivante – et aux ressources données (Tremblay, 2012).  

L’engagement collectif (Tremblay, 2017 ; Caraglio, 2006) est une autre condition. Ainsi « le 

corps enseignant et le directeur ont ainsi la responsabilité de développer une culture inclusive 

dans l’école » (Tremblay, 2019, p.3).  

La condition suivante, qui semble évidente, est la qualité de l’enseignement apporté à tous les 

élèves et donc la flexibilité des acteurs dans leurs pratiques de classes (Ebersold et al., 2016). 

La différenciation pédagogique est la condition suivante : elle « vise à soutenir la progression 

de tous les élèves par l’exploitation de situations d’enseignements/apprentissage flexibles et 

variées favorisant la prise en compte des besoins de chacun » (Rousseau et al., 2013, p.77). 

Pour Tremblay (2019), elle ne semblerait pas toujours suffire. Quant à Benoit (2014), pour 

prendre en compte la singularité de l’élève, il faudra, dans certains cas, apporter des « réponses 

adaptatives spécifiques » aux besoins de l’élève.  

L’évaluation sera réalisée dans les mêmes conditions que l’apprentissage (Tremblay, 2017). 

Quant à la « modification », elle concerne les changements de contenu ou de critères de 

réussites (Tremblay, 2017) et donc des modifications des attendus pour les élèves.  

La cinquième condition identifiée pour la mise en place réussie de l’école inclusive concerne 

la collaboration, déjà évoquée dans les travaux de Stainback & Stainback (1990). Selon 
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Tremblay (2017), il faut distinguer la collaboration avec les parents et la communauté – relation 

d’égal à égal (Tremblay 2017) – de celle liée aux professionnels, sous ses différentes formes 

(la consultation collaborative, la co-intervention et le co-enseignement).  

De ces conditions découle inéluctablement la dernière : la qualité de la formation des 

enseignants (Benoit, 2018 ; Plaisance et al, 2007 ; Rousseau et al, 2013) et leur développement 

professionnel (Tremblay, 2017).  

2.3.3 Les acteurs et leurs rôles  

Au sein d’une organisation prenant en charge des personnes, les acteurs de terrain jouent un 

rôle déterminant (Perrenoud, 1993). Cela s’explique par l’obligation pour les professionnels 

qualifiés et autonomes de faire face, sur le vif, à diverses situations. Mais qui sont ces 

professionnels ?  

Divers acteurs sont impliqués dans la mise en place de l’école inclusive en FWB, mais, dans 

ces pages, nous nous intéresserons principalement à la direction, aux enseignants et à 2 

membres du personnel éducatif, échantillon identifié dans le cadre de cette recherche. Notons 

tout de même que d’autres personnes peuvent avoir un impact plus ou moins important sur la 

mise en place de ce changement : le personnel d’entretien, les parents, les membres de pôles 

territoriaux et évidemment les élèves… 

2.3.3.1 La direction d’établissement et son leadership au service de l’inclusion 

Dans la mise en œuvre d’une école inclusive, la direction d’école est, pour beaucoup d’auteurs, 

cruciale. Déjà Ingram (1997 in Rousseau & Bélanger, 2004) remarquait l’impact considérable 

du leadership de la direction d’école dans l’implémentation des modalités liées à l’inclusion 

scolaire. Rousseau et Bélanger (2004) notaient également l’importance du climat propice à 

l’inclusion que devaient mettre en place les directions d’école. Dans le contexte spécifique de 

leur établissement scolaire, Bélanger et Duchesne (2010 in Prud’homme, Duschesne, Bonvin 

& Vienneau 2016) soulignaient l’importance de l’impulsion et de la signification concrète de 

l’inclusion.  

De manière évidente, nous percevons là le lien interdépendant entre ces quatre aspects que sont 

les modalités, le climat, l’impulsion et la signification concrète.  

Prud’homme, Duschesne, Bonvin & Vienneau (2016) réalisent une comparaison des styles de 

leadership et des pratiques de direction pouvant favoriser l’inclusion. Il en ressort différents 

éléments. Premièrement, il y a l’étroite liaison entre le leadership des directions et la pratique 

concrète des enseignants. Les directeurs jouent un rôle clé dans l'amélioration de la qualité de 

l'enseignement en établissant la vision de l'école, en soutenant les enseignants, en favorisant la 

collaboration et en offrant des opportunités de développement professionnel. Une liaison étroite 

entre le leadership des directeurs et les pratiques des enseignants est importante pour favoriser 

un climat scolaire positif et des résultats d'apprentissage améliorés. 

Ensuite, il n’existe pas un « style » unique, mais une multitude de leaderships, corrélés au 

nombre de contextes spécifiques d’écoles. À la suite de leur comparaison, Prud’homme, 

Duschesne, Bonvin & Vienneau (2016) ont identifié trois éléments communs dans le 

cheminement vers un leadership au service de l’inclusion. En premier, la définition et 
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l’incarnation d’une vision avec des buts à atteindre. En second, diverses attitudes à démontrer 

par la direction : la transparence, l’honnêteté, la responsabilité et l’imputabilité de ses gestes, le 

courage et l’authenticité. Troisièmement, la mise en place de certains gestes concrets : 

« S’attaque aux problèmes tels que le racisme, l’homophobie, le sexisme ; […] conscientise, 

convainc et mobilise les acteurs ; […] réfléchit aux valeurs, aux politiques et aux procédures ; 

[…] elle questionne les membres de son personnel et stimule la pratique réflexive ; […] elle 

donne espoir […] elle aménage un environnement sécuritaire […] fait la promotion des 

relations interpersonnelles significatives ; […] fournit les ressources nécessaires ; […] 

favorise les rencontres formelles […] elle revoit les modes d’évaluation […] elle mesure le 

progrès […] elle célèbre les succès. » (Prud’homme, Duschesne, Bonvin & Vienneau 2016, 

p.62)  

En conclusion, ces auteurs signifient l’engagement non négligeable dont devra faire preuve la 

direction d’école pour assumer ce style de leadership. C’est bien « l’adoption d’un style de 

leadership en adéquation avec le but et la réalité qui est la leur » (Prud’homme, Duschesne, 

Bonvin & Vienneau, 2016, p.68) qui soutiendra la mise en place concrète, par l’ensemble de la 

communauté scolaire, de l’école inclusive.  

2.3.3.2 Les enseignants et les pratiques éducatives inclusives  

Bien entendu, les enseignants sont les seconds acteurs de première ligne dans la mise en œuvre 

d’une école inclusive. Plusieurs études (Bélanger et Duchesne, 2010) en démontrent la place 

prépondérante lors de changement de pratiques éducatives. Prud’homme, Duschesne, Bonvin 

& Vienneau (2016) ajoutent l’importance de remettre en question divers éléments déterminant 

les pratiques traditionnelles : les principes, les représentations et les croyances. Ces mêmes 

auteurs rappellent que les pratiques inclusives ne sont pas unifiées ; elles se construisent dans 

un contexte spécifique.  

Quelles sont ces pratiques éducatives visant à promouvoir l’école inclusive ?  

Rappelons tout d’abord que la « pratique » d’enseignement est « la manière de faire singulière 

d’une personne, sa façon réelle, propre, d’exécuter une activité professionnelle : 

l’enseignement » (Altet et al, 2002, p.86). Compte tenu de cette particularité singulière, nous 

n’en développerons pas de spécifiques, mais nous allons tenter de développer des aspects 

transversaux aux pratiques éducatives inclusives. Nous ne prendrons en considération que deux 

aspects distincts qui semblent faire consensus dans les rapports aux pratiques liées à l’école 

inclusive : l’importance de tendre vers une différenciation pédagogique et l’importance de la 

gestion de la classe. 

2.3.3.2.1 La différenciation pédagogique 

Concernant la différenciation, nous retiendrons principalement les apports de la conférence de 

consensus autour de la différenciation réalisée par le CNESCO (2017) ainsi qu’une distinction 

amenée par Tremblay (2015). Ces deux apports sont interdépendants et en corrélation évidente 

avec le contexte spécifique en FWB.  

Pour le CNESCO (2017), l’aspect équilibriste qu’apporte la différenciation dans la prise en 

charge de tous les élèves et de certains enfants en individuel est important. Il propose alors 
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diverses recommandations autour des pratiques enseignantes de la différenciation 

pédagogique :   

• « Garantir des objectifs ambitieux communs à tous, 

• Prendre en compte la diversité des élèves dans les situations collectives, 

• Faire expliciter par les élèves ce que l’on attend d’eux, 

• Pratiquer l’auto-évaluation pour responsabiliser davantage les élèves, 

• Varier les situations d’apprentissage, 

• Agencer les différentes phases d’apprentissage, 

• Adopter des postures enseignantes variées, 

• Éviter les difficultés liées au travail à la maison. » (CNESCO, 2017, pp.6-9) 

D’après Tremblay (2015), la différenciation intervient à différents moments : la différenciation 

a priori, qui permet d’anticiper les difficultés des élèves ; la différenciation durant 

l’apprentissage, qui propose un soutien immédiat lors d’un apprentissage, et la différenciation 

a posteriori, qui remédie à une difficulté persistante. En mettant en place les trois types de 

différenciation, nous correspondrons à la vision systémique de l’école pour tous définie dans le 

Pacte et les décrets ou encore celle définie dans la vision SeGEC.  

2.3.3.2.2 La gestion de classe 

À propos de la gestion de la classe autour de l’école inclusive, nous retiendrons différents 

points, synthétisés par Gaudreau, Fortier, Bergeron & Potvin (2016 in Prud’homme, 

Duschesne, Bonvin & Vienneau, 2016. Tout d’abord, la gestion de classe est définie par 

« l’ensemble des actes réfléchis, séquentiels et simultanés qu’effectuent les enseignants pour 

établir et maintenir un bon climat de travail et un environnement favorable à l’apprentissage » 

(Nault et Fijalkow in Prud’homme, Duschesne, Bonvin & Vienneau, 2016, p.141). Ces mêmes 

auteurs synthétisent cinq domaines clés dans la recherche d’un climat favorisant 

l’apprentissage. Le premier correspond à la gestion des ressources, c’est-à-dire la planification, 

l’organisation et la gestion du temps, de l’espace et du matériel dans le but de favoriser les 

quatre autres domaines. Le deuxième est l’établissement d’attentes claires, la mise en évidence 

d’attente explicite tant comportementale que pédagogique. Observons ici le lien à faire avec 

l’aspect Faire expliciter par les élèves ce que l’on attend d’eux relevé par le CNESCO (2017) 

comme recommandation autour des pratiques de différenciation. Le troisième domaine recourt 

au développement des relations positives. Le quatrième, quant à lui, s’attaque au maintien de 

l’attention et l’engagement des élèves sur la tâche. Pour Ainscow (2003 in Prud’homme, 

Duschesne, Bonvin & Vienneau, 2016), en contexte inclusif, il est essentiel que l’enseignant 

mène des activités d’enseignement-apprentissage tenant compte des aptitudes, des besoins et 

des caractéristiques de tous les apprenants. Il s’agira donc de travailler sur la motivation, mais 

également sur les méthodes d’enseignement centrées sur l’élève (UNESCO, 2009). Enfin, le 

cinquième domaine concerne la gestion de l’indiscipline au sein de la classe.  

Nous retiendrons donc, au service de notre question de recherche, l’importance des différents 

acteurs et du développement de leurs pratiques professionnelles au service de l’inclusion.  

De ce chapitre, nous retiendrons pour la conception du dispositif et sa mise en œuvre : 
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• Les conditions nécessaires à la réussite d'une école inclusive, telles qu'identifiées par 

divers auteurs, comprennent les éléments suivants : 

Philosophie et attitudes communes : Les acteurs des différents niveaux du système 

scolaire doivent partager une philosophie et des attitudes favorables à l'inclusion. Cela 

comprend la reconnaissance des besoins de chacun, le respect de l'autre et la responsabilité 

envers tous les élèves. 

Cadre législatif et ressources : Un cadre législatif solide et des ressources adéquates sont 

nécessaires pour soutenir l'école inclusive. 

Engagement collectif : Les enseignants et les directeurs doivent s'engager à développer 

une culture inclusive dans l'école. Ils jouent un rôle clé dans la création d'un environnement 

favorable à l'inclusion. 

Qualité de l'enseignement et différenciation pédagogique : Il est important d'offrir un 

enseignement de qualité à tous les élèves et de mettre en œuvre des pratiques pédagogiques 

flexibles qui répondent aux besoins de chacun.   

Collaboration : La collaboration avec les parents, la communauté et les professionnels 

est essentielle pour favoriser l'école inclusive. 

Le développement professionnel : Un développement professionnel continu des 

enseignants est indispensable pour mettre en place et soutenir une école inclusive. 

• La direction d'établissement joue un rôle crucial dans la mise en œuvre de l'école 

inclusive. Son leadership est important pour établir une vision, soutenir les enseignants, 

favoriser la collaboration et offrir des opportunités de développement professionnel.  

• Les enseignants sont les acteurs de première ligne dans la mise en œuvre de l'école 

inclusive. Ils doivent remettre en question leurs pratiques traditionnelles, adopter des pratiques 

différenciées et gérer efficacement la classe en créant un climat favorable à l'apprentissage. 

• D’autres acteurs tels que le personnel d'entretien, les surveillants, les parents, les membres 

de pôles territoriaux et les élèves peuvent également avoir un impact sur la mise en place de 

l'école inclusive, bien que leur rôle puisse être plus ou moins important selon le contexte. 

2.4 Du changement à la transition 

Dans ce mémoire, nous nous intéressons spécifiquement à la notion de changement, laquelle 

prend tout son sens dans le contexte du bouleversement profond exposé ci-avant.  

Mais que signifie « changement », notion polysémique s’il en est ? 

Le mot lui-même a pour origine latine cambiare qui signifie échanger, substituer une chose à 

autre chose. La définition du Larousse (2021) est celle du passage d’un état à un autre.  

Autissier et Moutot (2016) définissent le changement en termes de rupture : « Pour qu’il y ait 

changement, il faut qu’il y ait une rupture significative des modes de fonctionnements de telle 

manière que nous soyons contraints à un effort d’adaptation. » (Autissier & Moutot, 2016, p.9)  

Les notions de modification, de transformation et/ou de rupture d’un état initial à un état second 

sont les points communs de ces deux premières définitions. L’apport d’Autissier & Moutot 

concerne la modification de certains modes de fonctionnements : « les pratiques (manières de 

faire), les conditions de travail (environnement matériel), les outils (informatique et de gestion), 

l’organisation (les zones de pouvoir et les délimitations fonctionnelles), le métier (les savoir-
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faire de l’entreprise), la stratégie (les finalités collectives poursuivies et envisagées) et la 

culture (le système de valeurs). » (Autissier et Moutot, 2016, p7)  

Dans une étude de 1981, Crozier et Friedberg ont montré que le changement est la 

transformation de l’ensemble d’un système. Pour eux, cela implique tant une modification, 

dans un processus collectif, des rapports de force entre les acteurs, que l’acquisition de 

nouveaux modes de raisonnement et de nouvelles capacités. 

Van de Ven et Poole voient le changement comme un processus qu’ils décrivent comme « une 

observation empirique sur les différences dans le temps d’un système social. » (Autissier et 

Vandangeon-Derumez, 2013, p.12) Ces différences portent sur la forme, la qualité ou l’état 

d’une entité organisationnelle. (Walsh et Renaud, 2010)  

Johnson (2012) ajoute que le changement est « synonyme de dépense d’énergie et de risque ». 

(Hafsi et Fabi in Johnson, 2012, p.28) Il parle de modification de l’inertie. Dans cette 

modification d’inertie, il semble essentiel de rendre compte du facteur humain.  

Bridges (2019) ajoute que le facteur humain n’est que trop peu pris en compte dans le 

changement, lequel est un élément extérieur aux individus et dépendant d’une situation. Selon 

Bridges (2019), le changement fait référence aux événements ou aux situations qui se 

produisent dans une organisation, telle que les restructurations, les fusions, les changements de 

direction, etc. Le changement est souvent perçu comme une action externe qui est imposée aux 

individus ou aux organisations. D'autre part, le « vécu du changement » se réfère aux processus 

internes que les individus traversent lorsqu'ils sont confrontés à un changement. Il s'agit des 

émotions, des attitudes, des croyances et des comportements que les personnes éprouvent 

pendant la transition. Le vécu du changement est souvent plus complexe et personnel que le 

changement lui-même, car chaque individu peut y réagir différemment en fonction de sa 

perception, de son expérience et de sa place au sein du système. Il ajoute que contrairement au 

changement qui peut se dérouler brutalement, la transition se démarque par son caractère plus 

lent. (Bridges, 2019) 

Pour résumer les points clés des apports de ces auteurs que nous retiendrons pour la conception 

du dispotitif : 

• Le changement implique une rupture significative des modes de fonctionnement, 

nécessitant un effort d'adaptation. Il peut englober la modification des pratiques, des conditions 

de travail, des outils, de l'organisation, du métier, de la stratégie et de la culture d'une entreprise. 

• Le changement est la transformation de l'ensemble d'un système, impliquant à la fois 

une modification des rapports de force entre les acteurs et l'acquisition de nouveaux modes de 

raisonnement et de nouvelles capacités. 

• Le changement nécessite une dépense d'énergie et comporte des risques. Il peut 

impliquer la modification de l'inertie et doit tenir compte du facteur humain, y compris les 

émotions, les attitudes, les croyances et les comportements des individus lors de la transition. 

• En outre, il est important de souligner que le changement est souvent perçu comme une 

action externe imposée aux individus ou aux organisations, tandis que la transition est le 

processus interne vécu par les individus lorsqu'ils sont confrontés à un changement, avec des 
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réactions individuelles variables en fonction de leur perception, de leur expérience et de leur 

position au sein du système. 

2.5 L’accompagnement au changement  

Au vu du contexte exposé, et après les éléments théoriques issus de la littérature que nous avons 

relevés ci-dessus, il nous semble évident que ce changement vers l’école inclusive gagnerait à 

être accompagné. D’après Autissier & Moutot (2016), un changement conduit présente une 

plus-value significative, car il se traduit par une efficience bien plus grande. Nous présenterons 

dans ce chapitre les différents aspects de l’accompagnement et, plus spécifiquement, ceux 

présents dans l’accompagnement au changement. Nous terminerons cette partie en définissant 

la posture d’accompagnement liée à la posture professionnelle développée au sein de cette 

recherche.  

2.5.1 L’accompagnement   

Du point de vue de l'étymologie « accompagnement » remonte aux prépositions latines ac qui 

signifie « vers » et cum qui signifie « avec », associées au mot pagnis qui renvoie à la notion 

de pain, non dans le sens de l’aliment, mais sous l’angle du partage qu’il évoque (Paul, 2012). 

L’accompagnement exprime par conséquent « aller vers quelque chose avec quelqu’un ».  

Sterck (2021, in FACCM301) nomme 3 conditions à l’accompagnement. La première, en écho 

à l’étymologie du mot, est de se joindre à quelqu’un. La seconde condition est d’aller avec 

quelqu’un là où il va. La dernière condition a trait au rythme de l’accompagnement, 

nécessairement le même que l’accompagné. Ces notions de direction et de rythme étaient 

absentes de l’origine latine.  

Paul (2010) décrit l’accompagnement comme une « structure d’action coopérative, basée sur 

un engagement consenti et contractuel d’acteurs différents, mais à égalité dans le dialogue, 

réunis dans la perspective d’un changement par la médiation d’un projet qui, par sa complexité, 

transcende le cadre d’action de chacun et suppose qu’ils élaborent ensemble, à cette fin, un 

cadre d’action adapté au projet qui les rassemble. » (Paul, 2010, p.4) Si tous les aspects de la 

définition nous semblent pertinents, l’un d’entre eux retient particulièrement notre attention. 

L’engagement consenti et contractuel d’acteurs différents revêt en effet une importance majeure 

pour la partie empirique de ce travail. Bien que le changement soit imposé par la FWB, il 

conviendra de s’assurer que chacun des acteurs puisse se positionner quant à son engagement 

ou non dans un tel projet.  

Pour ce travail et l’ensemble de nos réflexions liées à l’accompagnement, nous adhérons à la 

définition de Boucenna (2020). Elle nous paraît pertinente, car elle agrège les différents 

éléments expliqués ci-dessus et qui sont, pour nous comme pour beaucoup d’acteurs de 

l’enseignement, au centre du concept même de l’accompagnement.  

« L’accompagnement, c’est l’ensemble des activités d’un sujet (accompagnateur) qui 

participent au projet de transformation de l’activité cognitive, émotionnelle et 

comportementale d’autrui (accompagné – individu, groupe, organisation) dans la conscience 

que ce dernier en est le premier auteur. » (Boucenna, 2020, p. 252)  
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Nous postulons que les acteurs de notre recherche, la direction d’école et les enseignants, 

devront en outre passer par un réel développement professionnel, lequel est défini par Donnay 

et Charlier comme « un processus dynamique et récurrent, intentionnel ou non, par lequel, dans 

ses interactions avec l’altérité, et dans les conditions qui le permettent, une personne développe 

ses compétences et ses attitudes inscrites dans des valeurs éducatives et une éthique 

professionnelle et, par là, enrichit et transforme son identité professionnelle. » (Donnay et 

Charlier, 2008, p15 in FACCM301)  

2.5.2 L’accompagnement au changement  

Les processus de changement impliquent la capacité d’un groupe d’individus engagé dans un 

système complexe à coopérer différemment dans la même action (Crozier et Friedberg, 1977, 

p.391). Il s’agira donc dans notre cas de favoriser ces processus collectifs.  

Avant toute chose, il nous faut d’abord circonscrire la notion d’accompagnement au 

changement.  

Latiers et Bareil (2021, in EACCM 301) ont expliqué que les notions de conduite de 

changement, de gestion du changement ou d’accompagnement au changement font, dans leurs 

majorités, sens commun, avec quelques spécificités toutefois. La gestion renvoie aux 

préoccupations quant à la nécessité de changer. La conduite du changement concerne 

l’ensemble du processus visant à encadrer le changement (diagnostic, accompagnement et 

pilotage). Quant à l’accompagnement lui-même, il est davantage centré sur la dimension 

humaine du processus (formation/communication/soutien). Dans le cadre de ce mémoire, nous 

avons choisi de ne pas faire de distinction spécifique, car c’est l’apport conjoint des trois notions 

qui nourrira nos réflexions.  

Ces notions de gestion, de conduite et d’accompagnement au changement ont fait l’objet depuis 

les années 1940/1950 de nombreuses études.  

Hellriegel et al (1992) avançaient déjà que la prise en compte des aspects organisationnels, 

tels que le personnel, la structure, la technique et la stratégie, sont indispensable à la conduite 

d’un changement qu’on souhaite efficace. L’aspect humain ressortait déjà, il y a 30 ans, comme 

élément clé pour la réussite d’un projet de changement. 

Kurt Lewin, psychologue américain d’origine allemande, est l’un des premiers théoriciens 

modernes à évoquer la dynamique de groupe dans les changements. Il a, entre autres, montré 

qu’il est plus facile de faire changer un groupe qu’un individu seul, car le groupe permettra 

l’échange sur l’intérêt du changement, diminuant ainsi les résistances (Lewin, 1975).  

Kotter (1996), bien que reconnaissant l’importance du groupe, met en avant la prépondérance 

du leadership dans le processus de changement.  

Selon Autissier & Moutot (2016), « la conduite du changement vise justement à préparer les 

salariés de telle manière qu’ils puissent initier la phase d’apprentissage avant le lancement du 

changement » (Autissier & Moutot, 2016, p. 16). Cet aspect renvoie spécifiquement aux actions 

à mener a priori d’un changement sur les salariés.  



25 

Meier & al (2007) ciblent quant à eux les managers qui doivent recevoir une formation sur la 

conduite du changement. C’est bien ce double accompagnement – management/direction et 

employé/enseignant – qui est proposé par ce travail. 

Bridges (2019) souligne que pour gérer efficacement le changement, il est essentiel de prendre 

en compte à la fois les aspects du changement (les événements externes) et le vécu du 

changement (les processus internes). Il met l'accent sur la nécessité d'accompagner les individus 

à travers la transition en leur fournissant du soutien, de la communication, de la formation et 

des opportunités d'expression de leurs préoccupations et de leurs résistances. Selon Bridges, la 

réussite du changement dépend de la façon dont les personnes traversent et s'adaptent au vécu 

du changement plutôt que du simple fait de mettre en place le changement lui-même. En 

résumé, la distinction entre le changement et le vécu du changement de Bridges (2019) met en 

évidence l'importance de prendre en compte les aspects émotionnels et psychologiques des 

individus lorsqu'ils sont confrontés à un changement organisationnel, afin de favoriser une 

transition réussie. 

Les enseignements de Céline Bareil ont également nourri la réflexion que nous avons menée. 

Elle évoque tout d’abord la démarche structurée et dynamique proposée par 

l’accompagnateur. Cette démarche aura pour but de préparer l’organisation et les personnes 

afin que chacun atteigne un niveau d’aisance et de bien-être. Le changement se déploiera alors 

efficacement dans l’organisation qui recueillera les bénéfices anticipés.  

Bareil, accompagnée de Charbonneau et Baron (2020), a ainsi développé une démarche 

d’accompagnement appelée CAPTÉ, spécifiquement liée aux buts humains à atteindre. C’est 

cette démarche et pour cette dernière caractéristique que nous tenterons d’appliquer à 

l’accompagnement proposé dans ce mémoire.  

Nous retiendrons pour la conception du dispositif d’accompagnement :  

• La prise en compte essentielle des aspects organisationnels dans un changement ;  

• L’importance de la dynamique du groupe dans l’accompagnement ;  

• La prépondérance du développement du leadership de la direction d’école ;  

• La notion de préparation de l’équipe éducative pour entamer le changement ;  

• Un temps de formation autour de la conduite du changement pour la direction d’école ;  

• Prise en compte des aspects émotionnels et psychologiques des accompagnés ;  

• Mise en place d’une démarche structurée et dynamique.  

2.5.2.1 La méthode CAPTÉ 

La méthode CAPTÉ (Bareil, Chardonneau & Baron, 2020), pour Comprendre Adhérer 

Participer Transférer Evoluer, consiste à déployer un ensemble d’activités sur ces 5 dimensions 

et créer ainsi les conditions propices au changement. Les paragraphes qui suivent se fondent 

principalement sur Céline Bareil (2020) et son cours EACCM 301. 

Tout d’abord, Bareil (2020) propose de définir un cadre favorable avec son client : baliser les 

rôles et les attentes des parties, vérifier la légitimité et la stratégie, définir les conditions du 

projet et vérifier les conditions environnementales internes. Ce travail devra être réalisé en 

collaboration entre l’accompagnateur et les accompagnés. Si tous les feux sont au vert, les 5 
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étapes d’accompagnement au changement peuvent être mises en œuvre. Ces étapes, Bareil 

(2020) ne les voit pas de manière linéaire, mais insiste sur les allers-retours possibles.  

La première étape est de comprendre les pourquoi et la temporalité. L’objectif est de mettre du 

sens (en termes de signification) sur la direction que l’école va prendre et d’identifier les défis 

et les bénéfices attendus pour l’équipe.  

Céline Bareil identifie plusieurs questions à mobiliser avec les accompagnés :  

 

Figure 4 Source : Bareil (2021 in EACCM301) 

La notion de pilotage et d’indicateurs intervient à ce stade. Pour cela, Bareil (2020) définit des 

captomètres. Nous présenterons dans la partie empirique les outils de récolte basés sur les 

captomètres adaptés à notre contexte et nous définirons la manière dont nous observerons la 

progression de l’équipe. La démarche sera donc explicite.  

La deuxième étape est adhérer. Elle sous-entend de connaître les groupes d’acteurs et de définir 

leur niveau d’influence et l’impact du changement sur ceux-ci. Cette réflexion aboutira à des 

stratégies diverses en fonction des parties prenantes. Pourront être au cœur de ces stratégies, la 

gestion des émotions, la gestion des réactions et des effets et même celle de l’engagement. La 

gestion des préoccupations intervient ici – nous l’aborderons dans la partie suivante.  

La troisième étape est de faire participer au changement. Différents ateliers, adaptés au 

contexte, peuvent être proposés : ateliers de co-design, atelier sur les impacts et leur gestion, 

ateliers sur les préoccupations, participation à un projet pilote, participation à la mesure 

d’appropriation, participation au changement en devenant « ambassadeurs » du changement.  

La quatrième étape, transférer « consiste à ce que les différents groupes de destinataires aient 

les conditions favorables (formation, soutien, temps, reconnaissance, période de transition, 

etc.) pour transférer et modifier leurs comportements en fonction du changement envisagé. Il 

s’agit aussi de la partie comportementale du changement. » (Bareil, 2016, p.34) Pour faciliter 

le transfert, Bareil (2020) prévoit différentes activités. Avant la formation, il convient de 

préparer le destinataire et de s’assurer de son adhésion. Pendant la formation, on veille à ce que 

l’offre de formation arrive au moment opportun et avec différents niveaux d’apprentissage. 

Après la formation, on prévoit une rencontre pour vérifier les apprentissages et les objectifs.  

La dernière étape, évoluer, est de fournir aux destinataires les mécanismes nécessaires pour 

atteindre les bénéfices espérés du projet. « Il s’agit à nouveau de la partie rationnelle du 

changement. » (Bareil, 2016, p.34) Cette étape invite à maintenir et consolider les nouvelles 

habitudes en identifiant les apprentissages clés.  

Quel 
changement ? 

Vers où 
allons-nous ?

Pourquoi ?

Pourquoi 
maintenant ?

Quels sont le 
défi et les 
bénéfices 

pour 
l’organisation 

et notre 
équipe ?

Comment 
reconnaître 

notre 
progression 

(indicateurs) ?

Quelle 
démarche 

suivrons-nous 
?
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Si les apports de Céline Bareil nous semblent primordiaux, nous avons choisi de les compléter 

avec la vision de Bridges sur les compétences du leader. Selon Bridges (2019) les compétences 

du leader dans le contexte du changement met l'accent sur les aspects du changement (les 

événements externes) ainsi que sur le vécu du changement (les processus internes) des 

individus. Il souligne l'importance pour les leaders de prendre en compte ces deux aspects afin 

de gérer efficacement le changement. La notion du leadership « fait référence à la capacité 

d’un individu à conduire d’autres individus ou organisations afin d’atteindre certains 

objectifs » (Gendron & Lafortune, 2009, p.42).  

Cette démarche d’influence, Kotter (2018 in Autissier D., Johnson K. et Metais-Wiersch E., 

2018) l’explique par le rôle visionnaire du leader : il montre la direction à la collectivité. Ces 

différents éléments seront à valoriser durant les accompagnements individuels avec la direction 

d’école.  

Nous retiendrons pour le dispositif d’accompagnement :  

• L’utilisation de la méthode CAPTE et des captomètres ;  

• Pour la direction d’école, développer sa vision de l’école inclusive ;  

• Prise en compte par la direction d’école des aspects du changement ainsi que de son 

vécu.  

2.5.2.2 Gestion des résistances et préoccupations aux changements  

Résistance, du latin resistencia, dérivé de resistere, signifie ne pas avancer davantage, se tenir 

ferme, retrouver son aplomb, se tenir en face (La langue française, 2021). Pour Le Larousse, la 

résistance est « [l'] action de résister à une autorité, de s’opposer à ce qu’on n'approuve pas. » 

(Larousse, 2021)  

La résistance au changement a fait l’objet de nombreuses études dans les domaines de la 

gestion, des organisations et des sciences sociales. Nous retenons ci-après l’approche de 

quelques auteurs. 

Dans les années 90, Maurice Thévenet écrivait qu’« il n’y a pas de résistance au changement, 

mais seulement des acteurs qui ne perçoivent pas l’intérêt qu’ils auraient à changer. C’est une 

question de formulation importante. Évoquez la résistance au changement, laisse croire qu’il 

existerait un gène universel de réticence au changement et l’on vient à penser que si le 

changement est rationnellement nécessaire, les personnes freinent sa mise en œuvre. Chercher 

à comprendre l’intérêt du changement, pour les acteurs, c’est s’interroger et accepter leurs 

approches, leurs représentations, c’est reconnaître leurs individualités et leurs valeurs. » 

(Thévenet in Teneau, 2005, p.41) 

D’après Morin et Aubé (2007), les résistances remplissent deux fonctions : d’une part, elles 

conservent l’identité personnelle, sociale et le sentiment de cohérence et, d’autre part, elles 

donnent du temps pour permettre l’assimilation des nouvelles exigences et les principes 

d’apprentissage. Les résistances sont l’expression de l’autonomie des individus. Il semble donc 

que l’absence de résistance soit plus inquiétante que sa présence. 

Bareil (2004) critique cette notion de résistance et rappelle qu’à l’origine, le terme est plutôt 

connoté positivement. À la résistance sont associées la force, la persévérance, l’endurance ou 
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encore la solidité. « C’est lorsqu’on se tourne vers les sciences humaines, vers l’action humaine 

ou les sciences sociales que le terme résistance devient davantage coloré négativement » 

(Bareil, 2004). Dès lors, Bareil (2016) lui préfère le terme de préoccupation qui correspond 

plutôt à une inquiétude, un inconfort (Bareil in Morin et Aubé, 2007).  

Dans ses travaux, Bareil identifie sept phases de préoccupations par lesquelles les membres 

d’une organisation pourraient passer. Céline Bareil les représente dans ce schéma.  

 

 

Figure 5 

Cette théorie en phases « considère que chaque destinataire est appelé à vivre des inquiétudes 

normales et légitimes envers un changement du fait de la tension qui existe chez l’humain entre 

son désir de changer et son besoin de sécurité. Par conséquent, la nouveauté inspirerait moins 

une opposition en règle, mais davantage de préoccupations ». (Bareil, 2004 ; Bareil et Savoie, 

1999) Bareil (2016) nuance toutefois l’ordonnancement et l’intensité des 7 phases. Un tableau 

synthétique des phases se trouve en annexe 3. 

En définitive, le rôle du leader dans un changement organisationnel est d’aider les individus à 

trouver des réponses à leurs préoccupations avant que celles-ci ne se traduisent en résistance. 

Dans cette perspective, associer la direction et les enseignants au changement permet de les 

rendre partenaires et de favoriser ainsi la transition. Si l’on accepte cette idée, la résistance n’est 

plus une caractéristique de l’individu, mais un problème de gestion et de considération de ces 

mêmes individus dans les organisations en transformation.  

2.5.3 Posture d’accompagnement  

Au cours de notre insertion professionnelle au SeGEC et à titre de formation continuée, nous 

suivons une série de formation et d’accompagnement, notamment via le Mapemass, pour 

développer notre posture d’accompagnement. Cette posture est fortement inspirée de celle 

évoquée par Maëla Paul. Nous présentons ici les aspects qui nous semblent essentiels à la 

compréhension de certains de nos choix d’accompagnement.  

Pour Ardoino (1990), la posture est un « système d’attitudes et de regards vis-à-vis des 

partenaires, des situations, des objets. » (Ardoino (1990) in Jorro, 2016, p.114). Il évoque par-

là la manière dont l’acteur se positionne dans un contexte particulier pour extérioriser sa 
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manière d’agir. Boucenna (2021, FACCM 301) parle de posture lorsqu’un professionnel régit 

son activité en mettant en avant différents rôles. Lameul (2008) écrit, quant à elle, que la posture 

est « la manifestation (physique ou symbolique) d’un état mental. Façonnée par nos croyances 

et orientée par nos intentions, elle exerce une influence directrice et dynamique sur nos actions, 

leur donnant sens et justification » (Lameul, 2008, p.89).  

Paul (2004) segmente la posture d’accompagnement en cinq sous-postures. La première est la 

posture éthique qui renvoie au questionnement critique et réflexif sur sa propre posture tout en 

induisant que l’accompagné sera l’écrivain de son propre projet. La deuxième correspond au 

non-savoir qui revient à se positionner en tant que pair. La troisième est la posture de dialogue 

qui invite à un échange où les différents acteurs de l’accompagnement sont les auteurs de leur 

relation qui correspond à la quatrième posture, celle de l’écoute. La cinquième renvoie à la 

posture émancipatrice qui permet à chacun de grandir en humanité.  

Paul (2020) rappelle qu’il est essentiel de créer les conditions du travail de la pensée pour viser 

l’émancipation de la personne, ce qui suppose un cadre structurant la relation dans une 

dynamique rythmée par le questionnement et un cheminement séquencé permettant l’auto-

évaluation et la co-évaluation. Ce questionnement, comme posture, est à distinguer de 

l’interrogation en tant que méthode ou technique (Abel, in Paul, 2020). Enfin, Paul (2020) met 

en évidence les 3 renoncements qui devront, sans nul doute, nous accompagner tout au long de 

la mise en place du dispositif : le non-savoir, le non-vouloir et le non-pouvoir.  

2.6 Conclusion contextuelle et théorique  

En conclusion de ces premiers chapitres, nous retiendrons plusieurs éléments qui parcourent ce 

mémoire et circonscrivent notre question de recherche : quelles pistes proposer à une école 

fondamentale de l’enseignement catholique en FWB pour accompagner la direction d’école et 

les enseignants au changement de paradigme qu’implique l’école inclusive ? 

Les implications pour le dispositif et son vécu qui peuvent être retenues à partir de ce 

développement de contexte sont les suivantes : 

• Mettre en place un accompagnement individuel de la direction d'école dans le 

développement de son leadership : le dispositif d'accompagnement devrait tenir compte 

des multiples enjeux liés à l'éducation et aux objectifs du Pacte, en plus de se concentrer 

sur l'inclusion scolaire. L’accompagnement favorisera le développement d’une vision, 

développera la collaboration et offrira des opportunités de développement professionnel. 

Un temps spécifique devrait être dédié autour du développement de l’accompagnement au 

changement. 

• Mettre en place un accompagnement « réflexif » collectif de l'équipe éducative : le 

dispositif devra favoriser la collaboration, l'échange de bonnes pratiques et la construction 

d'une culture inclusive au sein de l'école. L'utilisation de la méthode CAPTE et des 

captomètres peut être bénéfique pour évaluer et mesurer les progrès réalisés dans la mise 

en œuvre de l'école inclusive. 

• Obtenir l’engagement de tous les acteurs internes et externes à l'école. 

• Prendre en compte le milieu d'apprentissage pour donner accès à tous à l'éducation : 

création d'un environnement d'apprentissage inclusif basé principalement sur la 
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différenciation et sur la gestion de classe pour permettre à tous les élèves, y compris ceux 

ayant des besoins spécifiques, d'avoir accès à une éducation de qualité. 

• Soutenir la réflexion autour de valeurs, croyances et attitudes communes : égalité, équité, 

diversité et de respect. 

Enfin après cette contextualisation, nous avons pris conscience : 

• Que l'école inclusive est un moyen de tendre vers une société inclusive : l'école inclusive 

ne se limite pas à un objectif en soi, mais elle vise à contribuer à la construction d'une 

société inclusive plus large ; 

• Que le changement implique une rupture significative des modes de fonctionnement et 

peut toucher divers aspects de l'école, tels que les pratiques, les conditions de travail, les 

outils, l'organisation, le métier, la stratégie et la culture. Il s'agit d'une transformation 

globale du système qui nécessite une adaptation et peut engendrer des risques et des 

dépenses d'énergie. 

• Que le changement ne concerne pas seulement les aspects organisationnels, mais doit 

également prendre en compte l’aspect émotionnel et psychologique, les attitudes, les 

croyances et les comportements des individus lors de la transition. 

À travers les différents concepts présentés, nous percevons que les écoles risquent d’éprouver 

de la difficulté à se transformer.  

2.6.1 Des hypothèses d’actions 

De manière transversale et grâce aux premières parties réalisées, nous pouvons envisager des 

hypothèses d’actions liées à la question de recherche. Nous réaborderons ces hypothèses après 

la partie empirique. Elles seront la base de la discussion.   

• Mettre en place un accompagnement individuel de la direction d’école pour développer 

son leadership ;  

• Faire des liens explicites entre les différents changements qu’impliquent du Pacte, 

principalement pour la direction d’école ; 

• Accompagner l’équipe face au double changement : celui des pratiques professionnelles 

au sein de la classe et celui de l’accompagnement des professionnels.  

Ces différents éléments nous amènent à développer un dispositif d’accompagnement :  

• non seulement pour la direction d’école (en individuel), mais également pour l’équipe 

éducative (en collectif).  

• Qui devra laisser le temps de faire les choses pour avoir un impact significatif sur la 

modification des pratiques professionnelles de tous les accompagnés.  

Hypothèses spécifiques pour l’accompagnement de la direction d’école :  

• Développer des espaces de réflexion individuelle autour du leadership en lien avec le 

changement et en lien avec l’école inclusive soutiendra la mise en place d’actions de 

leadership et donc le développement du changement vers l’école inclusive.  

 

Hypothèses pour l’accompagnement de l’équipe éducative  
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• Développer un processus structuré d’accompagnement du changement élaboré avec la 

direction soutiendra l’évolution des préoccupations des acteurs dans le temps.  

• Utiliser la méthode CAPTÉ nourrira la co-construction avec la direction d’école des 

temps spécifiques d’accompagnement. 

• Favoriser le travail collaboratif de l’équipe éducative soutiendra la mise en place 

d’actions à court, moyen et long terme.  

 

2.7 Vers un dispositif d’accompagnement  

2.7.1 Des principes au sein d’une posture 

Bien que les principes et la posture de l’accompagnateur restent propres à ce dernier, cette 

première partie nous aura permis de mettre en avant quelques aspects qu’il nous semble 

essentiels de clarifier et de garder en mémoire d’une manière transversale.  

L'écoute active : L'accompagnateur tentera d’adopter une écoute attentive et empathique envers 

les personnes impactées par le changement. Il fera preuve d’ouverture à leurs préoccupations, 

leurs émotions et leurs idées, et favorisera un espace de dialogue où elles se sentent entendues. 

L'empathie : Il développera une posture empathique où la reconnaissance des émotions et des 

résistances des individus face au changement sera observée. L’accompagnateur s’efforcera de 

faire preuve d'empathie en comprenant et en respectant les réactions émotionnelles des 

personnes, et en les aidant à les exprimer et à les gérer. Cette gestion pourra se faire d’une 

manière individuelle et/ou collective.  

La compréhension et la clarification : L'accompagnateur devra faciliter la compréhension du 

changement en rendant explicites les raisons, les objectifs et les impacts du changement. Il 

s’efforcera d’aider les individus à clarifier leurs questions, leurs doutes et leurs attentes. 

Entretenir une relation professionnelle de confiance : L'accompagnateur s’efforcera d’établir 

et maintenir une relation professionnelle de confiance avec les personnes concernées par le 

changement. Il s’efforcera d’être à côté de l’équipe et de la direction pour cheminer sans prendre 

de décision à leur place. Cela peut être réalisé en étant transparent, en respectant les 

engagements, en honorant la confidentialité et en développant des relations de travail positives. 

La flexibilité : Chaque individu traverse le changement à son propre rythme et peut avoir besoin 

de différents types de soutien. L'accompagnateur s’efforcera de rester à l’écoute pour 

développer une certaine flexibilité dans son approche, en adaptant ses méthodes et ses outils 

aux besoins spécifiques de chaque individu ou groupe. 

L'autonomisation : L'accompagnateur doit encourager l'autonomie et l'implication des 

individus dans le processus de changement. Il doit les aider à développer leurs compétences, 

leur confiance en eux et leur capacité à s'adapter et à contribuer activement à la transformation. 

L'apprentissage continu : L'accompagnement du changement est un processus d'apprentissage 

pour tous les acteurs impliqués. L'accompagnateur doit encourager la réflexion, l'échange 

d'expériences et la recherche de solutions collectives. Il doit favoriser une culture 

d'apprentissage et d'amélioration continue.  
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2.7.2 Des éléments de contenu du dispositif d’accompagnement 

Avant d’entamer la proposition et la description des incontournables du dispositif 

d’accompagnement, rappelons quelques précisions. La première correspond au caractère 

unique de chaque direction d'école et de chaque équipe éducative. Il est également recommandé 

d'impliquer activement la direction d'école et l’équipe éducative dans le processus 

d'accompagnement, en l'encourageant à identifier ses besoins et à participer à la conception du 

dispositif d'accompagnement. Sur base de ces précisions, différents éléments de contenus du 

dispositif pourront être mis en avant. Cependant, nous ne souhaitons pas décrire précisément 

un dispositif, car la flexibilité est l’un des principes centraux que nous tenterons de mettre en 

avant. Il n’est donc pas cohérent de fournir un dispositif pré-élaboré de manière complète.  

Accompagnement individuel de la direction d’école : Proposer des séances d’accompagnement 

individuel à la direction d'école pourra l’aider à explorer les enjeux spécifiques auxquels elle 

est confrontée et à développer des compétences en matière de gestion du changement. 

L’accompagnateur peut fournir un soutien personnalisé, aider à clarifier les objectifs, à 

surmonter les obstacles et à élaborer des stratégies adaptées tant en termes d’inclusion que de 

changement. 

Cet accompagnement individuel sera également le moment de préparer conjointement les temps 

d’accompagnement de l’équipe lors des concertations et/ou temps prévus.  

Formation et développement professionnels pour la direction : Soutenir la définition des 

besoins de formation et/ou de développement professionnels en proposant des formations et des 

programmes de développement professionnel axés sur la gestion du changement peut renforcer 

les compétences de la direction d'école. Cela pourra inclure des ateliers sur la gestion du 

changement, la communication efficace, le leadership adaptatif, la résolution de problèmes, etc.  

Ressources et outils d'accompagnement pour la direction : Fournir à la direction d'école des 

ressources et des outils spécifiques pour aider à gérer le changement. Cela peut inclure des 

outils d’accompagnement tel que le modèle CAPTÉ et les outils s’y réfèrant, la co-construction 

de check-lists, des présentations de modèles de communication, des stratégies de gestion 

individuelles des individus préoccupés, etc.   

Les outils ne doivent pas être considérés comme une fin en soi, mais plutôt comme des 

ressources pour faciliter et enrichir le processus d'accompagnement. 

Accompagnement collectif de l’équipe éducative : La mise en place d’un dispositif qui favorise 

la participation active, la collaboration et le partage des responsabilités. Voici quelques 

éléments clés du dispositif : 

• Création d'une vision partagée : Il est essentiel de développer une vision commune de 

ce que signifie une école inclusive au sein de l'équipe éducative. Cela implique de 

clarifier les valeurs, les objectifs et les principes directeurs de l'école inclusive. La vision 

partagée servira de guide pour orienter les actions collectives. 

• Collaboration et planification collective : Encourager la collaboration entre les membres 

de l'équipe éducative en mettant en place des temps réguliers de réflexion et de 

planification collectives. Ces réunions peuvent être l'occasion de partager des idées, de 

bonnes pratiques, d’exprimer des difficultés et/ou d’organiser différents types d’ateliers.  
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• Évaluation et réflexion continue : Intégrer des moments d'évaluation et de réflexion 

continue dans le dispositif d'accompagnement collectif. Cela peut inclure des bilans 

réguliers pour évaluer les progrès, identifier les succès et les défis, et ajuster les actions 

si nécessaire. Encourager également les retours d'expérience et les échanges de bonnes 

pratiques entre les membres de l'équipe. 

Formation et développement professionnel pour l’équipe éducative : Soutenir la définition des 

besoins de développement professionnel de l’équipe et proposer différentes formations et 

programmes de développement professionnel axés sur l’école inclusive, sur la gestion du 

changement, sur la collaboration au sein de l’équipe, etc. S’assurer que l’équipe éducative 

dispose des ressources nécessaires pour mettre en œuvre le changement vers une école 

inclusive. Cela peut inclure l’accès à des formateurs experts, des ressources pédagogiques 

adaptées, des outils, etc.  

3 Partie empirique 

3.1 Introduction empirique  

Le cadrage théorique effectué, il est maintenant temps de se centrer sur la recherche « action » 

proprement dite. L'intérêt de la recherche-action dans l'accompagnement au changement réside 

dans sa capacité à répondre à des problématiques spécifiques. En impliquant les acteurs clés 

dans la recherche, on peut identifier les besoins et les problèmes réels auxquels ils sont 

confrontés et concevoir des interventions sur mesure pour répondre à ces besoins. De plus, la 

recherche-action permet de collecter des données empiriques sur les résultats des interventions 

mises en place, ce qui facilite l'évaluation et l'amélioration continue des pratiques. 

Cette partie du travail a donc pour objectif principal la mise en place d’un dispositif 

d’accompagnement au changement vers l’école inclusive ainsi que son évaluation au regard de 

différents recueils de données. Elle est divisée en différents sous-points en partant des choix 

méthodologiques effectués pour notre recherche jusqu’à la présentation spécifique des 

dispositifs d’accompagnement menés ainsi que le recueil de données pour en montrer une 

analyse et une discussion au regard des éléments théoriques développés précédemment.  

3.2 Méthodologie de recherche  

3.2.1 Échantillon et sujets  

Cette recherche vise l’ensemble des acteurs d’une école de l’enseignement fondamental 

(maternel et primaire) du réseau libre catholique souhaitant faire évoluer ses pratiques 

professionnelles face aux changements liés à l’école inclusive. Au cœur de ces 

bouleversements, il y a le Pacte pour un Enseignement d’excellence qui se met en place 

progressivement suivant la cohorte d’élèves entrée à l’école maternelle durant l’année 

scolaire 2018-2019. Cette année scolaire (2022-2023) correspond donc à l’entrée en première 

primaire de la première cohorte.  

L’échantillon utilisé est composé d’une direction d’école féminine, de 18 enseignantes et 

3 personnes externes (surveillantes et puéricultrice). 
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La direction est en fonction depuis 6 années complètes et provient d’une autre école bruxelloise 

du même réseau où elle a été enseignante pendant 14 années. Elle a 46 ans.  

Les enseignantes sont d’expériences mixtes. Certaines sont dans l’enseignement depuis 34 ans 

tandis que d’autres abordent seulement leur première année. La moyenne d’années d’expérience 

est de 14 ans. 

Cette école a été choisie sur base volontaire en réponse à un appel à candidatures proposé aux 

directions de 4 écoles de la même zone géographique. Cette direction a été la seule des quatre 

à répondre directement. Après une présentation du projet et un échange avec la direction, 

chaque membre de l’équipe a pu se positionner individuellement sur sa volonté de participation 

au projet. Sur les 18 personnes présentes, 17 ont répondu positivement et une s’est abstenue, 

laissant son vote à la majorité. 

3.3 Phase d’expérimentation et de collecte de données 

3.3.1 Expérimentation  

Rappelons tout d’abord le souhait de rendre l’accompagnement systémique, en nous basant sur 

les besoins identifiés dans la littérature ayant trait au changement ou au concept d’évolution 

vers une école inclusive.  

Pour atteindre notre objectif, différentes rencontres d’accompagnement ont eu lieu. Le 

diagramme suivant identifie en vert les rencontres avec la direction d’école, et en bleu les 

rencontres avec les membres de l’équipe éducative.
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3.3.2 Recueil de données  

Au service des objectifs fixés de la recherche, il nous a semblé pertinent d’envisager différents 

recueils de données. Ces différents recueils prennent leur sens dans l’optique de répondre à 

différentes actions spécifiques d’accompagnement, notamment individuelles et/ou collectives.  

Un journal de bord, réalisé tout au long de l’accompagnement, a soutenu de manière continue 

et transversale le recueil de données (faits, observations, verbalisation et ressentis de 

l’accompagnateur). Conçu spécifiquement pour différencier les éléments factuels des ressentis 

du chercheur, il a pris la forme d’un tableau en deux colonnes. Compte tenu de la durée 

significative de l’accompagnement, cette façon de faire nous a permis de conserver les traces 

des échanges et faire les liens entre les éléments.  

En plus de ce premier outil, la phase de recueil de données peut également être séparée en 

3 étapes :  

1. Avant la mise en place des actions d’accompagnement : dans cette étape 

spécifique, nous avons tenté de relever des éléments nous permettant de mieux 

comprendre l’école, son contexte et ses acteurs ;   

2. Durant la mise en place d’actions d’accompagnement : étape d’intervention 

autour de l’objet « école inclusive » ;  

3. Après la mise en place des actions d’accompagnement : phase d’évaluation 

globale du projet et de ses impacts pour les différentes parties prenantes.  

3.3.2.1 Étape A : Avant la mise en place d’actions d’accompagnement  

Précisons d’emblée qu’une série d’échanges ont eu lieu en amont. Ils consistaient à présenter 

le projet et à échanger sur les intentions d’accompagnement. Ils ont également permis de définir 

conjointement, avec la direction et l’équipe éducative, un projet de collaboration (annexe 4). À 

la suite des présentations, échanges et questionnements, l’équipe a eu une semaine de réflexion 

pour décider de sa participation. À notre grand étonnement, 100 % de l’équipe a été d’accord 

de débuter le projet.  

Pour comprendre les forces et les difficultés rencontrées par les différentes parties prenantes du 

changement, nous avons réalisé une première étape de récolte de données au cours d’un 

entretien semi-directif avec la direction d’école, suivie d’une journée informelle avec l’équipe. 

À ces occasions, nous avons consigné dans le journal de bord les données nous permettant 

d’ajuster la réflexion autour du processus d’accompagnement et d’affiner notre compréhension 

de l’école. Cette étape sera cruciale dans la création d’une relation entre les futurs accompagnés 

et le chercheur.  

3.3.2.2 Étape B : durant la mise en place d’actions d’accompagnement  

En plus du journal de bord, l’outil de récolte de données qui a été utilisé durant la période 

d’accompagnement concerne l’analyse des réponses à l’outil « captomètre » développé par 

Céline Bareil (2020). Celui-ci a été adapté (annexe 5) au monde scolaire et au changement 

engendré.  

Ces questionnaires sont remplis individuellement, à chaque fin de concertation, par l’ensemble 

de l’équipe éducative, enseignants, direction et personnel présent lors des temps (puéricultrices, 
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surveillants…). Notons encore que l’analyse de ces résultats s’est déroulée avec la direction 

d’école et faisait partie intégrante du débriefing vécu à chaque fin de temps en équipe. Une 

analyse plus fine a été ensuite réalisée individuellement pour cette recherche.  

3.3.2.3 Étape C : après la mise en place du dispositif d’accompagnement 

La finalisation de l’accompagnement (pour le travail de recherche) s’est réalisée par un 

entretien individuel avec la direction d’école. Chaque membre du personnel a également 

répondu à une enquête numérique (FORMS) d’évaluation.  

3.3.3 Méthode d’analyse des données 

Pour l’analyse des résultats qualitatifs, le choix d’un outil a été rendu difficile compte tenu des 

différences entre les méthodes de recueil de données : entretien semi-directif, observation 

directe sur le terrain, questionnaire Forms et utilisation des données du journal de bord.  

Cependant, il nous a semblé pertinent de privilégier, autant que possible, une démarche unique. 

Outre la cohérence, un seul outil permet une analyse transversale. Nous avons donc opté pour 

la « Thematic Analysis in psychology » de Braun et Clarke (2006) qui nous a paru la plus 

pertinente au regard de nos besoins. L’analyse thématique se sépare en différentes phases qui 

sont décrites en anglais : « familiarising yourself with your data ; generating initial codes ; 

searching for themes ; reviewing themes ; defining and naming themes ; producing the report » 

(Braune et Clarke, 2006) que l’on pourrait traduire comme suit :  

1. Se familiariser avec les données  

2. Générer des codes initiaux  

3. Rechercher des thèmes  

4. Réviser les thèmes  

5. Nommer définitivement les thèmes  

6. Produire le rapport 

Pour rendre compte d’une analyse statistique quantitative, telle qu’utilisée pour les captomètres, 

nous avons choisi de nous orienter vers la statistique descriptive qui nous permet de décrire et 

de résumer les caractéristiques essentielles des données en passant notamment par le calcul de 

moyenne.  

3.4 Eléments de diagnostic  

En toute modestie, et même si notre intention était en amont de l’accompagnement, de poser 

un diagnostic culturel et stratégique, nous avons tenté, dans le cadre de ce travail, de mieux 

comprendre l’école, ses acteurs et sa culture en réalisant un entretien semi-directif avec la 

direction. Nous avons complété ces informations par l’observation directe d’une journée de 

travail normale au sein de l’école. Différents échanges informels ont affiné notre 

compréhension de l’environnement. Ces informations ont été consignées dans le journal de 

bord.   

Dans l’optique de présenter les résultats de façon synthétique, un tableau en annexe 6 reprend 

l’ensemble des thématiques et quelques verbatims de la direction d’école, tous deux issus de 

l’entretien semi-directif réalisé avec la direction. Un autre tableau (annexe 7) présente les 
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données issues de l’observation et des échanges retranscrits dans le journal de bord lors de la 

journée d’observation.   

Nous présentons ici une analyse identifiant les liens entre les éléments entendus et vus ainsi que 

les perceptions. Ceci constituera une base solide sur laquelle nous pourrons appuyer la suite de 

notre accompagnement. Certaines thématiques ressortent de manière évidente des différents 

entretiens : la direction, son leadership, la collaboration au sein de l’école, l’histoire de l’école 

et l’inclusion.  

La direction et son leadership 

La direction succède à un prédécesseur qui ne semble pas avoir laissé de bons souvenirs à 

l’équipe. C’est sa 6e année au sein de l’école et en tant que directrice d’école. Elle a un passé 

d’institutrice qu’elle semble reconnaître comme une expérience peu suffisante pour réellement 

accompagner l’équipe dans les changements des pratiques de classe.  

La direction développe un leadership principalement basé sur le dialogue, laissant aux différents 

acteurs le temps d’assimiler les changements qui surviennent en s’efforçant d’y donner sens. 

Elle n’impose que très rarement des choses. Sa posture de leadership paraît en adéquation avec 

les besoins de l’équipe éducative. Elle apporte un regain positif à l’école.  

La collaboration au sein de l’école 

La relation professionnelle semble positive au sein de l’équipe. Tous les acteurs s’accordent sur 

la perception d’une équipe soudée. Nous émettons l’hypothèse que les difficultés vécues sont 

la raison de cette cohésion.  

La collaboration professionnelle et organisationnelle entre enseignants se fait d’une manière 

spontanée. La collaboration pédagogique est moins systémique. Les cycles n’ont pas de 

pratiques développées en continuité. La collaboration maternelle/primaire se réalise 

principalement par les deux enseignants de M3 et de P1. L’enseignante de M3 exprime 

cependant ses craintes concernant le passage entre l’un et l’autre. 

Certains enseignants n’apparaissent pas toujours en adéquation avec les innovations 

pédagogiques et sont réticents à modifier leurs pratiques professionnelles.  

Les difficultés de l’école sont gérées de manière collective si elles concernent l’école dans son 

ensemble. Pour les difficultés individuelles, les enseignantes les gèrent personnellement ou en 

petit groupe, mais les difficultés ne sont pas déposées devant l’ensemble de l’équipe.  

L’histoire de l’école en lien avec l’inclusion scolaire  

L’école a une histoire spécifique par rapport à l’école inclusive. Louise, une petite fille ayant 

un handicap majeur y a réalisé son cursus scolaire. Une bonne partie de l’équipe l’a eue en 

classe ou durant différents ateliers. Son parcours au sein de l’établissement s’est très bien passé 

et, aujourd’hui, elle travaille dans l’école comme aide maternelle. L’équipe est fière d’avoir 

vécu cette intégration. Chaque membre du personnel est convaincu qu’une des raisons 

principales du succès de ce projet est attribuée à l’acceptation des parents de Louise qui n’ont 

mis aucune pression de développement des compétences scolaires.  

Les enseignants, comme la direction, éprouvent des difficultés face aux regards et à la pression 

des parents sur le niveau à atteindre. Si elle est bel et bien présente, une enseignante nous a 
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confié que les enseignants dépassent, en termes d’attendus, les minimums demandés par 

l’autorité réglementaire.  

Aujourd’hui, plusieurs enseignants utilisent des ressources externes à l’école pour soutenir les 

élèves à besoins spécifiques (grands-mères…).  

3.4.1 Points d’attention 

En se basant sur les éléments recueillis, les points à prendre en compte pour l’accompagnement 

sont les suivants : 

Reconnaissance des limites et des besoins de développement : La directrice reconnaît que son 

expérience d'institutrice peut être insuffisante pour accompagner l'équipe dans les changements 

pédagogiques. Il est important de soutenir la direction dans son développement professionnel, 

en lui fournissant des ressources et des formations pour renforcer ses compétences en matière 

d'accompagnement des changements. 

Renforcement de la collaboration : La cohésion de l'équipe peut être renforcée en encourageant 

davantage la collaboration et la communication professionnelle. Il peut être bénéfique de mettre 

en place des moments réguliers d'échange, de partage des bonnes pratiques, en favorisant la 

collaboration entre les enseignants et en créant des espaces pour discuter des difficultés 

rencontrées et trouver des solutions. 

Sensibilisation à l'inclusion scolaire : Étant donné que l'école a une histoire spécifique en 

matière d'inclusion scolaire, il semble important de valoriser cette expérience positive et d'en 

tirer des enseignements. Il peut être utile d'organiser des formations et des discussions sur 

l'inclusion scolaire, en mettant l'accent sur les bonnes pratiques et en sensibilisant les 

enseignants à l'importance de l'acceptation des différences et de l'individualisation des besoins 

des élèves. 

Soutien face aux « pressions externes » : Les enseignants et la direction doivent faire face à des 

pressions et des attentes des parents concernant les niveaux de performance des élèves. Il est 

essentiel de soutenir l'équipe et de valoriser leurs efforts en les aidant à gérer ces pressions et à 

se concentrer sur les progrès individuels des élèves. 

Ressources externes : Puisque certains enseignants utilisent déjà des ressources externes pour 

soutenir les élèves à besoins spécifiques, il peut être intéressant d'explorer davantage ces 

possibilités et d'identifier les meilleures pratiques en matière de soutien supplémentaire. Il 

pourrait être utile de fournir des informations sur les ressources disponibles et d'encourager un 

partage de ces pratiques entre les enseignants. 

3.5 Chapitre 7 : Accompagnement de la direction  

3.5.1 Dispositif d’accompagnement 

Bien que l’accompagnement réalisé tout au long du processus se poursuivra après la remise de 

ce travail, il peut se diviser en deux phases spécifiques : la partie individuelle et la partie 

collective (avec des pairs/autres directions d’école). Cette deuxième, bien que très pertinente, 

n’avait pas été mentionnée dans les hypothèses d’actions de recherche.  
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3.5.1.1 Dispositif individuel 

Tout au long du processus d’accompagnement, différentes rencontres individuelles ont été 

proposées ou demandées par la direction. Le tableau suivant synthétise l’objet de chaque 

rencontre :  

Rencontre Objet 
Proposée 

ou 

demandée 

R1 Explication du projet, attentes des deux parties, réflexion sur la 

participation au projet, questions/réponses et co-préparation de la 

présentation à l’équipe 

Proposée 

R2 Débriefing rencontre 1 avec l’équipe et préparation rencontre 2 avec 

l’équipe  

Accompagnement autour du leadership de changement  

Proposée 

 

Demandée  

R3 Débriefing rencontre 2 avec l’équipe   

Entretien semi-directif pour co-construire la réflexion autour du 

diagnostic de compréhension 

Demandée  

R4 Débriefing rencontre 3 avec l’équipe  

Co-construction d’éléments de compréhension au service du 

changement vers l’école inclusive.  

Demandée  

R5 Rencontre collective – APP + méthode CAPTÉ  Proposée et 

demandée 

R6  Préparation de la rencontre 4 avec l’équipe  

Accompagnement autour du leadership en lien avec le changement école 

inclusive basée sur un retour de la rencontre collective  

Proposée  

Demandée  

R7  Débriefing de la rencontre 4 avec l’équipe et projection dans la 

rencontre 5  

Demandée  

R8  Accompagnement autour du leadership en lien avec le changement vers 

l’école inclusive 

Proposée 

R9 Préparation et régulation autour des deux journées de formation de 

l’équipe  

Demandée  

R10  Bilan final et projection pour un accompagnement en dehors du travail 

de recherche  

Proposée  

Nous l’avons abordé dans la partie théorique : il est important de rappeler que nous avons fait 

le choix de ne pas amener de contenu lors des moments d’accompagnement individuel sauf si 
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la direction en faisait la demande. Il s’agissait de laisser le plein espace à la direction dans son 

développement et respecter, au mieux, notre posture d’accompagnateur. 

Quelques outils ont simplement été proposés, mais seuls certains ont abouti à une utilisation 

concrète avec l’équipe et/ou dans le développement de son leadership.  

3.5.1.2 Dispositif collectif  

Après un échange et une demande explicite de la direction et d’autres directions de son 

entourage, nous avons accepté d’intégrer un temps d’accompagnement collectif d’une journée 

avec 5 collègues exerçant le même poste. La journée s’est déroulée en deux temps : le matin, 

nous avons effectué une analyse de pratiques professionnelle, tandis que l’après-midi a été 

consacrée à un échange sur la méthode CAPTÉ (Bareil).  

3.5.1.2.1 Analyse de pratiques professionnelles  

L’objectif prioritaire de ce temps est le développement de la réflexivité de la direction d’école 

sur l’accompagnement au changement et le leadership. Notre postulat – essentiel – de départ, 

que nous rappellent Payette & Champagne (1997), est la croyance du pouvoir d’apprendre les 

uns des autres. « Ceux et celles qui l’utilisent travaillent en se formant et se forment en 

travaillant. C’est une formation qui permet de faire avancer concrètement ses dossiers et qui 

élimine la question du transfert des apprentissages puisque le travail se fait directement sur 

des situations de travail » (Payette, 2000, p.41). Le groupe de co-développement professionnel 

proposera donc un espace collectif et réflexif où les pratiques seront analysées.   

Une triple intention sera au centre de nos préoccupations : la production de savoirs, la 

professionnalisation et l’évolution des pratiques. C’est ce que nous enseignent, dans un autre 

contexte, Marcel, Olry, Rothier-Bautzer & Senntag (2002). « La production de savoirs s’inscrit 

dans une intention d’intelligibilité… recherche sur les variables des pratiques et leurs 

articulations, recherche aussi sur les invariants qui permettent de caractériser la notion 

d’action ou d’activité humaine » (Marcel, Olry, Rothier-Bautzer & Senntag ; 2002, p.138).  

La dernière intention spécifique de l’exercice est confortée par la recherche à différents niveaux. 

L’étude de Morneau (2012) a montré qu’un groupe de co-développement professionnel peut 

amener à acquérir de nouvelles perspectives. C’est ce que nous voulons pour les directions 

d’établissement aux termes de la rencontre au bénéfice de leur propre pratique professionnelle. 

Vous trouverez en annexe 8 et sous forme de tableau, la synthèse du dispositif d’APP vécu le 

matin. 

Le dispositif complet pourrait être analysé et réfléchi, mais nous souhaitons revenir sur l’étape 

d’analyse. Elle constitue le moment crucial d’un dispositif d’analyse de pratique 

professionnelle, car elle permet de faire émerger du sens.  

Boucenna (2020) synthétise cette phase en trois temps.   

1. « Prendre appui sur une problématique ou sur une question qui induit l’analyse pour 

repérer dans l’enchaînement des actions posées des relations.   

2. Se doter d’outils intellectuels personnels et issus de la communauté scientifique pour 

construire une compréhension de la situation, au-delà d’un mouvement “intuitif”.  
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3. Créer un sens nouveau autour de la situation rapportée et se doter d’outils de 

compréhension pour l’action. » (Boucenna, 2020, p.31)  

C’est dans cette optique que s’inscrit la démarche de notre dispositif. L’outil choisi, issu de la 

communauté scientifique, est la démarche de création d’invariants. Cette notion a été 

développée par divers auteurs qui en ont montré l’importance, Beckers (2004) notamment pour 

qui la création d’invariants opératoires est essentielle à tout système de formation. Ils permettent 

de caractériser les activités et actions humaines (Marcel, Olry, Rothier-Bautzer & Senntag, 

2002). Notre envie sous-jacente est que les directions puissent, par notre dispositif, continuer 

leur processus de réflexion autour de l’accompagnement au changement.   

Pour la bonne compréhension de la notion d’invariant, il est important de spécifier celle de 

schème opératoire. Le Boterf (2018) explique qu’un « schème opératoire » permet à un individu 

de réaliser une famille d’activités ou d’organiser sa conduite professionnelle avec compétences. 

Ils sont composés de « gestes, de postures, de raisonnements, de séquences, de priorités, 

d’indicateurs, d’éléments de méthodes, d’outils intellectuels qui sont organisés dans des 

structures d’actions et de pensées. » (Le Boterf, 2018)   

Pastré (2011, p. 33) nous dit que « si on fait une analyse du travail en didactique 

professionnelle, c’est en vue d’identifier les invariants opératoires construits par un acteur aux 

prises avec une situation professionnelle pour maîtriser celle-ci ». (Domec, M.-J. & Lefèvre, 

E., 2015)  

Sur ces différentes bases, nous séparons en 3 temps distincts le temps d’analyse (phase 6-7-8).  

La première consiste à demander aux participants de prendre un temps de relecture et 

d’agrégation des notes en double piste. Ce temps peut déjà permettre une analyse individuelle 

de situations vécues par d’autres membres du personnel.   

Le second temps, probablement le plus important, est la phase d’analyse proprement dite. Nous 

demandons aux participants de « produire des hypothèses d’invariants » qui leur permettra 

d’analyser concrètement les divers éléments d’une situation, mais surtout le rapport entre eux.   

La troisième et dernière partie présente les divers invariants. L’animateur demande aux 

participants de réfléchir aux spécificités des invariants d’un autre sous-groupe. Il veille à 

rappeler que les invariants produits par le sous-groupe ne seront pas discutés, car ils leur 

appartiennent et acceptent de les partager avec chacun.   

3.5.1.2.2 Présentation et échange autour du modèle CAPTÉ  

L’intention du temps de l’après-midi était de présenter et d’échanger autour d’un modèle 

d’accompagnement au changement : la méthode CAPTÉ de Céline Bareil. Étant moins 

intéressante ici dans la démarche de notre accompagnement, et donc pour ce mémoire, nous 

renvoyons à la partie théorique, dans laquelle nous avons présenté cette méthode.   

3.5.2 Résultats  

Dans un souci de cohérence, nous présenterons les résultats de l’accompagnement individuel et 

collectif en annexe. L’analyse sera néanmoins globale et dans le document. 
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Accompagnement individuel 

Le tableau (en annexe 10) reprend l’ensemble des thèmes et des codes extraits des notes 

d’entretiens consignées dans le journal de bord (triangulation et commentaires). Dans l’analyse 

des résultats, nous exposerons individuellement chacun des thèmes principaux. Cette deuxième 

phase identifiera la rencontre au cours de laquelle le thème cité a été mis en avant et nous 

discuterons de ces thèmes et des codes en fonction des rencontres. Nous poursuivrons par le 

tableau « synthèse des résultats » qui présentera l’ensemble des thèmes retrouvés durant les 

rencontres.  

Cette analyse thématique se fonde sur les 8 rencontres individuelles avec la direction. Nous ne 

prenons pas en considération la rencontre collective (R5), la partie déjà exploitée 

spécifiquement de la R3 concernant l’entretien semi-directif autour d’éléments de 

compréhension et le rendez-vous bilan final qui sera présenté dans le chapitre 9.  

Pour éviter la redondance des codes utilisés, nous les classerons à l’endroit (thèmes) où les 

traces montraient le plus de répétitions.  

Accompagnement collectif 

En règle générale, le journal de bord de l’accompagnateur était complété en fin de rencontre. 

Dans ce cas précis, l’accompagnateur a sollicité de pouvoir prendre des notes durant la 

rencontre. Seul ce dispositif de recueil de données a donc pu être utilisé, mais malgré cette 

contrainte, le lien avec les invariants coconstruits par les directions d’école demeure pertinent. 

Précisons encore que toutes les notes prises durant l’analyse de pratique professionnelle ne sont 

pas retranscrites. Elles seront synthétisées dans le tableau des invariants. L’ensemble de ces 

résultats figure en annexe 9.  

3.5.2.1 Synthèse des résultats 

Afin de lier les résultats et leur analyse, nous avons codé les résultats dans le tableau 

récapitulatif en annexe 11. Verticalement, nous retrouvons les différents thèmes et codes 

trouvés dans le journal de bord complété pendant et/ou à la suite des rencontres. 

Horizontalement, les rencontres de 1 à 9 sont inscrites. L’entrée grisée signale que le code en 

question a bien été discuté lors de la rencontre. La colonne « total » donne le nombre 

d’occurrences du code par entretien.   

Dans un souci de refléter au maximum la réalité et de nous souvenir des impressions, nous 

avions, dans le journal de bord, pondéré comme suit chaque élément en fonction du degré 

d’importance qui lui était porté, selon l'échelle suivant :  

Graduation Degré d’importance 

+ Faible importance pour l’interviewé 

++ Importance pour l’interviewé 

+++ Forte importance pour l’interviewé 
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Cette manière de procéder nous permet évidemment d’obtenir un total pondéré de l’occurrence 

de chaque code pour l’ensemble des rencontres, mais, mieux encore, nos résultats s’affinent et 

plusieurs codes se détachent clairement : outils CAPTÉ avec la gestion des préoccupations au 

sein du processus (tant pour la direction que pour l’équipe) ; quatre aspects de 

l’accompagnement au changement : le temps, le sens, la reconnaissance et la vision commune ; 

dans le thème du contexte : vision réseau avec la pyramide de prise en charge des difficultés, 

mais également l’histoire de l’inclusion et l’histoire de l’école ; enfin, la thématique de la prise 

de décision ressort également d’une manière significative 

3.5.3 Analyse des thèmes principaux  

Questionnement autour de l’accompagnement au changement  

Ce thème concerne les différents éléments de questionnement de la direction d’école au sujet 

du processus, de l’équipe et même de l’accompagnement au changement en tant que tel. Après 

analyse des notes du journal de bord, 3 questionnements se détachent : comment accompagner 

au changement, les outils (principalement, la méthode CAPTÉ) et le processus complet pour 

l’équipe. Ce questionnement est important, car il guidera les réflexions tout au long du dispositif 

d’accompagnement. 

Posture d’accompagnement au changement (leadership) 

Ce thème correspond à tous les éléments ayant trait à la posture de la direction et le 

développement de sa posture de leader accompagnant une équipe en changement. Différents 

éléments de postures sont considérés : l’exemplarité, le temps, le sens, la reconnaissance, 

l’écoute, la prise de recul, la transparence, les indicateurs de changement, l’importance de la 

formation, l’importance de la communication, la vision commune, l’ouverture, le lien avec le 

leadership participatif et, enfin, la confrontation. 

Leadership inclusif 

Bien qu’il ne se soit exprimé qu’en fin de processus, le développement de l’exemplarité de la 

posture de leadership inclusif s’est marqué fortement. Différents éléments émergent des 

échanges : développement de l’empathie, vision équitable et pas égale, la connaissance de soi 

et de l’autre et la collaboration entre les différents acteurs.  

Contexte  

Ce thème du contexte a pris une place importante dans l’accompagnement individuel de la 

direction. Il s’agit pour elle de bien maîtriser les concepts définis par le Pacte & le Tronc 

commun, mais également d’entrer dans un modèle « réseau » : la pyramide de prise en charge 

des difficultés. Dans ce contexte, l’histoire de l’école et celle de l’école inclusive en Fédération 

Wallonie-Bruxelles prennent une place importante.  

La problématique des pôles territoriaux est apparue à plusieurs reprises. Le lien avec les enjeux 

du Pacte n’est pas direct. C’est pourquoi nous avons choisi de la présenter comme un code 

spécifique. Quant au code « pratiques de classe inclusives », il s’est également détaché. Bien 

que relié à l’histoire de l’école, il fait partie du contexte de pratiques inclusives déclarées des 

enseignants.  
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Prise de décision  

Ce thème aurait pu figurer dans le thème « accompagnement au changement (leadership) ». La 

prise de décision au sein d’une équipe est d’une grande importance dans la démarche, mais la 

direction ne l’a pas identifié comme en lien avec le leadership développant l’accompagnement 

au changement. Nous avons donc pris le parti de l’identifier comme un thème distinct.  

Émotions 

Ce thème correspond aux émotions et sentiments ressentis par les acteurs de 

l’accompagnement. Pour les accompagnés, nous différencions les émotions et sentiments de la 

direction d’école, de ceux ressentis par l’équipe. Lors de la rencontre 4, la direction a interrogé 

l'accompagnateur sur ses émotions et sentiments de l’accompagnateur, amenant à confronter sa 

propre perception des éléments.  

Impact de l’accompagnement 

À différentes reprises, la question de l’impact (bénéfices et difficultés) a été abordée par la 

direction d’école. Remarquons néanmoins que les difficultés individuelles n’ont pas été 

exprimées en tant que telles, mais plutôt sous forme des préoccupations.  

3.5.4 Eléments de discussion  

Divers éléments de discussions peuvent émerger de ces différents résultats. Tout d’abord, le 

questionnement autour de l'accompagnement au changement met en évidence l'importance de 

réfléchir aux meilleures méthodes pour accompagner le changement, en utilisant des outils tels 

que la méthode CAPTÉ et en considérant la vision d’un processus complet. Ceci confirme les 

éléments apportés par Céline Bareil (2016) qui propose un processus structuré pour faciliter la 

transition. Le questionnement tout au long du dispositif d'accompagnement guide les réflexions 

et favorise une approche réfléchie.  

La posture d'accompagnement au changement (leadership) de la direction semble également 

jouer un rôle crucial dans le succès de l'accompagnement. Le Pacte insiste sur cet élément. Dans 

le cadrage théorique, plusieurs aspects semblaient essentiels : établir une vision, soutenir les 

enseignants, favoriser la collaboration et ouvrir les opportunités de développement 

professionnel. Nous pouvons ici admettre que ces quatre aspects ressortent. Certaines précisions 

sont pourtant à apporter : la posture exemplaire, la reconnaissances des efforts, la prise de recul, 

la transparence, la confrontation constructive et enfin l’utilisation d’indicateurs de changement. 

Ce dernier, bien que peu développé dans la notion du leadership apparait comme majeur dans 

la gestion de l’équipe. 

Comme le montraient Prud’homme, Duschesne, Bonvin et Viennau (2016), c’est bien un style 

de leadership en adéquation avec les buts visés que le leader devra adopter. Dans notre cas, le 

développement d’un leadership inclusif est une composante importante de l'accompagnement 

au changement.  

Le contexte dans lequel se déroule l'accompagnement joue un rôle significatif. Il est essentiel 

de maîtriser les concepts du Pacte et du Tronc commun. L’hypothèse semble donc validée pour 

la direction d’école. L’histoire globale de l’école et celle de l’école inclusive en FWB semble 

ici également essentiel au développement de la direction.   
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La prise de décision au sein de l'équipe est un aspect crucial du processus d'accompagnement. 

Bien qu'elle puisse être liée à la posture d'accompagnement au changement, il s’agit d’un thème 

distinct que nous mettons en lien avec la construction d’une vision pour le leader.  

Les émotions et les sentiments ressentis par les acteurs de l'accompagnement jouent un rôle 

important. Comme nous l’avons évoqué dans le cadrage théorique, il est nécessaire de 

reconnaître et de prendre en compte les émotions tant de la direction d'école que de l'équipe 

accompagnée. Cela permet une meilleure compréhension mutuelle et favorise un climat propice 

au changement. 

Enfin, l'impact de l'accompagnement, en termes de bénéfices et de difficultés, est une 

préoccupation constante de la direction d'école. Il est essentiel d'évaluer les effets de 

l'accompagnement et d’en mesurer son efficacité pour réaliser les ajustements nécessaires. Les 

difficultés individuelles exprimées sous forme de préoccupations doivent être prises en compte 

pour assurer un soutien adéquat. 

 

3.6 Accompagnement de l’équipe éducative  

3.6.1 Dispositif d’accompagnement 

Le dispositif d’accompagnement vécu avec l’ensemble de l’équipe éducative a été découpé en 

six grands moments de travail collaboratif  

Ces 6 moments, que nous numérotons TC1 à TC6, ont été préparés en amont avec la direction 

d’école, et débriefés avec son aval. La préparation de ces TC avait toujours lieu en binôme, 

dans une co-construction où l’accompagnateur était détenteur d’un processus, d’une méthode 

d’accompagnement au changement contenant certains outils (provenant du modèle CAPTÉ), et 

où l’accompagné était leader d’une équipe, expert de son terrain et maître des décisions sur ce 

qui allait se passer.  

Les deux premières rencontres du processus abordaient principalement la question de la 

participation au projet. Elles contenaient dès lors une présentation du projet au moyen d’un 

PowerPoint et un exposé sur le contexte particulier lié au Pacte et s’attardaient spécifiquement 

sur la pyramide de prise en charge des difficultés. En voici les grandes étapes : 

  

TC1 (1h30) 

Étape 1  Présentation de chacun des membres de l’équipe (jeux)  

Étape 2  Leurs représentations autour de l’école inclusive et du changement  

Étape 3  Présentation d’un projet « pouvant être réalisé au sein de l’école »  

Étape 4  Questions/réponses, échanges  

Étape 5  Présentation du processus de prise de décision  
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TC2 (1h) 

Étape 1  Rappel du projet dans les grandes lignes + rappel du processus de prise de 

décision  

Étape 2  Questions/réponses et échanges  

Étape 3 Processus de prise de décision (validation à 100 %)  

La troisième rencontre s’est déroulée dans le cadre de la journée d’observation présentée au 

chapitre 6. Nous avons fait le choix de ne pas y revenir.  

TC3 (1h30) 

Journée d’observation au sein de l’école  

La quatrième rencontre avait pour objectif principal de baliser le « comprendre » du modèle 

CAPTÉ en y incluant la réflexion et l’opérationnalisation d’un objectif et d’indicateurs 

d’impact, permettant d’objectiver la progression vers une école inclusive. La quatrième étape, 

bien qu’essentielle, n’a pas eu lieu à ce moment-là, mais a été expliquée au personnel. Les 

posters explicatifs ont été affichés sur les murs de la salle des profs, laissant à l’équipe 1 mois 

pour y répondre.   

TC4 (2h) 

Étape 1  Recontextualisation pour tous  

- Projet de collaboration  

- Projet « changement vers l’inclusion »  

- Éléments de l’année précédente  

- Accueil des nouveaux membres de l’équipe éducative  

Étape 2  Jeu : « Histoire de l’inclusion » (voir annexe 12) 

Étape 3  Définition d’objectif(s) et d’indicateurs pour l’équipe éducative  

Étape 4 Première réflexion autour des bénéfices et préoccupations  

Affiche 1 – Bénéfices, plus-value pour les enfants 

Affiche 2 – Bénéfices, plus-value pour l’école, l’enseignant, l’équipe, 

les adultes (direction, personnes externes, parents…) 

Affiche 3 – Préoccupations et craintes pour les enfants  

Affiche 4 – Préoccupations et craintes pour l’école, l’enseignant, 

l’équipe et les adultes (direction, personnes externes, parents…)  
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Le travail collaboratif 5 s’est déroulé en trois grandes étapes autour du « adhérer dans le modèle 

CAPTÉ » :  

TC5 (1h) 

Étape 1  Rappel du contexte : « D’où vient-on et vers où allons-nous ? Mais 

pourquoi ? » (Objectifs et indicateurs d’impact à long terme)  

Rappel du TC précédent  

Étape 2  Échange autour des préoccupations/craintes et bénéfices et plus-values + 

confrontation 

Étape 3  Gestion des préoccupations/craintes : « Que pouvons-nous, ensemble, mettre 

en place pour lever ces préoccupations ? Craintes ? » 

La dernière rencontre collective avec l’équipe a été réalisée en plusieurs temps. Comme chaque 

fois, elle a été précédée d’un temps de contextualisation et de rappel. Ensuite, deux ateliers ont 

été menés de front : un sur les pratiques inclusives déjà mises en place dans l’école et l’autre 

sur les préoccupations et les craintes de l’équipe. Suite à un rappel du « comprendre », le travail 

sera donc principalement sur « adhérer » et « participer ». 

TC6 (2h) 

Étape 1  Contextualisation – rappel du C – décision d’équipe  

Étape 2  3 ateliers :  

- Réflexion sur les pratiques inclusives d’école – ce qu’on fait déjà dans 

notre école (attention pas forcément tout le monde) 

- Réflexion sur les préoccupations/craintes  

- Ateliers de mise en situation 

Étape 3  Besoins pour la formation 

3.6.2 Résultats et analyse 

Pour rappel, deux outils de récolte de données ont été utilisés pendant les rencontres 

collectives : le journal de bord et les captomètres. Malheureusement, le journal de bord n’a pu 

être complété qu’après les temps avec l’équipe. Les données sont peu nombreuses et ne font 

référence qu’à quelques éléments de perception écrits en aval de la rencontre collective. Par 

conséquent, ces données portant principalement sur le ressenti seront intégrées dans l’analyse 

des captomètres.  

Il est important de préciser que les « captomètres » n’ont été utilisés qu’à partir de la validation 

de participation de l’équipe au projet, soit lors des TC4, TC5 et TC6.  

L’analyse des captomètres a été réalisée en collaboration avec la direction d’école, ce qui a 

soutenu la mise en place des réflexions à mener en accompagnement collectif. Partant, ils ont 
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été un moteur dans la régulation des objets à aborder durant l’accompagnement individuel de 

la direction. Afin de visualiser concrètement chaque rencontre, nous renvoyons aux annexes 13 

à 16 où sont repris les résultats de chaque rencontre et leur description. Par souci de cohérence, 

nous les avons classés selon les lettres de l’acronyme CAPTÉ (comprendre, adhérer, participer, 

transférer, évoluer) pour ensuite présenter une analyse des résultats globaux ainsi que les 

éléments clés à retenir pour l’accompagnement. 

Dans ce contenu, et toujours dans l’optique d’évaluer le dispositif d’accompagnement d’une 

manière globale, il nous a semblé intéressant d’en montrer ici l’analyse globale.  

3.6.2.1 Évolution globale au sein des rencontres collectives : résultats 

Le tableau suivant ordonne les réponses aux différents items en deux catégories : pas d’accord 

(symbole -) et d’accord (symbole +). Cette manière de faire permet de visualiser l’évolution 

globale des trois rencontres. Les réponses.  

 Tableau des résultats (en %) aux captomètres durant le TC4, TC5 et TC6 

Items/résultats   TC4 TC5 TC6 

- + - + - + 

C
O

M
P

R
E

N
D

R
E

 

Je connais les raisons derrière ce 

changement. 

0 100 0 100 20 80 

Je comprends le bien-fondé de ce 

changement.  

65 35 40 60 50 50 

Je connais les buts visés par ce 

changement. 

15 85 25 75 30 70 

Je connais les bénéfices du 

changement.  

55 45 60 40 65 35 

Je connais les grandes étapes du 

projet. 

80 20 40 60 35 65 

Comprendre 43 57 32 68 44 66 

A
D

H
É

R
E

R
 

Je suis d’accord avec ce 

changement.  

45 55 65 35 50 50 

Je crois qu’il s’agit d’une bonne 

décision pour l’école.  

50 50 30 70 30 70 

Sans ce changement, l’école 

rencontrerait ou pourrait 

rencontrer des difficultés. 

50 50 30 70 20 80 

Je crois au bien-fondé du 

changement. 

40 60 55 45 40 60 

Adhérer 51,25 48,75 45 55 35 65 
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P
A

R
T

IC
IP

E
R

 
J’ai l’impression de participer au 

changement.  

50 50 65 35 20 80 

On a sollicité mes idées sur le 

changement.  

40 60 35 65 35 65 

J’ai participé à des ateliers sur le 

changement.  

45 55 40 60 30 70 

J’ai eu mon mot à dire sur le 

changement.  

45 55 70 30 30 70 

Participer 47,5 52,5 45 55 26,25 63,75 

T
R

A
N

S
F

É
R

E
R

 

Je m’adapte au changement.  50 50 45 55 45 55 

Je transfère de nouveaux 

comportements dans mes gestes 

professionnels (dans ma classe et 

dans mon école).   

35 65 45 55 40 60 

Je sais comment surmonter les 

obstacles au changement. 

70 30 60 40 45 55 

J’ai le temps de m’adapter au 

changement. 

70 30 40 60 40 60 

J’ai les outils pour m’adapter. 75 25 80 20 30 70 

Transférer 60 40 52 48 53 47 

É
V

O
L

U
E

R
 

Je trouve des pistes 

d’amélioration au changement. 

75 25 65 35 65 35 

J’évalue mes façons de faire.  65 35 65 35 50 50 

Je propose de nouvelles façons 

d’améliorer mon travail.  

30 70 55 45 45 55 

J’ai créé de nouvelles habitudes 

de travail 

40 60 50 50 50 50 

Évoluer 45 55 46,25 53,75 52,50 47,50 

3.6.2.2  Évolution globale au sein des rencontres collectives : analyse  

Comprendre 

Pour cet aspect, nous observons d’une manière globale, une augmentation de 10 % entre le TC4 

et le TC5. Bien que les aspects de compréhension n’ont été travaillés qu'au TC4, rappelons 

qu’ils avaient été longuement abordés lors des TC2 et TC3. Nous posons l’hypothèse que, si 

nous avions proposé de les réaliser plus tôt dans la démarche, les réponses auraient 

probablement été bien plus significatives.  

Les réponses données à l’item « Je connais les raisons de ce changement » chutent à 80 % lors 

du TC5, alors qu’elles étaient à 100 % favorables aux TC4 et TC6. La raison pourrait être le 
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manque de travail autour des aspects de compréhension lors du TC6. En effet, malgré le rappel 

effectué, il n’y a eu aucun temps spécifique pour remettre du sens au changement. De plus, plus 

d’un an s’est écoulé entre le TC1 et le TC6.  

Concernant la compréhension du bien-fondé du changement, nous observons une augmentation 

de 25 % entre le TC4 et le TC5. Une diminution de 10 % s’est marquée entre le TC5 et le TC6. 

Comme pour l’item précédent, nous supposons que le temps et le fait de ne pas y être revenu 

ont pu avoir un impact sur les réponses. De plus, la rencontre 6 a été confrontante pour certains 

membres du personnel. Certains échanges, au sein des groupes, ont remis en question le bien-

fondé de quelques pratiques.  

Nous observons une baisse de 15 % dans les réponses à l’item portant sur la connaissance des 

buts visés par le changement. Il est clair que le TC4, ayant obtenu 85 % de réponses positives, 

correspond au moment spécifique où cet aspect de la compréhension a été travaillé. Il paraît 

donc normal d’obtenir des résultats significatifs. De nouveau, le TC5 et TC6 n’ont pas réabordé 

de manière participative cet aspect.  

En ce qui concerne la connaissance des bénéfices, il est très difficile d’apprécier les résultats 

obtenus (45 % au TC4 en diminution progressive jusqu’à 35 %). Bien qu’ils aient été travaillés 

d’une manière pointue avec l’équipe dans le débriefing avec la direction d’école, plusieurs 

aspects sont apparus comme significatifs. La consigne donnée par la direction d’école obligeait 

chaque intervenant de l’école à poser les bénéfices du changement tant pour les adultes que 

pour les enfants. Une certaine frustration a été exprimée par l’équipe lors du TC5, mais 

également du TC6. Cet aspect a d’ailleurs fait l’objet de discussions entre l’accompagnant et la 

direction.  

La connaissance des grandes étapes du projet par l’équipe a significativement augmenté, 

passant de 20 % au TC4 vers 60 % au TC5 et 65 % au TC6. Cette augmentation de 45 % se 

justifie clairement par une participation active de l’équipe dans la co-construction des 

rencontres de travail, qui étaient dès lors centrées sur leurs besoins et pas ce que nous 

souhaitions pour l’autre.  

D’une manière globale, il semble que l’aspect participatif et récurrent dans le temps a eu un 

impact significatif sur la compréhension des différents acteurs.  

Adhérer 

Les résultats aux captomètres montrent une augmentation marquée de l’adhésion des acteurs. 

Le TC4 représentait 48,75 % d’accord avec les items, le TC5 55 % et le TC6 65 %, soit une 

augmentation de 16,25 %. La démarche de gestions des acteurs, des impacts, mais surtout des 

préoccupations a fait partie intégrante des deux dernières rencontres. Il semble donc que les 

résultats se justifient par un travail assidu de l’équipe sur ce point.  

Cependant, les différents items n’ont pas tous évolué de la même manière.  

Le premier item concerne « l’accord avec ce changement ». Rappelons en préambule que cet 

item est difficilement observable, car l’équipe n’a pas eu d’avis à donner sur le changement. 

Nous nous trouvons dans un changement imposé par le pouvoir régulateur à toutes les écoles 

de la Fédération Wallonie-Bruxelles. Cet item remporte à la première séance 55 % d’accord 
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pour diminuer de 20 % lors du TC5. La confrontation bienveillante lancée par la direction lors 

de ce temps a probablement eu un impact sur les résultats à l’enquête. De plus, comme nous 

l’indiquions supra en explication de l’item comprendre, les consignes données pour 

l’identification des bénéfices et des risques ont été mal interprétées par la majorité de l’équipe 

éducative. Heureusement, la moyenne remonte à 50 % lors du TC6. Les préoccupations ont 

d’ailleurs été gérées, non seulement par la direction d’école, mais également par l’équipe 

éducative.  

Concernant l’élément « Je crois qu’il s’agit d’une bonne décision pour l’école », les résultats 

entre le TC4 et le TC5 montrent une évolution de 20 % (TC4 : 50 % et TC5 : 70 %). Ce résultat 

sera identique en fin de TC6. Nous mettons en lien ce résultat avec le souhait de participation 

de tous les acteurs de l’école dans ce projet d’accompagnement au changement. Il est intéressant 

d’observer que seulement 50 % pensent que la participation à un dispositif d’accompagnement 

est une bonne décision pour l’école, et ce, bien que 100 % souhaitaient y participer. Nous 

postulons que les démarches de gestion de création de sens et des préoccupations entreprises 

lors des TC4 et 5 ont eu un impact positif sur cet item.  

L’item correspondant aux difficultés que pourrait rencontrer l’école sans ce changement a 

également significativement augmenté de 30 % (TC4 : 50 % ; TC5 : 70 % et TC6 : 80 %). Nous 

supposons que les accompagnés ont progressivement mis du sens sur l’imposition légale. De 

plus, il est probable que le travail réalisé autour des acquis déjà installés au sein de 

l’établissement a rassuré les enseignants à propos des nouvelles demandes. Enfin, lors de 

certaines prises de parole de la direction, souhaitant confronter les enseignants, des éléments de 

comparaison positive et négative sont apparus.  

Le dernier item correspondant à la croyance du bien-fondé du changement n’a pas eu le même 

type de résultat. En effet, le TC4 remporte 60 % pour diminuer à 45 % lors du TC5 et revenir à 

son niveau initial lors du TC6. Les différents éléments déjà évoqués ci-dessus (confrontation, 

changement non choisi et interprétation négative des consignes) en sont certainement la cause 

de cette courbe.  

Participer  

Cet item n’a pas été travaillé d’une manière spécifique avec l’équipe éducative, mais leur 

perception a évolué lors des différentes rencontres. En effet, d’une manière générale, lors du 

TC4, nous obtenions des réponses en accord à 52,5 % pour stagner à 55 % lors du TC5 et 

remonter à 63,5 % lors du TC6. Nous posons l’hypothèse que les résultats qui ne fluctuent pas 

lors de la deuxième rencontre sont dus à la mauvaise interprétation des consignes données. 

L’équipe se sentant obligée de placer différents éléments, même pour les bénéfices du 

changement, a probablement perçu ceci comme une tentative de ralliement forcé, ce qui a eu 

un impact sur la sensation de participation au projet de changement.  

Les mêmes causes produisant ici les mêmes effets, on observe une fluctuation presque similaire 

pour la réponse à l’item « j’ai l’impression de participer au changement » et à l’item « J’ai eu 

mon mot à dire sur le changement ». Pour le premier, les résultats sont TC4 : 50 % ; TC5 : 35 % 

et TC6 : 80 % et pour le second TC4 : 55 % ; TC5 : 30 % et TC6 : 70 %. 
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L’impression d’une sollicitation des idées autour du changement augmente très légèrement puis 

se stabilise. À plusieurs reprises, la direction d’école a été surprise de ces résultats, car, de sa 

perception, un gros travail de sollicitation d’idées était demandé aux acteurs. Un travail 

individuel a été réalisé autour de la question de l’explicitation et de la métaréflexion sur ce qui 

se passe lors des temps avec l’équipe. Il serait intéressant, en dehors du cadre de ce mémoire, 

d’analyser les modifications des pratiques professionnelles de la direction et leurs impacts sur 

l’équipe dus à ce travail.  

En ce qui concerne la participation à des ateliers sur le changement, les résultats évoluent 

positivement, passant de 55 % à 70 %. L’accompagnement individuel de la direction a, à 

plusieurs reprises, attiré l’attention sur la notion de participation active dans le projet. Au début 

de l’accompagnement, la direction adoptait une posture « frontale » correspondant à une 

position plus haute. Au fur et à mesure, tant dans la préparation que dans l’animation, elle s’est 

positionnée à côté de l’équipe, parfois même avec l’équipe.  

Transférer 

Cet aspect et le suivant n’ont pas été travaillés spécifiquement. En effet, l’équipe éducative 

bénéficiera dans la suite du projet d’une formation aux pratiques inclusives. Toutefois, nous 

pensons pertinent d’analyser ici les résultats obtenus pendant les différents temps avec l’équipe.  

Globalement, il ressort une légère augmentation des réponses favorables à ces items : TC4 = 

40 % ; TC5 = 48 % et TC6=47 %. Si ces chiffres n’ont pas évolué d’une manière significative, 

il est intéressant d’observer leur évolution.  

Sur la question de l’adaptation, les réponses favorables restent stables de 50 % à 55 %. Pour la 

question du transfert de nouveaux comportements au sein des gestes professionnels, il est 

intéressant d’observer que l’équipe estime, déjà à hauteur de 65 %, mettre en place de nouveaux 

gestes professionnels en lien avec le changement. Cela corrobore les inquiétudes de la direction 

d’école concernant le fait que les enseignants ont déjà une haute estime de leurs pratiques en 

lien avec l’inclusion. Même si les chiffres ne sont pas significatifs, on observe tout de même 

une diminution de 10 % des réponses favorables entre les deux premiers temps avec l’équipe. 

Une légère hausse viendra clôturer la perception lors de la dernière rencontre.  

Pour l’item « Je sais comment surmonter les obstacles au changement », les résultats fluctuent 

positivement passant de 30 % à 60 % entre les TC4 et TC5. Ce chiffre n’évoluera plus à la 

dernière rencontre. Il semblerait que les échanges entre les enseignants aient un impact positif 

sur la réflexion autour des obstacles à surmonter individuellement. De plus, bien qu’ils aient 

été présentés avec une autre dénomination, les obstacles peuvent s'apparenter à des 

préoccupations qui sont mises au centre des rencontres 5 et 6. Dans le même ordre d’idée et 

probablement pour les mêmes raisons, l’item suivant (perception d’avoir le temps pour 

s’adapter à ce nouveau changement) fluctue positivement. Les résultats à la première rencontre 

étaient de 30 % et doublent pour atteindre 60 %, chiffre identique à la dernière rencontre. Ces 

deux items pourraient être corrélés à l’adhésion des acteurs.  

Nous observons que les réponses au dernier item présentent des résultats significativement bas 

lors des premières rencontres (25 %, 20 %). Ces chiffres s’expliquent par le fait que la 

formation aux nouvelles pratiques et aux nouveaux outils n’a pas encore eu lieu. Lors du TC6, 
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l’équipe a été invitée à relever l’ensemble des pratiques inclusives déjà mises en œuvre au sein 

de l’école, ce qui influera positivement sur le résultat. 70 % sortent du TC6 favorables au fait 

d’avoir des outils pour s’adapter.  

Évoluer  

Comme expliqué, cet élément n’a pas été abordé lors des rencontres. Notons toutefois que c’est 

le seul item où les résultats ont constamment diminué entre le TC4 et le TC6, même si ce n’est 

que de manière peu importante. Les réponses favorables étaient de 55 % à la première 

rencontre, pour diminuer à 53,75 % à la seconde et continuer la descente jusqu’à 47,50 %.  

Pour le premier item, « trouver des pistes d’amélioration au changement », les réponses restent 

basses : 25 %, 35 % et 35 %. On peut supposer que les quelques échanges ont soutenu les pistes 

développées par 10 % de l’équipe.  

Concernant l’évaluation des façons de faire, on observe tout de même une évolution de 35 % 

(TC4 et TC5) à 50 % (TC6). On imagine que le retour sur leurs pratiques professionnelles, 

même existantes, a eu un impact sur la perception de leur auto-évaluation.  

L’item « je propose de nouvelles façons d’améliorer mon travail » a diminué de 70 % (équipe 

confiante dans ses pratiques) à 45 % (remise en question suite à la confrontation). Une évolution 

positive de 10 % se fait sentir entre le TC5 et le TC6. Cette courbe suit parfaitement la logique : 

première perception (TC4), rencontre confrontation (TC5) et atelier identifications des 

pratiques déjà existantes (TC6).  

3.7 Évaluation finale  

3.7.1 Dispositif d’accompagnement  

Avant de procéder à la description du processus et à l’analyse des résultats du dispositif 

d’accompagnement, nous souhaitons rappeler que le caractère final de l’évaluation du dispositif 

ne l’est que dans le cadre de ce travail. En effet, l’accompagnement continue et se poursuivra 

l’année scolaire prochaine.  

Après une réflexion avec l’équipe éducative et une discussion avec la direction, nous avons 

décidé de réaliser l’évaluation des membres de l’équipe éducative au moyen d’un questionnaire 

Forms contenant 10 questions ouvertes (annexe 17). Le questionnaire d’évaluation a été 

coconstruit avec la direction d’école et réalisé, lors d’un temps de travail collaboratif 

supplémentaire, par 16 membres de l’équipe éducative. La moyenne de temps de réponse est 

de 22 minutes.  

Quant au processus d’évaluation de la direction, il a pris la forme d’un entretien final semi-

directif, réalisé sur base du guide en annexe 18.  

3.7.2 Résultats du Forms « équipe éducative » 

Comme pour la présentation des résultats précédents, nous avons choisi de rendre compte des 

codes extraits des résultats à l’enquête Forms rassemblés sous de grands thèmes. Si chaque 

question a été traitée séparément, la présentation des thèmes et celle des codes est bien globale, 

car remise dans leur ensemble. Afin de simplifier la lecture, nous identifions dans la dernière 
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colonne le nombre d’occurrences de chaque code dans les réponses des participants. Le tableau 

synthèse figure en annexe 19. 

Les différents résultats sont présentés d’une manière synthétique et classés sur base des thèmes 

relevés.  

Des objectifs  

Le premier thème évoqué par l’équipe concerne la question des objectifs. Certains éléments 

positifs ressortent, tandis que d’autres relèvent de questionnement.  

Tout d’abord, 12 personnes reconnaissent que les objectifs étaient clairs et précis. 4 d’entre eux 

soulignent en plus que les objectifs et les indicateurs ont été construits par l’équipe. 

Néanmoins, 6 membres de l’équipe ajoutent que l’objectif lié à l’école inclusive a été imposé 

par la Fédération Wallonie-Bruxelles. 2 précisent que cet objectif n’est pas opérationnalisé de 

manière claire par le pouvoir régulateur.  

Il est donc important de définir des objectifs clairs et précis pour tout projet de changement, 

qu'il s'agisse d'un projet construit avec une équipe. C’est d’autant plus vrai quand l’objectif n'est 

pas opérationnel. 

Impact du dispositif sur les adultes 

Le projet de changement vers l’école inclusive au sein de l’équipe éducative a eu un impact 

significatif sur la collaboration entre professionnels. 10 enseignants mettent en avant 

positivement la nouvelle dynamique de collaboration qu’a suscitée le projet. 

5 personnes mettent en avant une culture commune par la vision partagée des valeurs de 

tolérance et de bienveillance.   

De plus, 4 répondants indiquent qu’à ce stade, leur regard est plus singulier et individualisé sur 

chacun de leurs élèves. L’observation plus fine des élèves ressort pour 3 d’entre eux.  

Plusieurs enseignants évoquent un feed-back positif de parents d’élèves par rapport à l’accueil 

des enfants durant les temps extrascolaires.  

Deux membres de l’équipe éducative ont évoqué les 3 items suivants : la reconnaissance du 

travail accompli, la meilleure connaissance du système éducatif et la perception de l’évolution 

du discours de collègues enseignants. Une personne évoque l’impact dans sa pratique 

professionnelle en expliquant la mise en place du tutorat dans la classe.  

Impact sur les élèves  

Comme cela avait été prévu et ressenti durant le dispositif, l’impact sur les élèves est à ce jour 

minime : 6 enseignants ont d’ailleurs répondu « néant » à la question portant sur cet impact. 

Certains ont botté en touche revenant à l’impact sur eux.  

Plusieurs enseignants ont mis en place des activités autour de la différence, et cela a eu un effet 

positif sur le respect entre élèves et l’acceptation de leurs différences. Enfin, un répondant 

observe une amélioration de l’empathie entre élèves tandis qu’un autre perçoit une cour de 

récréation où les relations sont plus apaisées.  
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Moment(s) impactant(s) du dispositif d’accompagnement 

Les quelques aspects transversaux, relevés dans le questionnaire Forms, ne correspondent pas 

à des moments spécifiques. Le premier d’entre eux, noté par 11 membres de l’équipe, est l’offre 

d’échange et de partage entre collègues. Le second, évoqué par 4 personnes, correspond aux 

choix laissés aux membres de l’équipe de participer. Enfin, une personne retient le principe de 

cheminer ensemble pour tendre vers un objectif commun.  

Concernant les moments dont l’équipe se souvient comme marquant, 7 répondants épinglent 

les ateliers vécus lors du TC6 et principalement celui basé sur la réflexion autour de situations 

réelles. 4 membres de l’équipe évoquent la formation comme le moment ayant eu le plus 

d’impact, bien qu’elle ne fasse pas réellement partie du dispositif d’accompagnement. Elle 

semble donc avoir une place importante dans la pratique concrète des enseignants.  

À plusieurs reprises, des membres de l’équipe ont demandé des lectures et/ou des apports 

complémentaires aux moments vécus ensemble. 3 d’entre eux en ont relevé l’impact sur leur 

progrès en mettant en évidence le choix des lectures pertinentes et identifiées sur base de leur 

besoin.  

Deux personnes se souviennent particulièrement du jeu autour de l’histoire de l’inclusion.  

Enfin, une personne n’identifie pas de moment précis, mettant en avant la somme des actions.   

Difficultés perçues et préoccupations 

La première difficulté relevée par l’équipe (7 personnes) est la diversité des élèves. Comme elle 

entraîne une diversité de difficultés, il n'existe pas de solution miracle qui vaudrait pour toutes 

les situations. Chaque élève est unique, avec des besoins et des défis spécifiques. Les 

enseignants reconnaissent éprouver des difficultés à adopter des approches pédagogiques 

différenciées adaptées à la variété des situations. Ils doivent constamment adapter leurs 

stratégies d'enseignement, les ressources et les activités. La gestion de classe, déjà complexe, 

l’est d’autant plus en présence d'un grand nombre d'élèves. Assurer un environnement 

d'apprentissage inclusif et équitable nécessite une organisation minutieuse et une gestion 

rigoureuse du temps.  

Sept enseignants expriment une préoccupation face au défi d'être seul en classe et de devoir 

gérer un grand nombre d'élèves. Ils sont préoccupés quant à leur capacité à fournir un soutien 

individualisé, tout en maintenant un environnement d'apprentissage efficace pour l’ensemble 

de la classe.  

Six membres de l’équipe éducative font face à des difficultés découlant du manque de 

ressources humaines, matérielles et/ou de temps pour collaborer entre eux. Cette pénurie de 

moyens entrave leur capacité à partager leurs connaissances, à échanger des idées et à travailler 

ensemble de manière efficace. Cela peut limiter les opportunités de développement 

professionnel, entravant d’autant la mise en place de pratiques pédagogiques inclusives. 

Cinq enseignants rencontrent des difficultés pour transférer les nouvelles connaissances et les 

apports théoriques dans leurs pratiques pédagogiques en classe. Malgré l’accompagnement et 

la formation, ils font face à des obstacles lors de la mise en œuvre concrète de nouvelles 

approches. Les contraintes de temps et de ressources, ainsi que les réalités du contexte, peuvent 
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limiter la mise en pratique des nouvelles idées et techniques. Il sera donc important de soutenir 

les enseignants en leur offrant un dispositif d’accompagnement et/ou de formations continues 

qui facilitera le transfert des apports dans les pratiques pédagogiques. 

Enfin, quatre difficultés et/ou préoccupations ne sont abordées que par un seul répondant. La 

première est l'observation fine des élèves qui devient plus difficile chez les élèves plus âgés à 

mesure que s’accroît la complexité des matières enseignées. La seconde difficulté est 

l’augmentation dans toutes les classes du nombre d’élèves en difficulté et/ou à troubles 

d’apprentissage. La troisième est la difficulté d’entendre certains collègues systématiquement 

réfractaires en dépit des échanges et des apports. Enfin, la dernière préoccupation soulevée par 

un seul répondant porte sur les difficultés relationnelles que l’équipe peut rencontrer. 

3.7.3 Résultat de l’entretien individuel avec la direction 

Nous présenterons maintenant les résultats émanant de l’entretien d’évaluation avec la 

direction.  

3.7.3.1 Des impacts identifiés par la direction 

Meilleure compréhension du système éducatif  

Le premier impact mis en avant par la direction d’école est lié à la meilleure compréhension du 

système éducatif, et plus particulièrement du Pacte pour un enseignement d’excellence et de 

ses conséquences au sein des écoles. Cette connaissance approfondie du système éducatif lui 

permettra de prendre des décisions plus éclairées. 

Développement et compréhension de mon leadership  

Le deuxième concerne son leadership. L'accompagnement a offert à la direction l'occasion de 

développer ses compétences en leadership. Elle a acquis une meilleure compréhension des 

enjeux liés à l'école inclusive, des stratégies de gestion du changement et des compétences 

nécessaires pour mobiliser et inspirer les membres de son équipe.  

L'accompagnement a également renforcé sa confiance et sa résilience face aux défis inhérents 

à la promotion de l'inclusion. Elle évoque le « bénéfice d'un soutien personnalisé pour réfléchir 

à ma pratique, à mon rôle et aux ajustements nécessaires pour faciliter la transition vers 

l'inclusion. » 

La direction développe également le fait que l’accompagnement lui aura permis de réaliser un 

« état des lieux » d’où en était son école, et d’y apposer un regard réflexif. Elle évoque le 

« quotidien fort mouvementé » d’une direction d’école et le plaisir de prendre des temps d’arrêt.  

Évolution de la collaboration  

Selon la direction, l’accompagnement a favorisé une collaboration plus « étroite et plus 

productive » entre elle et les enseignants, mais aussi entre les enseignants eux-mêmes. En 

questionnant plus loin les aspects de collaboration, nous remarquons que trois aspects sont mis 

en avant : la communication, l’esprit d’équipe et le partage des ressources internes. Selon elle, 

la direction d'école et les autres acteurs ont pu travailler ensemble pour identifier les moments 

clés où un accompagnement spécifique est nécessaire, en fonction des différentes phases du 

changement et des besoins des individus et de l'école. La méthode a soutenu sa réflexion autour 

des contraintes de temps et des rythmes propres à leur contexte. La structure a permis une bonne 
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planification et une distribution efficace des ressources et des moments d’accompagnement 

et/ou de formation, compte tenu des contraintes opérationnelles de l'école.  

Retour à des échanges pédagogiques 

Elle évoque le fait de « revenir en concertation sur du vrai pédagogique ». Les préparations en 

amont de chaque rencontre lui ont vraiment permis de se sentir à l’aise dans les concertations. 

Elle note d’ailleurs le fait que, dans l’animation des concertations, l’accompagnateur prenait 

plus de place au début qu’à la fin.  

3.7.3.2 Les éléments de l’accompagnement mis en avant par la direction 

La méthode CAPTÉ  

La méthode CAPTÉ a été relevée comme tout à fait pertinente par la direction, mettant en avant 

les éléments suivants :  

Clarté et compréhension : La méthode structurée a offert un cadre clair et organisé pour 

accompagner le changement. Cela permet à toutes les parties prenantes d'avoir une meilleure 

compréhension des objectifs, des étapes et des actions à entreprendre.  

Engagement accru des individus concernés (la direction et toute l’équipe éducative) : La 

méthode permet de les impliquer dès le départ, de recueillir leurs idées et leurs perspectives, et 

de les faire participer activement à la planification et à la mise en œuvre du changement, 

renforçant d’autant leur engagement et leur motivation. 

Gestion efficace des préoccupations : Le changement a pu susciter beaucoup de préoccupations 

de la part des enseignants et à différents niveaux. Avoir les balises autour des préoccupations 

en amont a permis d’identifier des stratégies préventives. 

Communication et transparence : Une méthode structurée met l'accent sur une communication 

claire, régulière et transparente tout au long du processus. Elle permet de diffuser les 

informations pertinentes, de partager les progrès réalisés, d'expliquer les raisons du changement 

et de répondre aux préoccupations des parties prenantes. Cela favorise la confiance et réduit 

l'incertitude. 

Mesure des résultats : La méthode CAPTÉ et l’utilisation des captomètres ont permis un 

mécanisme de suivi et de régulation constante. Grâce à des données objectives, les réussites et 

les aspects à améliorer ont été identifiés, permettant ainsi d'ajuster les actions en conséquence. 

Une relation d’accompagnement 

La relation entre l'accompagnateur et la personne accompagnée a, d’après la direction, joué un 

rôle crucial dans l'accompagnement au changement, et ce, sur différents aspects. Le premier 

concerne l’écoute bienveillante dont a fait preuve l’accompagnateur, offrant un climat de 

confiance et de sécurité. Le second concerne les encouragements et les renforcements positifs 

de l’ensemble des personnes accompagnées par l’accompagnateur. Pour la direction, cela a été 

un vrai atout. Le troisième concerne la flexibilité, c’est-à-dire la capacité de l'accompagnateur 

à s'ajuster rapidement en fonction des changements de circonstances, des retours d'expérience 

et des nouveaux besoins qui émergent. Le quatrième, en lien avec la relation, concerne 

l’exploration des perspectives et des alternatives. Pour la direction, la relation de confiance a 
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facilité l’exploration honnête par le fait d’avoir posé des questions, fourni du feedback et/ou 

proposé de nouvelles approches. 

4 Discussions et limites  

Ce chapitre présentera l’analyse et l’interprétation des résultats. Nous tenterons d’établir des 

liens entre les résultats obtenus lors de l’accompagnement et la partie théorique. Cela permettra 

de dégager de nouvelles pistes de réflexion pour les futurs chercheurs. Nous entamerons ensuite 

une réflexion sur les explications possibles des résultats. 

Rappelons notre question de recherche : « Quel dispositif d’accompagnement proposer à une 

école fondamentale de l’enseignement catholique en FWB pour accompagner la direction 

d’école et les enseignants au changement qu’implique l’école inclusive ? » Recherche-action 

et réflexion critique.  

4.1 Réflexion critique  

Notre réflexion critique se développe en plusieurs sous-points. Notre point de départ sera les 

points évoqués dans l’introduction contextuelle et le cadrage théorique : les hypothèses 

d’actions vers un dispositif. Un aspect transversal à l’ensemble de nos actions 

d’accompagnement consistait à prendre en compte différents principes : l’écoute active, la 

compréhension et la clarification, l’empathie, entretenir une relation professionnelle de 

confiance, la flexibilité, l’autonomisation, la communication efficace et l’apprentissage 

continu. Fort du vécu de l’accompagnement, nous intégrerons l’analyse de ces principes dans 

les hypothèses.   

4.1.1 Retour sur les hypothèses d’accompagnement 

Faire des liens explicites entre les différents changements qu’impliquent le Pacte, 

principalement pour la direction d’école. 

Cette hypothèse semblait avoir tout son sens à la suite de la contextualisation et de la partie 

théorique. Effectivement, le Pacte pour un enseignement d'excellence et la réforme du tronc 

commun sont deux réformes systémiques liées entre elles. Le Pacte comprend des mesures 

visant à renforcer la qualité de l'enseignement, à promouvoir l'égalité des chances et à favoriser 

la réussite de tous les élèves (FWB, 2017). La réforme du tronc commun vise, quant à elle, à 

repenser le contenu et les objectifs de l'enseignement obligatoire commun à tous les élèves 

(FWB, 2017). Ces deux réformes sont complémentaires dans la mesure où la réforme du tronc 

commun contribue à la mise en œuvre des objectifs du Pacte pour un enseignement 

d'excellence. Cette interrelation se manifeste notamment dans l’adaptation des programmes 

pour répondre aux besoins des élèves, la promotion d’approches pédagogiques différenciées et 

la mise en place d’une évaluation plus formative et inclusive. 

Bien que cette hypothèse ait du sens, nous postulons à présent qu’elle ne recouvre pas les enjeux 

précis rencontrés lors de l’accompagnement de l’ensemble de l’équipe.  

Remarquons toutefois que deux membres de l’équipe et la direction évoquent que 

l’accompagnement a permis une meilleure vision systémique. Même si cela n’a pas été 

développé explicitement par l’accompagnateur, une très bonne connaissance des liens entre 
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enjeux du Pacte et Tronc commun semble primordiale. Nous pourrions l’ajouter dans les 

principes au sein de la posture.  

Accompagner l’équipe face au double changement : celui des pratiques professionnelles au 

sein de la classe et celui de l’accompagnement des professionnels.  

À ce stade, la première partie de cette hypothèse ne semble pas validée. En effet, 

l’accompagnement est toujours en cours et les pratiques professionnelles sont seulement en 

début de modification. Kotter (1996) met en évidence l’importance d’allouer suffisamment de 

temps pour l’enracinement des changements et leur développement au sein d’une organisation. 

Bridges (2019) a montré que, lors des transitions, le temps est une ressource cruciale dont les 

individus ont besoin pour s’adapter, gérer leurs émotions et se familiariser avec de nouvelles 

façons de faire. Nous pouvons faire ici un lien explicite avec l’hypothèse qui concerne l’impact 

significatif du temps laissé aux individus pour modifier leurs pratiques professionnelles. 

Quant à la partie de l’hypothèse évoquant le changement d’accompagnement pour l’équipe 

éducative (accompagnement de l’élève vers l’accompagnement de l’équipe), elle n’a pas été 

envisagée. Les objectifs fixés par l’équipe ne correspondaient en rien à cet aspect. Dans la partie 

théorique, nous avons noté la seconde sous-posture développée par Paul (2010) : le non-savoir. 

Convaincu que nous devions adopter la position de pair lors de l’accompagnement, il nous a 

semblé évident de ne pas évoquer cet aspect.  

Le dispositif d’accompagnement se développera non seulement pour la direction d’école (en 

individuel), mais également pour l’équipe éducative.  

Des résultats des dispositifs d’évaluation de l’accompagnement mis en place, plusieurs 

éléments peuvent être soulignés. L'accompagnement au changement vers une école inclusive a 

un impact significatif à la fois sur le groupe en tant que collectif et sur son leader en tant 

qu'individu. Au niveau du groupe en tant que collectif, l'accompagnement au changement 

favorise une meilleure compréhension des principes de l'inclusion et des stratégies pour les 

mettre en pratique. Nous faisons ici le lien explicite avec la première lettre de l'acronyme 

CAPTÉ (Bareil, 2020) : les membres du groupe ont reconnu avoir développé une vision 

partagée et des objectifs communs en faveur de l'école inclusive. L'accompagnement a 

également renforcé la collaboration au sein du groupe, en encourageant les échanges d'idées, 

les partages d'expériences et les réflexions collectives. Cet aspect est également développé par 

Crozier et Friedberg (1997) qui développent l’engagement d’un groupe d’individus dans une 

coopération autour d’actions dans un même but.  

Quant au leader en tant qu'individu, l'accompagnement au changement lui a offert l'occasion de 

développer ses compétences de leadership. Il a pu acquérir une meilleure compréhension des 

enjeux liés à l'école inclusive, des stratégies de gestion du changement et des compétences 

nécessaires pour mobiliser et inspirer les membres de son équipe. L'accompagnement a aidé le 

leader à renforcer sa confiance et sa résilience face au défi inhérent à la promotion de l'inclusion 

qu'est la gestion des préoccupations et des résistances. Bareil (2004) considérait d’ailleurs qu’il 

était normal et légitime que surviennent dans le vécu du changement (Bridges, 2019) des 

inquiétudes dues aux nouveautés.  

Dans l'ensemble, l'accompagnement au changement vers l'école inclusive a eu un impact positif 

en ce qu’il a renforcé la collaboration au sein du groupe en tant que collectif. Il a favorisé une 
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vision partagée et une collaboration accrue, tout en offrant au leader l'opportunité de développer 

ses compétences en leadership pour mener à bien cette transformation. 

Laisser le temps de faire les choses aura un impact significatif sur la modification des pratiques 

professionnelles de tous les accompagnés.  

Nous avons développé ci-dessus, faisant le lien avec Kotter (1996) et Bridges (2019), 

l'hypothèse qu’une gestion efficace du temps est un facteur critique pour assurer le succès de 

tout processus de changement. L'idée sous-jacente est que le temps est une ressource précieuse. 

Elle doit être allouée de manière appropriée pour permettre aux individus et aux organisations 

de s'adapter, de mettre en œuvre et d'intégrer les changements de manière durable. Cette 

hypothèse est confortée par les résultats de l’évaluation, qui démontrent que le temps est 

nécessaire pour plusieurs aspects de l'accompagnement au changement. Il est primordial 

d'accorder suffisamment de temps à la préparation et à la planification du processus de 

changement. Cela inclut la collecte d'informations, l'analyse des besoins, l'identification des 

objectifs, la création d'un plan d'action, etc. Ensuite, le temps est essentiel pour la 

communication et la sensibilisation au changement. Il faut du temps pour informer les parties 

prenantes, les impliquer, répondre à leurs questions et préoccupations, et les aider à comprendre 

les avantages et les enjeux du changement. De plus, le temps est nécessaire pour la formation 

et le développement des compétences qui permettront aux individus d’acquérir les 

connaissances, les compétences et les attitudes nécessaires pour s'adapter aux nouvelles 

pratiques ou façons de faire. Enfin, le temps est crucial pour l'évaluation et l'ajustement du 

processus de changement. Nous souhaitons montrer qu’il est important de prévoir des moments 

pour évaluer les progrès, identifier les obstacles et les opportunités, et apporter les ajustements 

nécessaires pour assurer la réussite du changement. Ce dernier point pourrait certainement être 

amélioré et mériterait d’être envisagé comme une action centrale du dispositif 

d’accompagnement. 

Développer des espaces de réflexion individuelle autour du leadership en lien avec le 

changement et en lien avec l’école inclusive soutiendra la mise en place d’actions de 

leadership et donc le développement du changement vers l’école inclusive.  

Suite au vécu de l’accompagnement au changement, nous pouvons dire que cette hypothèse 

semble être validée. La nuance à y poser concerne la « mise en place d’actions de leadership ». 

En effet, cette notion d’« actions » semble difficilement quantifiable dans l’explication même 

du concept de leadership.  

L’avis n°3 du Pacte pour un Enseignement d’excellence (2017) montrait déjà l’importance du 

développement du leadership pédagogique des équipes de direction. Les recherches et les 

expériences vécues montrent différents impacts du leadership sur l’évolution vers l’inclusion.  

Il semble donc indispensable de développer des espaces individuels de réflexion pour que les 

directions d’école puissent développer ses différents gestes.  

Enfin, notre recherche montre également l’importance de proposer des espaces collectifs 

d’accompagnement pour les directions d’école. Les espaces collectifs permettent aux leaders 

de se réunir en groupe pour partager leurs expériences, leurs idées, leurs ressources et leurs 

bonnes pratiques en matière de changement vers l'école inclusive. Ces espaces favorisent la 

collaboration, la co-construction des connaissances et la solidarité entre les leaders. Ils offrent 
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également une occasion d'apprendre les uns des autres, de se soutenir mutuellement et de 

bénéficier de différentes perspectives.  

Développer un processus structuré d’accompagnement du changement élaboré avec la 

direction soutiendra l’évolution des préoccupations des acteurs dans le temps.  

Les outils de récolte de données ne permettent pas de mesurer l’impact des préoccupations. Il 

n’est donc pas possible de vérifier l’hypothèse. Notons tout de même une nuance en ce qui 

concerne la direction d’école.  

Un processus structuré d'accompagnement pourrait fournir un cadre clair et cohérent pour 

guider les acteurs tout au long du changement. D’ailleurs, plusieurs chercheurs proposent des 

modèles en étapes : Kotter (1996) avec son modèle en huit étapes ; Bridges (2019) avec les 

différentes phases (fin de l’ancien état, période de transition et intégration du nouvel état) ; 

Lewin (1975) qui développe un processus en trois étapes : la décristallisation, le déplacement 

et la recristallisation ; enfin, Bareil (2016) avec sa méthode CAPTÉ. De plus, Bareil (2016) 

accorde une attention particulière au processus de changement lui-même, mettant en évidence 

la nécessité d'une approche itérative, participative et basée sur l'apprentissage. Elle reconnaît la 

temporalité comme un facteur critique dans le changement, l'accompagnement devant tenir 

compte de différentes phases d’une manière non successive, des rythmes individuels et des 

contraintes temporelles. Cette non-successivité des phases est tout à fait en lien avec le principe 

de flexibilité qui est au cœur de la posture de l’accompagnateur.   

En élaborant ce processus d'accompagnement du changement avec la direction, nous avons 

tenté de prendre en compte les différentes préoccupations des acteurs concernés. L’analyse des 

captomètres l’a mis en avant. Au fur et à mesure que le processus a évolué, les préoccupations 

initiales ont, elles aussi, évolué, et de nouvelles préoccupations ont émergé. En jouant sur le 

processus structuré et la flexibilité, il est possible de reconnaître et de gérer les préoccupations 

au fur et à mesure qu'elles évoluent. Le respect de la posture doit néanmoins faire l’objet d’une 

vigilance constante. Il s’agit d’être à côté de la personne accompagnée et pas à sa place.  

De plus, chaque individu réagit différemment au changement, et la flexibilité permet une prise 

en compte de ces individualités. Cela peut, par exemple, se traduire par une personnalisation 

des approches et des stratégies d'accompagnement en fonction des besoins spécifiques d’une 

personne. Il reste cependant évident que la flexibilité est contrainte par le cadre temps/horaire.  

Un aspect de la flexibilité n’a pas été relevé de manière significative dans les réponses aux 

dispositifs d’accompagnement. Il concerne l’impact de la flexibilité sur les accompagnés et son 

effet sur la facilitation des apprentissages. Pourtant, la flexibilité dans l'accompagnement 

favorise l'apprentissage et le développement des compétences nécessaires pour faire face au 

changement en offrant des approches variées de développement. Elle contribue ainsi à renforcer 

les capacités individuelles et collectives à mettre en place, quand bien même prennent-elles la 

forme des petites actions à court terme.  

En conclusion, l'accompagnement du changement doit être conçu de manière itérative et 

adaptable, pour permettre aux acteurs de partager leurs préoccupations, d'exprimer leurs besoins 

et d'obtenir le soutien nécessaire pour les surmonter. Cela favorise une évolution positive des 
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préoccupations au fil du temps, créant ainsi un climat de confiance et de collaboration entre les 

acteurs impliqués. 

Utiliser la méthode CAPTÉ nourrira la co-construction avec la direction d’école des temps 

spécifiques d’accompagnement. 

Boucenna (2020), à la fin de sa définition portant sur l’accompagnement, nous rappelle 

l’importance d’être conscient que l’accompagné est le premier auteur de sa transition. Fort de 

ce constat, la préparation avec la direction d’école a d’emblée paru évidente. Par ailleurs, les 

résultats de notre recherche empirique soulignent l’impact positif pour la direction du soutien 

de préparation. Dans la même logique, nos résultats montrent l’impact de la méthode CAPTÉ. 

Structurante, cette méthode permet de tenir compte des différents facteurs essentiels à 

l’implémentation d’un changement. Dans son évaluation, la direction d’école insiste sur le fait 

que cette méthode ne devrait pas être employée pour tous les changements, mais doit rester un 

outil au service des changements dans une logique humaine. Bareil, Charbonneau et Baron 

(2020) ne disent pas autre chose lorsqu’ils développent une démarche spécifique liée aux buts 

humains. 

Bien que situé en dehors du cadre prescrit de cette recherche, le côté « buts humains » nous 

rappelle que l’être humain est sujet à l’incertitude dans de nombreux aspects de sa vie. Il est 

confronté à des situations où il ne dispose ni d'informations complètes ni de certitudes absolues 

lui permettant de prendre des décisions ou d’agir. Les incertitudes ont diverses sources : le 

manque de connaissances, la complexité des problèmes, les changements imprévisibles, les 

interactions sociales, les facteurs externes… L'incertitude est une réalité incontournable de la 

condition humaine, et les individus doivent souvent composer avec elle au moment de prendre 

des décisions, d’élaborer des plans ou d’envisager l'avenir. Malgré tout, l'incertitude peut être 

source de créativité, d'innovation et d'opportunités. Elle pousse les individus à explorer de 

nouvelles voies, à remettre en question les normes existantes et à s'adapter aux changements. 

Enfin, elle provoque aussi du stress, de l'anxiété et de l'indécision. 

De cette hypothèse, une question surgit : construire avec l’équipe éducative au complet le 

dispositif d’accompagnement basé sur la méthode CAPTÉ ne serait-il pas plus efficace en 

termes d’impact ? Cette réflexion nous vient de la relecture des principes d’accompagnement 

et de la posture que nous avons souhaité mettre en œuvre. Pour rappel, Paul (2007) définit cinq 

sous-postures : la posture éthique, celle du non-savoir, la posture du dialogue, celle de l’écoute 

et enfin la posture émancipatrice. Les résultats à l’évaluation de l’équipe éducative nous 

montrent qu’à ce jour, et dans le contexte spécifique de notre recherche, l’équipe semble encore 

demandeuse d’accompagnement, sous la forme notamment de soutien individuel. Notre posture 

de déresponsabilisation a-t-elle eu un impact sur l’émancipation de l’équipe ? 

Nourris de cette réflexion, nous pourrions sans doute gagner à faire évoluer l’hypothèse en 

ajoutant l’ensemble de l’équipe à la préparation et la mise en place du dispositif 

d’accompagnement. Nous postulons que, grâce à cette méthode, la direction d’école et l’équipe 

éducative pourraient travailler ensemble à définir et mettre en place les temps spécifiques 

d’accompagnement adaptés aux contraintes et aux besoins de leur contexte.  

La méthode CAPTÉ a pour caractéristique de développer La compréhension par la 

clarification. Ce principe joue un rôle crucial dans l'accompagnement au changement. Les 
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auteurs s’accordent sur l’importance de mettre du sens dans le changement. Lorsqu'une 

personne est confrontée à un changement, elle peut ressentir des préoccupations (Bareil, 2021) 

voire des résistances. L'accompagnateur intervient alors pour aider l’accompagné à donner un 

sens à ce changement et à l’appréhender plus en profondeur. Cet aspect transversal, mais 

explicite, est abordé dans le « Comprendre » de la méthode CAPTÉ (Bareil, 2016). L’analyse 

du journal de bord de l’accompagnateur montre d’ailleurs son importance.  

L’impact de l’apprentissage continu est perceptible à tous les niveaux, tant dans le 

développement du leadership de la direction d’école qu’au cœur même de l’équipe éducative. 

En effet, la culture de réflexion, d’échanges d’expériences, de recherches collectives (le P du 

participer dans la méthode de Céline Bareil) semble avoir eu un impact prégnant sur les 

différents acteurs. Cela ressort de l’évaluation finale, où l’ensemble des acteurs ont souligné 

l’impact des ateliers de réflexions, mais aussi de l’évolution des ressentis à l’enquête captomètre 

du TC6. Pour le dire plus simplement : chacun à son rythme.  

L’autonomisation, comme étape finale de la méthode CAPTÉ, est apparue à différentes reprises 

dans le dispositif d’accompagnement. La première fois, et probablement la plus significative, 

dans l’accès à l’information avec pour objectif de mettre du sens, car l’autonomisation nécessite 

un accès à de l’information pertinente et adéquate. Ensuite, l’autonomisation implique de 

responsabiliser les individus concernés par le changement. L’engagement dans le processus 

s’est marqué à plusieurs reprises : dans la participation au dispositif, dans l’implication 

générale, dans les prises de décision collective, dans le renforcement de la confiance et de 

l’estime de soi, et enfin avec le développement des compétences tant individuelles que 

collectives pour faire face aux nouvelles situations nouvelles à surmonter. 

Favoriser le travail collaboratif de l’équipe éducative soutiendra la mise en place d’actions à 

court, moyen et long terme.  

 

Dans le contexte de l'accompagnement au changement, favoriser le travail collaboratif au sein 

de l'équipe éducative a été crucial pour soutenir le développement professionnel des 

enseignants. La majorité de l’équipe et la direction d’école insistent sur cet aspect dans 

l’évaluation du dispositif. À ce stade, il n’est pas encore possible d’évaluer s’ils ont 

effectivement mis en place des actions à court, moyen et long terme, mais nous postulons que 

plusieurs aspects pourraient favoriser la mise en action de l’équipe. 

Premièrement, le partage de la vision et des objectifs : le travail collaboratif permet à l'équipe 

éducative de partager une vision commune du changement et des objectifs à atteindre.  

Deuxièmement, l’engagement et l’appropriation : en encourageant la collaboration, 

l’accompagnateur donne l'occasion à chaque membre de l'équipe éducative de s'engager 

activement dans le processus de changement. Lorsque les individus se sentent impliqués et ont 

la possibilité de contribuer à la démarche de changement, ils sont plus enclins à s'approprier les 

nouvelles actions à mettre en place, augmentant de ce fait les chances de succès à long terme. 

Cet aspect est valorisé par Bareil (2016) dans le déploiement du « Participer » de la méthode 

CAPTÉ.  
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Le troisième facteur concerne le partage des connaissances et des compétences : dans un 

environnement collaboratif, les membres de l'équipe peuvent partager leurs connaissances, 

leurs compétences et leurs expériences. Cela favorise l'apprentissage mutuel et permet à l'équipe 

de développer des compétences nouvelles. Le partage de ressources et d'idées permet également 

d'explorer différentes approches et de trouver des solutions novatrices.  

Enfin, nous insistons sur le facteur du soutien mutuel entre les membres de l’équipe éducative, 

encouragé par le travail en équipe. Les individus peuvent s'appuyer les uns sur les autres, 

partager leurs préoccupations et trouver des solutions ensemble. Cela renforce le sentiment de 

confiance et de solidarité, et permet de surmonter plus facilement les obstacles amenés à surgir 

inévitablement du processus de changement. Lewin (1975) soulignait déjà l’importance des 

relations sociales et du soutien mutuel pour faciliter les transitions. Kotter (1996) parle quant à 

lui de l’importance de créer une coalition de soutien pour augmenter les chances de réussite du 

changement. À chaque moment, nous avons tenté de nous positionner à côté de la direction 

d’école et/ou de l’équipe éducative, dans une relation de confiance. La direction d’école la met 

en exergue dans son entretien final d’évaluation. Plusieurs auteurs (Boucenna, 2021 ; Biémar, 

2012 ; etc.) s’accordent à dire que la relation est au cœur du processus d’accompagnement. 

Quant à l’équipe éducative, il est délicat de mesurer « la relation professionnelle de confiance ». 

Elle ne ressort explicitement à aucun moment dans le journal de bord de l’accompagné ni dans 

l’évaluation finale de l’équipe éducative. Cependant, les demandes de suivi d’accompagnement 

individuel, revenues à 5 reprises, pourraient dénoter l’existence d’une relation de confiance 

entre l’accompagnateur et les accompagnés. Si une partie de l’équipe éducative est en demande 

d’un suivi, nous osons postuler qu’une relation de confiance s’est installée.  

Mettant en perspective cet aspect collaboratif et la question du temps, il apparaît qu’un autre 

aspect n’a pas été pris en compte. Il a pourtant été rappelé à de nombreuses reprises par Bareil 

(2021) : l’importance de réunions courtes et régulières. Force est de constater que nos chances 

d’aboutir plus rapidement à des impacts du changement sur les pratiques professionnelles des 

enseignants auraient gagné à la mise en place de rencontres « régulières ».  

Nous avons tenté dans la conclusion contextuelle et théorique de décrire de la manière la plus 

précise possible certains aspects du contenu du dispositif d’accompagnement. Mais, compte 

tenu du vécu et à la suite de la première partie de la discussion, nous souhaitons revenir sur un 

aspect qui n’a pas encore été développé : la formation et le développement professionnel de la 

direction d’école. Si cet aspect est logique, il a été développé par la direction plusieurs fois 

lorsqu’elle a demandé des lectures et des informations, allant même jusqu’à suggérer la création 

d’un réseau d’analyse de pratiques au regard du changement dans différentes écoles. Nous 

postulons donc que l’hypothèse spécifique du développement professionnel pourrait être 

complétée comme suit : « Encourager la direction d'école à participer à des réseaux de soutien 

et de partage d'expériences avec d'autres directeurs peut être précieux. Ces ateliers offrent 

l'occasion de partager des idées, des défis et des bonnes pratiques, ainsi que d'apprendre les 

uns des autres. » 

4.2 Limites 

Cette recherche présente incontestablement différentes limites. La première limite concerne le 

temps possible pour réaliser un accompagnement. En effet, la méthode CAPTÉ demande, dans 
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sa version théorique, des temps réguliers de travail tant dans la préparation avec la direction 

que dans l’accompagnement de l’équipe. Le cadre d’une école rend difficilement possible ce 

genre de dispositif.  

Ensuite, ce mémoire, qui se veut expérimental, donne un premier regard qui pourrait s’élargir 

plus finement dans différents contextes et avec des angles de regard plus spécifiques. Bien 

entendu, il aurait été plus riche de réaliser cette étude avec un nombre plus élevé d’écoles 

partenaires pour, par exemple, multiplier le nombre d’analyses de pratiques entre directions et 

en mesurer spécifiquement les effets. 

Aussi, une limite peut se situer au niveau de la subjectivité de la récolte de données et de son 

analyse. En effet, l’outil « journal de bord » permet de récupérer certaines informations dans 

une certaine subjectivité du chercheur qui observe de son point de vue. Le chercheur prend des 

informations de manière intuitive. De plus, l’apposition de degré d’importance liée à un ressenti 

sur base d’un journal de bord est difficilement objective. Nous avons toutefois, autant que 

possible, tâché de ne pas faire rentrer notre opinion dans les recherches et de rester le plus 

scientifique possible. 

La dernière limite majeure, mais non la moindre, est liée à l’impossibilité pour 

l’accompagnateur d’incarner une posture et des principes d’une manière constante. 

L’accompagnateur, malgré ses efforts de rigueur, reste humain. Il n’est donc pas impossible 

que des biais subjectifs n’aient pas eu une influence sur les principes de l’accompagnement. 

5 Pratiques réflexives 

Même si ce n’est pas l’usage lors de la rédaction d’un mémoire, je reprends ici la plume à la 

première personne, car ce travail de réflexivité est forcément le mien.  

S’il a déjà été complexe de définir et de mettre en place le dispositif, du fait même de la posture 

d’accompagnement, une complexité supplémentaire à la mission s’est ajoutée : les enjeux de 

l’objet du changement.  

Afin de tirer des leçons de cette expérience et de développer ma pratique réflexive, j'ai pris le 

temps de réfléchir sur différents aspects de cet accompagnement. 

Tout d'abord, j'ai examiné le dispositif d'accompagnement mis en place. Était-il adéquat de 

soutenir ce type de changement complexe ? Ai-je suffisamment investi dans la phase initiale de 

diagnostic pour comprendre en profondeur les enjeux et les défis auxquels étaient confrontées 

les parties prenantes ? Ai-je mis en place les bonnes méthodes d'intervention pour faciliter le 

processus de changement ? Ces questions m'ont permis de réaliser que certains ajustements 

auraient pu être apportés à mon approche méthodologique. 

Ensuite, j'ai examiné les enjeux liés à l'objet de changement lui-même. Était-il clairement défini 

et compris par toutes les parties prenantes ? Y avait-il des intérêts divergents qui rendaient la 

mise en œuvre du changement plus compliquée ? J'ai ainsi réalisé que la communication et la 

gestion des attentes étaient cruciales dans ce contexte. Peut-être aurais-je dû consacrer plus de 

temps à la création d'une vision partagée et à l'alignement des objectifs entre les différents 

acteurs impliqués. 
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Enfin, j'ai réfléchi à ma propre posture en tant qu'accompagnateur. Ai-je réussi à maintenir un 

équilibre entre empathie et objectivité tout au long de l'accompagnement ? Ai-je été 

suffisamment présent et disponible pour soutenir les personnes concernées ? Il m’est apparu 

clairement que l'accompagnement au changement exigeait une grande adaptabilité et une 

capacité à gérer les émotions des individus impliqués. 

À la lumière de cette expérience, j'ai identifié plusieurs pistes d'amélioration pour mes futurs 

accompagnements. Tout d'abord, je vais renforcer ma méthodologie d'analyse initiale afin de 

mieux cerner les enjeux spécifiques liés au changement. Ensuite, je vais accorder une attention 

particulière à la communication et à l'alignement des parties prenantes, en veillant à créer une 

vision partagée et à gérer les divergences d'opinions. Enfin, je vais continuer à développer ma 

capacité d'écoute et de présence afin d'être un accompagnateur plus efficace et attentif. 

En somme, cette expérience, certes complexe, mais formatrice, m'a permis de réaliser que 

chaque accompagnement au changement présente ses propres défis. Cependant, en développant 

ma pratique réflexive et en tirant des leçons de mes expériences passées, je suis persuadé que 

je pourrai continuer à m'améliorer en tant qu'accompagnateur. 

6 Conclusion 

L'évolution de notre société et la prise en compte des droits de l'homme ont conduit à un 

changement majeur dans le domaine de l'éducation en Fédération Wallonie-Bruxelles : rendre 

l'école plus inclusive. L'inclusion scolaire vise à offrir à tous les élèves, quels que soient leurs 

besoins ou leurs différences, une éducation de qualité dans un environnement adapté. 

Cependant, la mise en place d'une école inclusive ne peut se faire sans un accompagnement 

approprié et réflexif des acteurs éducatifs. Dans le cadre de ce mémoire, nous avons exploré les 

dimensions de l'accompagnement au changement vers l'école inclusive et expérimenté une 

posture proposée au sein du Mapemass. Cette posture réflexive a demandé une grande 

implication et nous a permis de mieux appréhender les enjeux et les défis liés à 

l’accompagnement, qui plus est l’accompagnement au changement. Ce processus complexe et 

exigeant nécessite une grande réflexivité et une adaptabilité. 

Cette posture a été bénéfique, avec divers impacts, pour les acteurs éducatifs en favorisant des 

prises de conscience, des apprentissages et des évolutions des pratiques pédagogiques. 

L'expérimentation de cette posture réflexive développée en différents principes a permis aux 

acteurs de l’école de remettre en question leurs propres croyances, leurs préjugés et leurs 

comportements, pour développer, à leur rythme, un environnement propice à l'apprentissage et 

à l'épanouissement de tous les élèves. En encourageant la réflexion et les échanges entre les 

professionnels, nous avons constaté une plus grande compréhension et une plus grande 

adhésion au changement, une amélioration de la collaboration entre professionnels et un début 

d’adaptation des pratiques pédagogiques aux besoins spécifiques des élèves. 

Le changement vers l’école inclusive est bien une orientation venant du pouvoir régulateur. Ce 

travail aura mis en lumière que ces changements suscitent, dans les écoles, des réactions 

diverses. Si certains reconnaissent les objectifs louables de ces réformes, d'autres expriment des 

réserves quant à leur mise en œuvre et à leurs conséquences réelles sur la qualité de 

l'enseignement et la réussite des élèves. Il est donc essentiel d'engager un dialogue constructif 
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entre les différentes parties prenantes afin de mieux comprendre les enjeux, de prendre en 

compte les préoccupations des acteurs de terrain et d'identifier les ajustements nécessaires pour 

assurer une mise en œuvre réussie des changements. Cela implique également de fournir aux 

enseignants des ressources, des formations adéquates et un accompagnement spécifique pour 

relever, avec brio, les défis auxquels ils sont confrontés. 

Lorsqu'un changement est imposé, des préoccupations émergent fréquemment chez les 

individus directement ou indirectement touchés par ce changement. Ces préoccupations 

peuvent provenir de différentes sources et peuvent avoir un impact significatif sur la manière 

dont le changement est perçu et mis en œuvre. Le modèle de gestion de préoccupations de Bareil 

(2016) soutient la compréhension et la mise en place d’actions par la direction d’école et/ou 

l’accompagnateur. Le respect du rythme de chacun doit rester au cœur des préoccupations des 

leaders.  

L'accompagnement au changement d'une direction d'école vers l'inclusion scolaire est un 

processus complexe, mais essentiel pour garantir des opportunités éducatives équitables pour 

tous les élèves. En adoptant des stratégies telles que l'évaluation des besoins, l'élaboration d'une 

vision partagée, la formation du personnel et la mise en œuvre progressive des pratiques 

inclusives, les directions d'école peuvent jouer un rôle clé dans la création d'un environnement 

scolaire inclusif et respectueux. Il est important de souligner que l'accompagnement au 

changement vers l'inclusion scolaire nécessite un engagement continu et une évaluation 

régulière des progrès réalisés. La collaboration avec les enseignants, les parents et les différents 

intervenants est également essentielle pour assurer une mise en œuvre réussie des pratiques 

inclusives. 

Notons encore que le développement du leadership d’une direction demande un 

accompagnement individuel tant dans son développement du changement que dans le 

développement de son leadership inclusif. En offrant un soutien personnalisé individuel, mais 

aussi selon les besoins collectifs, l'accompagnement permet aux individus de renforcer leurs 

compétences de leader et développe leurs actions. Cela favorise une culture organisationnelle 

qui valorise la diversité, promeut l'inclusion et facilite la mise en œuvre réussie du changement. 

Il est important de reconnaître que le développement du leadership inclusif et du leadership du 

changement est un processus continu qui nécessite une réflexion constante, une mise à jour des 

compétences et une adaptation aux besoins changeants de l'organisation et de son 

environnement. En investissant dans l'accompagnement individuel au leadership inclusif et au 

changement, les écoles peuvent créer des leaders compétents et engagés qui sont capables de 

stimuler le progrès et de favoriser une culture dynamique à visée inclusive. 

En fin de compte, l'objectif commun doit être de garantir une éducation de qualité, en évaluant 

régulièrement les changements mis en place et en les ajustant en fonction des résultats obtenus. 

La réussite des élèves et leur préparation adéquate aux défis de la société reposent sur la capacité 

de tous les acteurs à collaborer et à s'engager dans une démarche d'amélioration continue.  
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9 Annexes 

Annexe 1 : missions des Pôles territoriaux  

« À cette fin, le pôle territorial exerce : 

1° les missions suivantes relatives à l'accompagnement de leurs écoles coopérantes :  

a) informer les équipes éducatives, élèves et parents d'élèves sur les aménagements 

raisonnables et l'intégration permanente totale ; 

b) assurer le lien entre les différents partenaires qui jouent un rôle de soutien aux élèves, 

notamment afin de faciliter l'échange d'expériences ; 

c) accompagner et soutenir les membres de l'équipe éducative des écoles coopérantes dans 

l'organisation des aménagements raisonnables, notamment par le conseil ou la mise à 

disposition d'outils ; 

d) accompagner les écoles coopérantes dans l'élaboration de protocoles d'aménagements 

raisonnables lorsqu'une prise en charge individuelle de l'élève concerné par le pôle territorial 

s'avère nécessaire. 

2° les missions suivantes relatives à l'accompagnement des élèves inscrits dans leurs écoles 

coopérantes :  

a) accompagner individuellement les élèves présentant des besoins spécifiques dans le cadre 

de la mise en œuvre des aménagements raisonnables si cela s'avère nécessaire au regard de 

leurs besoins et de leurs protocoles d'aménagements raisonnables ; 

b) accompagner individuellement les élèves présentant des besoins spécifiques sensori-moteurs 

nécessitant un suivi important dans le cadre de la mise en œuvre des aménagements 

raisonnables si cela s'avère nécessaire au regard de l'échelle des besoins visée à l'article 6.2.5-

4, alinéa 2 ; 

c) collaborer à l'évaluation des protocoles d'aménagements raisonnables et, le cas échéant, à 

l'orientation vers l'enseignement spécialisé en cas d'insuffisance des aménagements 

raisonnables pour assurer un apprentissage adapté aux besoins spécifiques de l'élève ; 

d) accompagner les élèves à besoins spécifiques dans le cadre du dispositif d'intégration 

permanente totale pour les élèves issus de l'enseignement spécialisé. »  (Fédération Wallonie-

Bruxelles, 2021, p.7) 
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Annexe 2 : Les missions des Cellules de soutien et d'accompagnement 

« Article 4. - Chaque Cellule de soutien et d'accompagnement visée à l'article 3 exécute au 

minimum les missions suivantes en application de l'article 14, § 1er :  

1° offrir son appui aux écoles pour l'élaboration de leur plan de pilotage et la modification de 

leur contrat d'objectifs conformément à l'article 67 du décret Missions ;  

2° accompagner et suivre la mise en œuvre du contrat d'objectifs des écoles visé à l'article 67 

du décret Missions ;  

3° apporter son appui aux écoles dont les performances présentent un écart significatif en 

dessous de la moyenne des écoles comparées pour rédiger une proposition de dispositif 

d'ajustement et remettre son avis sur cette proposition conformément à l'article 68 du décret 

Missions ;  

4° accompagner et suivre la mise en œuvre du protocole de collaboration des écoles dans le 

cadre de la convention d'accompagnement et de suivi visée à l'article 68 du décret Missions ;  

5° conseiller et accompagner les directions, les enseignants, les équipes pédagogiques et les 

écoles pour lesquels soit l'Inspection lors d'une mission d'investigation et de contrôle ou d'audit 

diligentée à la demande du Gouvernement ou des Services du Gouvernement, soit le pouvoir 

organisateur a constaté des faiblesses ou des manquements, en tenant compte des constats 

posés, des observations relevées et, s'il échet, des pistes d'amélioration ;  

6° apporter son appui aux écoles à faible taux d'occupation, ainsi qu'aux implantations d'écoles 

dont les performances présentent un écart significatif en dessous de la moyenne des écoles 

comparées, tels que visés à l'article 68 du décret Missions, au sens de l'article 7, § 1er/1, du 

décret du 16 novembre 2007 relatif au programme prioritaire de travaux en faveur des 

bâtiments scolaires de l'enseignement fondamental ordinaire et spécialisé, de l'enseignement 

secondaire ordinaire, spécialisé et de promotion sociale, de l'enseignement artistique à horaire 

réduit, des centres psycho-médico-sociaux ainsi que des internats de l'enseignement 

fondamental et secondaire, ordinaire et spécialisé, organisés ou subventionnés par la 

Communauté française afin de mettre en place une stratégie de renforcement de leur 

attractivité ;  

7° conseiller, accompagner et soutenir les enseignants, les équipes pédagogiques et les écoles 

dans le déploiement d'une approche intégrée du numérique, conformément au présent décret ; 

8° accompagner et soutenir les directions dans le développement du travail collaboratif, tel que 

visé par le décret du 14 mars 2019 portant diverses dispositions relatives à l'organisation du 

travail des membres du personnel de l'enseignement et octroyant plus de souplesse 

organisationnelle aux Pouvoirs organisateurs ;  

9° soutenir les écoles dans la construction de leur projet d'établissement, en cohérence avec 

les projets éducatif et pédagogique de leur pouvoir organisateur, et de la fédération de pouvoirs 

organisateurs à laquelle ils adhèrent, et ce, conformément au décret Missions ;  

10° mettre leur savoir et leur expérience pédagogiques au service des équipes éducatives et 

pédagogiques d'écoles ou de groupes d'écoles dans une perspective d'amélioration de la qualité 

de la formation assurée aux élèves ;  
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11° soutenir l'implantation des programmes et l'innovation pédagogique, notamment en 

informant les équipes éducatives et pédagogiques du contenu des réformes en matière 

d'enseignement ;  

12° accompagner ou superviser des groupes d'enseignants qui construisent collectivement des 

démarches pédagogiques, des outils pour leurs cours ;  

13° participer à l'analyse des besoins de formation des enseignants et faire des suggestions en 

vue d'élaborer le plan de formation de l'école ;  

14° assister les écoles et les équipes pédagogiques dans le travail d'autoanalyse des résultats 

obtenus par leurs élèves lors des évaluations externes non certificatives ;  

15° exercer toute autre mission qui est lui confiée par ou en vertu d'une disposition décrétale 

ou règlementaire. » 
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Annexe 3 : Phase de préoccupations (Bareil, 2020)  

Phases de 

préoccupation 

Expressions 

courantes 

Priorités de gestion Actions adaptives 

pour l’employé 

Phase 1  

Aucune préoccupation 

« Je doute que ce 

changement me 

concerne »  

Continuité des projets 

habituels et des 

habitudes de travail. 

Peu d’importance 

accordée au 

changement. 

Communiquer de 

façon précise et donner 

de l’importance au 

changement. 

Poser des questions. 

Rechercher des faits et 

des données 

vérifiables.  

Confronter sa position 

à celle des autres. 

Reconnaître ses 

réactions. 

Phase 2 

Préoccupations 

centrées sur le 

destinataire 

« Que va-t-il 

m’arriver ? »  

Inquiétudes 

égocentriques quant 

aux impacts sur soi et 

sur son travail (perte 

d’emploi, insécurité, 

perte d’autonomie, 

perte de compétences, 

etc.). 

Écouter et soutenir. Exprimer ses 

inquiétudes aux 

bonnes personnes. 

Chercher des réponses. 

Accepter que 

l’information ne soit 

pas disponible. 

Apprendre à gérer sa 

petite voix intérieure. 

Phase 3 

Préoccupations 

centrées sur 

l’organisation 

(Volonté et sérieux du 

changement) 

« Est-ce que le 

changement est là pour 

durer ? »  

Inquiétudes quant aux 

conséquences 

organisationnelles du 

changement à moyen 

et à long terme. 

Questionnement sur la 

légitimité du 

changement, sur la 

capacité 

organisationnelle à 

mener le changement à 

terme, sur 

l’engagement de la 

direction, sur les 

impacts et 

conséquences du 

changement sur 

l’organisation. 

Démontrer le sérieux 

et les raisons du 

changement et illustrer 

les moyens engagés 

par l’organisation pour 

la réussite du 

changement. 

Comprendre les 

raisons qui motivent le 

changement.  

Se positionner par 

rapport au 

changement : rester 

passif ou s’investir ? 

Phase 4 

Préoccupations 

centrées sur le 

changement (nature du 

changement) 

« Qu’est-ce au juste ce 

changement ? » 

Inquiétudes face au 

scénario de 

changement, à la 

Communiquer le plan 

d’action, les ressources 

et faire participer. 

Répondre aux 

questions : qui, quand, 

comment, avec qui. 

Échanger avec 

d’autres personnes 
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qualité de la mise en 

œuvre du changement, 

aux ressources 

allouées. Quoi, quand 

et comment cela se 

fera ? 

ayant vécu le même 

type de changement. 

Phase 5 

Préoccupations 

centrées sur 

l’expérimentation 

« Est-ce que je vais 

être capable de ? » 

Inquiétudes quant à sa 

capacité à faire face au 

changement, au 

soutien disponible et à 

la compréhension de 

son supérieur.  

Le soutien est 

disponible. Prêt à faire 

l’essai, mais sentiment 

d’incompétence par 

rapport à sa fonction. 

Faciliter le transfert 

des nouveaux acquis : 

formation, 

accompagnement, 

temps d’adaptation. 

Réduire ses zones 

d’inconfort avec la 

technique à petits pas. 

Clarifier les attentes du 

gestionnaire.  

Exprimer ses besoins 

de soutien sur les plans 

technique et 

professionnel. 

Phase 6 

Préoccupations 

centrées sur la 

collaboration avec 

autrui 

« Qui pourrait-on 

réunir pour qu’on 

collabore à trouver des 

solutions et auprès de 

qui transférer notre 

récent savoir ? » 

Inquiétudes quant aux 

occasions d’échanges 

et de collaborations 

avec d’autres équipes, 

services, unités, etc. 

Intéressé à collaborer 

avec d’autres, partager 

son expérience avec 

des collègues ; 

s’impliquer dans la 

mise en œuvre du 

changement. 

Faciliter les échanges 

entre destinataires et 

devenir une 

organisation 

apprenante en 

changement. 

S’impliquer dans un 

comité.  

Partager son savoir et 

son savoir-faire. 

Mettre à profit ses 

expériences de 

changement. 

Phase 7 

Préoccupations 

centrées sur 

l’amélioration 

continue du 

changement 

« Comment pourrait-

on faire mieux ce 

qu’on fait bien avec le 

changement ? » 

Inquiétudes quant aux 

améliorations à 

apporter pour que le 

changement 

fonctionne encore 

mieux. Désir 

d’améliorer ce qui 

existe déjà. Remet en 

question ses méthodes 

de travail, souhaite 

Laisser émerger des 

pistes d’amélioration 

du changement. 

Oser agir autrement, 

innover. Envisager des 

façons originales de 

faire les choses. 
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améliorer, généraliser 

le changement. 

Sources : Bareil C., (2008, p. 94) & Bareil et Savoie, (1999, p.90). 
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Annexe 4 : Projet de collaboration 

Projet de collaboration : Accompagnement au changement vers l’école 

inclusive 

 

 

  

 

 

 

 

Missions prioritaires de la 

cellule de conseil et de 

soutien pédagogiques 

 

Direction de 

l’enseignement 

fondamental 

2° : accompagner et suivre la mise en œuvre du contrat d’objectifs des 

écoles visé à l’article 67 du décret Missions. 

9° : soutenir les écoles dans la construction de leur projet 

d’établissement, en cohérence avec les projets éducatif et pédagogique 

de leur pouvoir organisateur, et de la fédération de pouvoirs 

organisateurs à laquelle ils adhèrent, et ce, conformément au décret 

Missions. 

10° : mettre leur savoir et leur expérience pédagogique au service des 

équipes éducatives et pédagogiques d’écoles ou de groupes d’écoles 

dans une perspective d’amélioration de la qualité de la formation assurée 

aux élèves. 

11° : soutenir l’implantation des programmes et l’innovation 

pédagogique, notamment en informant les équipes éducatives et 

pédagogiques du contenu des réformes en matière d’enseignement. 

 

 

Contexte de la demande : 

À l’heure de la mise en œuvre d’un changement de paradigme au sein des équipes et en lien 

avec les visées inclusives (définie dans l’axe 4 du Pacte pour un Enseignement d’Excellence), 

l’équipe souhaite développer ses compétences tant individuelles que collectives au service de 

l’inclusion. L’équipe bénéficiera d’une formation spécifique durant deux journées (30-31 

mars). L’accompagnement proposé aura lieu en amont et en aval de cette journée.    

La stratégie transversale du contrat d’objectifs, « Tronc Commun », demande aux équipes 

éducatives de développer/renforcer la visée inclusive.  

Dans l’optique d’un développement de l'école, la direction souhaite développer son leadership 

pédagogique d’accompagnement au changement dans une visée inclusive.   

2022/2023 

École : XXXX 

                                                                                                                                                                                                                                                                           

Direction : Natacha XXX                                                                    
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Préalable 

Le présent document se propose de formaliser le projet de collaboration entre le 

conseiller au soutien et à l’accompagnement et l’établissement scolaire (la direction 

et l’équipe) sur base des principes et postulats suivants (non exhaustifs) : 

• la posture d’accompagnement du conseiller ; 

• la croyance en l’éducabilité des personnes accompagnées ; 

• la confidentialité des échanges et, plus largement, le respect d’une déontologie ; 

• l’autonomie des personnes accompagnées ; 

• une méthodologie basée sur les besoins de la direction et de l’équipe avec un temps 

d’évaluation à la fin du processus ; 

• la possibilité pour les personnes accompagnées de (re)négocier le projet en cours 

d’accompagnement en fonction des événements qui pourraient survenir. 

Objectif d’accompagnement : 

- Renforcer la vision inclusive de l’équipe éducative (direction et enseignants) 

et soutenir la mise en place de pratiques pédagogiques en lien.  

- Renforcer le leadership pédagogique inclusif et de changement de la direction 

d’école.  
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Modalités 

 

Qui fait quoi ? (Rôles) 

   École : enseignants/Direction/Conseiller 

       

 CSA et la direction : 

➢ accompagnent le changement culturel qui en résulte, 

➢ construisent d’un commun accord le calendrier des rencontres au service des 

objectifs : moment en équipe complète, moment en sous-groupes…, 

➢ prévoient des moments de débriefing après chaque session (timing à déterminer), 

➢ prévoient le matériel nécessaire au bon déroulement des temps d’accompagnement.  

 

 

La direction : 

➢ accompagne le changement culturel qui en résulte,  

➢ assure les modalités pratiques des temps de rencontre (locaux, remplacement 

éventuel des enseignants…), 

➢ veille à la bonne organisation de l’intendance le cas échéant, 

➢ est présente et s’implique aux différents temps prévus par le 

dispositif d’accompagnement : 

• au temps de débriefing, 

• au temps d’accompagnement individuel et collectif en lien avec son 

« leadership », 

➢ assure, prépare et co-anime (avec le CSA) les différentes rencontres. 

 

Les enseignants : 

➢ s’impliquent tout au long du dispositif : 

o en étant actifs lors des rencontres avec le CSA, 

o en respectant la mise en œuvre des décisions prises lors des temps 

collectifs. 

 

 Le CSA : 

➢ accompagne le dispositif et le changement culturel qui en résulte pendant l’année 

scolaire 22-23 (l’accompagnement sera finalisé dans le courant du mois de 

septembre),  

➢ assure, prépare et co-anime (avec la direction) les différentes rencontres,  

➢ donne du feed-back pendant la période de transition, 

➢ propose des temps réflexifs sur le fonctionnement individuel (direction) et collectif 

(équipe). 
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Annexe 5 : Captomètres (récolte de données en fin de rencontre) 
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Annexe 6 : Entretien semi-directif avec la direction 

Thématique  Verbatims  

La direction, 

son parcours  

« Parcours classique d’enseignant, après l’école normale, j’ai travaillé dans une 

école fondamentale pendant 9 ans » 

« Je suis passée par toutes les années de la P1 à la P6 »  

« Depuis que j’ai commencé les formations de directions et maintenant le master 

à la FOPA, j’ai vraiment retrouvé la motivation et l’envie d’apprendre et de 

chercher » 

« L’école a un logo qui a changé depuis que je suis ici… mais ce n’est pas de mon 

initiative. Ce sont des parents qui ont proposé de faire cela. Il représente un arbre 

signifiant l’évolution de l’enfant dans son parcours d’apprentissage ». 

L’école et 

l’équipe de 

manière 

générale 

« Petite école de village, tout le monde se connaît […] importance pour la 

convivialité »  

« 1 classe par année » 

« Milieu assez aisé d’une manière générale » 

« L’équipe est assez soudée » « tout le monde est très soutenant, quand dans le 

groupe des anciens, il y en a un qui a un problème, tout le monde est là pour 

soutenir » 

« L’équipe est vieillissante […] plusieurs enseignantes ont connu la création de 

l’école […] aujourd’hui on est 3 ou 4 nouveaux arrivés dans les 3 dernières 

années […] je sais que j’aurai 5 départs à la pension ou départ dans les 

3 prochaines années »  

« L’intégration des nouveaux n’est pas toujours simple. Les anciens ont toujours 

besoin de voir l’investissement pour l’école et la réflexivité évidente dans les 

pratiques de classe […] si les nouveaux ne s’impliquent pas, comme eux, corps et 

âme alors ils ne seront pas intégrés et ils feront tout pour que je ne renouvelle pas 

le contrat. » 

« D’une manière générale, l’équipe réfléchit quand même niveau pédagogique » 

« certains aiment réfléchir ensemble, car ils ont plus de capacité ensemble 

qu’individuellement » 

« L’école a un logo qui a changé depuis que je suis ici… mais ce n’est pas de mon 

initiative. Ce sont des parents qui ont proposé de faire cela. Il représente un arbre 

signifiant l’évolution de l’enfant dans son parcours d’apprentissage ». 

« L’équipe était en total désaccord avec l’ancienne direction, c’est vrai que du 

coup, je suis arrivé un peu dans une position de sauveur » 

« Les enseignants ne vont pas en formation continue, il préfère rester pour leurs 

élèves » 
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Relation entre  

enseignants 

« les enseignants se respectent beaucoup entre eux » « ma remplaçante, quand je 

suis absente, est appréciée par l’équipe […] elle aime bien ce rôle dans l’école, 

mais ne chercherait pas à prendre ma place, car elle communique d’une 

manière un peu rustre […] »  

« Mes enseignants sont très conscients de la hiérarchie, tout est bien organisé et 

hiérarchisé… donc ils savent toujours chez qui se rendre s’ils ont des 

questions » 

« ils travaillent beaucoup ensemble, mais surtout par niveau et de plus en plus 

en fonction des niveaux […] les P5-P6 collaborent réellement 

pédagogiquement […] Pour les autres, c’est parfois pédagogique, mais surtout 

organisationnel. » 

« La collaboration entre les maternelles et les primaires n’est pas au top. Les 

M3 échangent avec les P1 pour un peu de continuité, mais ça reste light. » 

Leadership de 

direction 

« j’ai des difficultés à définir mon style de leadership, je dirais que je fonctionne 

beaucoup à la communication » « je ne suis pas du genre à imposer » 

« je préfère toujours expliquer, prendre le temps pour que chacun se sente à 

l’aise plutôt que d’agir sans réfléchir. […] on prend souvent du temps pour 

arriver à quelque chose de concret. » 

« concernant la gestion du changement, j’avoue que je n’y connais pas grand-

chose donc je fais sûrement des choses, mais c’est très intuitif » 

École inclusive  « j’y crois, mais je reste quand même en questionnement en fonction des 

difficultés des enfants […] facile ou plutôt faisable pour un dys par contre pour 

un gros trouble… par exemple une déficiente mentale profonde. » « quand le 

handicap est vraiment lourd, j’ai dû mal à croire que c’est possible surtout 

qu’ils sont 25 dans les classes »  

« dans cette gestion de la classe, j’avoue que je ne me sens pas en capacité de 

soutenir les enseignants, car d’une manière générale, j’ai moins d’expérience 

que beaucoup d’entre eux. » 

« On a vécu une réelle histoire d’école inclusive […] Une jeune fille, Louise, 

avec de gros troubles a réalisé sa scolarité chez nous. Ses parents, conscients de 

ses difficultés, ne mettaient pas de pression pour les apprentissages, mais 

souhaitaient que Louise réalise son parcours scolaire chez nous. Après chez 

nous, elle a été en secondaire dans un enseignement adapté et ça s’est très mal 

passé. Depuis 3 ans et sa majorité, nous l’avons engagée comme aide 

maternelle. Elle se sent vraiment comme chez elle ici. […] Le regard des 

enseignants a sûrement un peu changé, mais ils retiennent surtout qu’il n’y avait 

pas d’attendus d’apprentissage comme les autres. […] Tu verras que certains se 

mettent très fort la pression quand les élèves ne sont pas tous au niveau qu’ils 

espèrent » « il est vrai que certains, si laissés sans réflexion, pourraient vite 

partir vers une forme d’élitisme. » 

Les 

changements 

au sein de 

l’école 

« D’une manière globale, les changements au sein de l’école se passent bien, 

mais c’est vrai que comme je laisse beaucoup le temps de laisser faire les choses 

et que j’essaie de ne pas mettre de pression, ça aide sûrement. » 

« Je n’ai pas de gros changement en tête, par contre, on vit des mini-

changements du genre changement d’horaire, changement de surveillance, 

changement de classe, et là c’est souvent un défi pour les personnes concernées, 
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mais ils se soudent et si c’est au service de l’école et qu’ils ont compris pourquoi 

ça change, alors ça va ! » 
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Annexe 7 : Journée d’observation dans l’école 

Afin de présenter les résultats, nous marquons en bleu les phrases entendues et en vert les 

observations réalisées. Les verbatims présentés sont mixés entre les échanges informels avec 

les membres de l’équipe et les éléments entendus. Nous avons fait le choix de présenter ci-

dessous les éléments pertinents, c’est-à-dire ayant un lien avec le changement, l’école inclusive 

et/ou un lien avec des éléments exprimés par la direction.  

 Triangulation (ce que je vois, ce que 

j’entends, les productions) 

Ressentis, commentaires, mises en 

lien… 

En 

M3  

Accueil du matin où différents apprentissages 

sont mixés (parler, dénombrement, invariance 

des nombres…)  

J’ai entendu beaucoup de renforcement positif : 

« tu vas y arriver […] waouh Bravo […] on 

applaudit tous Noah » 

« J’ai un cahier d’observation dans lequel je 

prends des notes des difficultés des élèves »  

« J’ai peur pour plusieurs élèves pour la P1, 

certains ne sont vraiment pas prêts et je sais 

qu’ils vont avoir un gap à passer pour la suite »  

« J’ai toute confiance dans l’équipe et dans la 

direction »  

« J’avoue que j’ai quand même des difficultés à 

croire à cette question d’école inclusive… on fait 

déjà de notre mieux […] j’ai le sentiment que les 

parents en demandent toujours plus et que le 

gouvernement suit… » 

Waouh quelle enseignante !  

Enseignante avec de l’expérience.  

Beaucoup de ressources et de réflexions 

pédagogiques dans la classe 

3e maternelle ayant un vrai niveau 

d’apprentissage et de compétence  

Préoccupée par le changement, car le 

sentiment que c’est un élément en plus  

 

 

En P4  Organisation en ateliers différenciés. Les enfants 

ne font pas tous la même chose. Ils ont tous une 

feuille d’exercice continue, mais doivent se 

rendre à différentes tables pour avoir le matériel 

pour réaliser les tâches demandées.  

L’enseignante est à une table et soutient chaque 

enfant dans la réalisation d’une tâche plus 

complexe. Chacun tourne et passe en fonction 

chez elle.  

Deux enfants sont en plus grosse difficulté, elle 

propose à deux enfants, ayant fini plus tôt, 

d’aller dehors avec eux pour les soutenir dans la 

réalisation des tâches (principe de tutorat).  

Enseignante moins à l’aise de ma visite  

Tout semblait bien préparé comme si elle 

savait que je venais et donc stress ?  

Peur du regard de l’autre  

Je n’y suis pas resté longtemps (15 min), car 

j’ai senti le stress et ce n’était pas mon 

objectif.  

En P1  Deux sous-groupes sont créés au sein du groupe. 

Une deuxième enseignante vient en soutien et 

sort un groupe pour réaliser de la manipulation 

mathématique pendant que l’autre groupe 

Activité de lecture très structurée et 

structurante (à l’ancienne ?)  
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réalise une activité de lecture. Observation des 

deux sous-groupes.  

Activité de math dans un plus petit local où les 

enfants (par 2) peuvent se disposer comme ils le 

souhaitent. Une table « matériel » est mise à 

disposition des enfants. Chacun peut se lever 

pour aller chercher le matériel qu’il préfère pour 

réaliser la tâche.  

L’enseignante appelle les enfants au fur et à 

mesure pour corriger les exercices.  

Même les affichages, la classe, la disposition 

des bancs est très « classiques ».  

La feuille utilisée ne semble pas nouvelle.  

 

On sent une réflexion pédagogique derrière 

l’organisation de l’espace et on sent que les 

enfants sont habitués à ce genre de 

dispositif, car malgré la disposition, parfois 

étrange des enfants, ils travaillent 

efficacement, par 2, mais en chuchotant 

permettant à chacun d’être à l’aise.  

Récré « Tu sais dans l’histoire de l’école, on n’a pas 

toujours été confronté à des directions 

bienveillantes… aujourd’hui, Natacha donne un 

regain d’énergie positive »  

« Je suis quand même en difficulté quand je vois 

ma collègue de M2 qui ne s’en sort pas au niveau 

des apprentissages et de nouveau les troubles 

sont trop lourds pour qu’il puisse être géré. » 

« Le gouvernement n’est quand même pas 

toujours conscient des réalités du terrain. » 

« On aime beaucoup travailler ensemble bien 

que comme nous renvoie Natacha on est pas 

toujours dans du pédagogique, mais souvent 

dans de l’organisationnel. » 

 

En P2  L’enseignante est assise à son bureau.  

Deux dames âgées sont présentes dans la classe 

et sont assises à côté d’enfants.  

Organisation très classique, bancs en rangées.  

Activité de lecture avec collage.  

« j’ai la chance d’avoir deux mamies qui se sont 

proposées pour venir aider le petit Ukrainien 

arrivé et qui ne parle pas français. […] une des 

deux vient 5 demi-journées par semaine et 

l’autre vient moins, mais en général une journée 

semaine. » 

On sent moins de réflexion pédagogique. La 

classe est surchargée d’affiches anciennes 

avec différents schèmes pour les nombres, 

différents affichages d’alphabet, des œuvres 

d’enfant…  

 

Midi Échange entre les enseignants sur des objets qui 

ne concernent pas l’école ou les enseignants.  

Sentiment de bonne entente entre les 

enseignants présents.  

Présence des anciens, mais je n’ai pas vu les 

jeunes enseignants qui mangent et 

travaillent dans leurs classes.  

P3  Enseignante en heure de fourche, donc échange 

informel de presque une heure avec 

Besoin de se rassurer sur les innovations 

pédagogiques mises en place.  
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elle (beaucoup de questions en lien avec des 

dispositifs pédagogiques mis en place)  

« On est une équipe qui s’entend bien, par contre, 

pédagogiquement, on n’est pas toujours sur la 

même longueur d’onde. Certains sont très 

ouverts et d’autres restent très forts dans leurs 

certitudes. »  

« Tu sais l’école a vécu des moments difficiles, 

on a bien cru qu’à un moment nous n’allions pas 

y arriver. L’ancienne direction a vraiment mis le 

bazar partout et c’est encore difficile aujourd’hui 

pour certains de s’en remettre. »  

« Tu sais, chez nous, on va beaucoup plus que les 

attendus pour le CEB. » 

P6  Les outils numériques sont fort utilisés. Tableau 

numérique présent dans la classe.  

Les enfants sont au travail et savent les tâches à 

réaliser.  

L’enseignante met toute son énergie au service 

des enfants et utilise beaucoup l’humour pour 

dédramatiser les situations.  

Je perçois une grande autonomie des 

enfants.  
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Annexe 8 : Analyse de pratiques professionnelles 

Phases  Durée  
Activités de 
l’exposant  

Activités des analyseurs  Composantes  

Phase 0  10 min  Mise en avant du « contrat de sécurité »  Cadre  

Phase 1  5 min  
Réflexion individuelle d’un(e) situation où vous avez 
accompagné un changement au sein de votre école 

Construction 
matériau  

Phase 2  
10 min 

  
Présentation des situations et choix commun d’une 

« thématique » d’une situation professionnelle à partager  
Construction 

matériau  

Phase 3  10 min  Problématisation de la situation par l’exposant  Problématiser  

Phase 4   15 min  
Réflexion individuelle sur une situation professionnelle 

autour de la thématique   

Construction 
matériau  

  

Phase 5  
 40 min

  

En sous-groupe, 
chacun présente sa 

situation 
professionnelle  

Prennent des notes en double piste + 
question de clarification si besoin   

Description   

Phase 6  5 min  
Réflexion et analyse individuelle autour des notes en double 

piste  
Analyse du matériau  

Phase 7  40 min  
En sous-groupe, réflexion autour d’hypothèse(s) 

d’invariant(s)   

Analyse
/Décontextualisation/

Théorisation  

    Pause    

Phase 8  30 min  
Présentation des spécificités des analyses d’invariants de 

chacun des sous-groupes  

Analyse  

Théorisation  

Phase 9  10 min  Réflexion individuelle autour de pistes d’actions  

Réinvestissement 
dans 

l’action/Recontextual
isation  

Phase 10  15 min  
Présentation des pistes d’action par chacun (sur le principe 

de non-répétition)  
Réinvestissement 

dans l’action  

Phase 11  
20 min 

  

Bilan des apprentissages – individuel puis partage   
- Ce que j’ai appris sur le contenu ?  

• Ce que j’ai appris à partir du dispositif, de la 
méthodologie ?  

Théorisation  

 Méta-Analyse  
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• Ce que j’ai appris sur moi en tant que 
leader ?  
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Annexe 9 : Résultats APP 

Triangulation (ce que je vois, ce que j’entends, les 

productions) 

Ressentis, commentaires, mises en 

lien… 

APP – le matin 

Les directions sont heureuses de se retrouver et de 

co-construire ensemble. 

Les conditions de travail sont positives : plusieurs 

directions ont amené de quoi grignoter, les visages 

sont souriants. Une direction semble moins en forme. 

Les directions trouvent rapidement une situation de 

changement déjà vécue dans leur école.  

Natacha (la direction accompagnée) développe une 

situation de changement de classe pour une 

enseignante. Elle explique comment elle a 

« accompagné » ce changement.  

« elle a beaucoup pleuré à l’annonce individuelle du 

changement de classe pour elle […] j’ai pris 

beaucoup de temps avec elle pour gérer ses émotions 

et son stress »  

« Son stress a d’ailleurs impacté les élèves de sa 

classe de l’époque. » 

« Je lui ai pourtant expliqué en amont à elle toute 

seule pourquoi on faisait ce changement, quels 

étaient les buts, les raisons… »  

« J’ai aussi mis en avant les éléments positifs du 

changement pour elle. »  

« Au final, après plusieurs mois, elle est contente du 

changement ».  

 

 

 

Partie : Réinvestissement dans l’action  

Natacha : « olala, sur base de tout cet échange, je me 

dis qu’il y aurait vraiment moyen de gérer encore 

Impact positif d’être ensemble, de 

se réunir, de coconstruire plutôt que 

d’amener des théories  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Attention : faire du lien entre la 

thématique de changement déposée 

en APP et l’accompagnement.  

 

Faire le lien avec la gestion des 

préoccupations + gestion des 

impacts (modèles Bareil)  

Lien avec la compréhension et 

adhésion au changement  

Laisser le temps au temps  

 

D’une manière générale, les 

échanges sont constructifs, on sent 
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Ci-dessous, le tableau des invariants réalisé par les directions durant la phase d’analyse.   

Éléments à toujours mettre 

en avant 

Erreur à éviter Posture à développer 

- La plus-value, les avantages  

- La planification, le concret 

des actions  

- Ne pas précipiter les 

choses, mais laisser le 

temps au temps  

- Attention : idéalement 

créer le besoin du 

- Convaincre intelligemment 

en faisant prendre 

conscience de…  

mieux mon “annonce du changement”. Bon il était 

petit, mais quand même… » 

« faudra vraiment que je développe cette capacité à 

accompagner le changement, quand j’entends tout ce 

qu’on a fait, je me dis qu’on a vraiment chacun plein 

de choses de vraiment bien et qu’on s’apporte 

énormément les uns les autres »  

 

Partie : méta-analyse de notre directrice :  

Ce que j’ai appris sur le contenu ?  

« Je pense réellement que chaque direction d’école 

devrait suivre des formations, dans le cursus initial 

en lien avec la gestion du changement. Nous sommes 

confrontés à de multiples reprises à des changements 

provenant de la Fédé, du Segec ou de tout autre 

endroit, ascendant ou descendant. » 

Ce que j’ai appris à partir du dispositif, de la 

méthodologie ?  

« Ce n’est pas la première fois que je vis un dispositif 

comme celui-ci et je trouve qu’il m’aide à mettre en 

mot et reconnaître des vécus de réelles situations. 

Après, je vais être honnête, je me sens pas du tout 

prête à animer ce genre d’expérience au sein de mon 

équipe. » 

Ce que j’ai appris sur moi en tant que leader ?  

« j’apprends, au jour le jour, à professionnaliser des 

expériences vécues, non seulement à reconnaître ce 

qui fonctionne dans mon leadership, mais également 

à développer de nouvelles actions à mettre en 

place. » 

 

la réflexion chez chacun des 

directeurs.  
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- Mettre du sens sur le 

changement  

- Le comment ça va se passer  

- Être au clair avec le 

contenu, le changement en 

lien lui-même pour pouvoir 

étayer nos propos  

- Mettre en place de 

l’encouragement 

régulièrement  

- Transformer les enjeux 

individuels en enjeux 

collectifs  

- Développer des stratégies 

de prise de décision 

d’équipe claires  

- Prendre le temps  

- Valoriser les petits pas 

après petits pas  

- Maintenir le CAP  

- Expliciter ou rendre 

explicite  

- Réajuster/réguler d’une 

manière continue  

- Mettre le frein pour se 

préserver soi  

- Valoriser les petites 

réussites 

- Utiliser et s’appuyer sur les 

ressources de chacun 

- Mettre en place un projet 

pilote  

collectif avant d’entamer 

le changement  

 

 

- Développer une posture 

expliquant la vision à 

moyen et à long terme  

- Mettre en place une posture 

de feedbackeur positif et 

proposer de petites 

évaluations quotidiennes  

- Différencier notre posture 

en fonction des 

accompagnés  

- Être positif et à l’écoute 

- Rester dans une posture 

empathique, mais de 

directions  

- Être avec et à côté de 

l’équipe et co-construire 

avec elle 

- Respect de chacun  

- Rendre la personne acteur  
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Annexe 10 : Tableau des codes & thèmes  

Thèmes  Codes 

Questionnement autour de 

l’accompagnement au changement  

Comment ? 

Outils ? Méthode 

CAPTÉ  

Outil général CAPTÉ 

Gestion des acteurs  

Gestion des 

préoccupations 

De la direction 

De l’équipe 

Gestion des impacts  

Processus ? 

Posture d’accompagnement au 

changement (leadership) 

Exemplarité de la direction dans le changement 

Laisser le temps faire les choses  

Mettre du sens sur le changement 

Reconnaissance  Les « déjà-là » : pratiques 

inclusives 

Les forces 

Des petits pas réalisés  

Écoute  Individu 

Équipe  

Prise de recul sur le changement 

Transparence  

Indicateurs de changement  

L’importance de la formation  

Créer une vision commune 

Importance de la communication  

Rester ouvert et laisser les possibles arrivés 

Lien leadership participatif  

Attitude de confrontation 

Leadership inclusif Développer l’empathie 
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Développer une vision équitable et non égalitaire 

Se connaître soi-même 

Connaître l’autre  

Favoriser la collaboration 

Contexte  Pacte et Tronc Commun 

Vision réseau – Pyramide de prise en charge des difficultés  

Pôles  

Histoire  de l’école (Louise) 

de l’inclusion en FWB 

Pratiques de classe inclusives 

Prise de décisions Processus de prise de décision 

Engagement dans la décision 

Émotions Émotions et sentiments de l’équipe  

Émotions et sentiments de la direction  

Émotions et sentiments de l’accompagnateur  

Impact de l’accompagnement Bénéfices de l’accompagnement pour elle 

Bénéfices de l’accompagnement pour l’équipe 

Difficultés de l’accompagnement pour l’équipe 
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Annexe 11 : tableau des codes et des thèmes pondérés des rencontres collectives  

 

 



 

Annexe 12 : jeu : histoire de l’inclusion  

L’inclusion, c’était hier ! 

 

OBJECTIF GÉNÉRAL 

Développer une vision commune de l’école inclusive. 

OBJECTIF DE L’ACTIVITÉ 

•  Prendre conscience que l’inclusion s’inscrit dans l’histoire de l’éducation en Belgique et 

qu’elle a toujours été au cœur des préoccupations pédagogiques. 

   

MODALITÉS 

   30 minutes   
 Durée 

           

 Nombre de personnes  Équipe pédagogique un jeu par paire dans le temps 1 – discussion collective dans le temps 2 

  Matériel   Jeu de cartes inclusion (un pour deux participants/Correctif/question structurant la 

discussion 

 

DÉROULEMENT 

 

Étape 1 

 

10’ 

Par paire, les MP reçoivent un jeu de cartes à remettre en ordre chronologique. 

Relance : l’animateur peut donner trois dates (voir correctif) 

 

Étape 2 

 

5’ 

Chaque paire reçoit un correctif. 

Étape 3 
Collectivement, une discussion a lieu afin de prendre les impressions ressenties suite à 

l’activité. Les questions suivantes peuvent structurer le débat : 

- Comment avez-vous vécu cet exercice ? 



 

 

 

15’ 

- Quels sont les éléments qui vous ont étonnés ? 

- Que pensez-vous des différentes réformes concernant les personnes avec 

trouble/handicap ?  

- Est-ce que vous connaissez une personne handicapée qui a vécu une inclusion 

réussie ?  

- Connaissez-vous une personne avec handicap que la loi entrave ?  
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Point(s) de vigilance : / 

 

 

Astuce(s) et variante(s) : En équipe : Un membre du personnel a le correctif.  

Chacun tire une carte – Une carte est déposée au centre du groupe et chacun vient déposer la 

carte tirée avant ou après selon sa place sur la ligne du temps. 
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Exploitation et prolongement – correctif : 

 

 Dates Événements 

1 1819 - 

1835 

Préoccupation du droit à l’éducation pour tous : création d’écoles spécialisées comme 

l’IRHOV (1819 - Liège) ou l’IRSA (1835 - Bruxelles) 

2 1830 Création de la Belgique 

3 1914 Promulgation de la loi sur l’obligation scolaire avec l’obligation pour les communes 

d’organiser des classes pour « enfants faiblement doués ou arriérés ou pour enfants 

anormaux ». pour en savoir plus : 

https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S1875067217301293  

4 1924 Des cours sont organisés à l’école normale : « Certificat d’aptitude à l’éducation des 

anormaux » 

5 1963 Promulgation de la Loi relative au reclassement social des handicapés. Grâce à celle-ci, les 
personnes en situation de handicap peuvent accéder à des services de réadaptation 
fonctionnelle, au travail en atelier protégé, de formation qualifiante, etc.  

6 1970 Création de l’enseignement spécial avec la loi du 6 juillet dont huit types différents seront 

décrits dans l’arrêté royal du 28 juin 1978. Ceux-ci permettent à tous les enfants avec 

troubles ou handicaps d’être scolarisés. 

7 1986 Des élèves souffrant d’un handicap physique ou sensoriel (malvoyance, malentendance, 

cécité ou surdité) peuvent suivre des cours dans en enseignement ordinaire. 

8 1994 Déclaration de Salamanque sur les principes, les politiques et les pratiques en matière 

d’éducation et de besoins éducatifs spéciaux : « Nous, représentants de 92 gouvernements 

et de 25 organisations internationales (…) les personnes ayant des besoins éducatifs 

spéciaux doivent pouvoir accéder aux écoles ordinaires, qui doivent les intégrer dans un 

système pédagogique centré sur l'enfant, capable de répondre à ces besoins » Pour en savoir 

plus : http://www.unesco.org/education/pdf/SALAMA_F.PDF 

9 2004 à l’occasion du décret du 3 mars, l’enseignement spécial devient enseignement spécialisé 

10 2004 Création du Plan individualisé d’apprentissage 

11 2006 La Convention relative aux droits des personnes handicapées a été adoptée par les Nations 

unies (ONU) qui vise à permettre aux personnes handicapées de jouir des mêmes droits que 

les autres. La convention : https://www.ohchr.org/fr/instruments-

mechanisms/instruments/convention-rights-persons-disabilities  

12 2009 Le 5 février, le décret relatif à l’intégration permet aux élèves de l’enseignement spécialisé 

de poursuivre leur scolarité en enseignement ordinaire avec l’aide d’un professionnel du 

spécialisé moyennant quelques heures d’accompagnement par semaine. 

13 2017 

(mars) 

L’avis N°3 du Groupe Central (Pacte pour un enseignement d’excellence) prône une école 

plus inclusive et le maintien dans l’enseignement ordinaire de plus d’enfants à besoins 

spécifiques. 

https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S1875067217301293
http://www.unesco.org/education/pdf/SALAMA_F.PDF
https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/convention-rights-persons-disabilities
https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/convention-rights-persons-disabilities
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14 2017 

(décembre) 

Décret relatif à l'accueil, à l'accompagnement et au maintien dans l'enseignement ordinaire 

fondamental et secondaire des élèves présentant des besoins spécifiques dit « décret 

aménagements raisonnables », impose aux écoles d’enseignement ordinaire d’adapter leur 

enseignement aux élèves à besoins spécifiques. 

15 2020 Suppression de l’intégration temporaire totale 

16 2021 Création des Pôles territoriaux chargés de soutenir les écoles de l’enseignement ordinaire 

dans la mise en œuvre des aménagements raisonnables et de l’intégration permanente totale 
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 Annexe 13 : Rencontre TC4 : résultats et analyse 
 

Comprendre  

D’après la réponse aux items, les raisons derrière le changement semblent connues de tous les 

acteurs. Cependant, la perception positive du bien-fondé du changement n’est que de 65 % 

pour. La connaissance des buts du changement est présente pour 85 % des membres du 

personnel. 55 % des personnes interrogées ne sont pas en accord avec l’item correspondant à la 

connaissance des bénéfices attendus du changement. Les grandes étapes du projet sont, quant à 

elles, connues de 20 % des membres de l’équipe.  

D’une manière globale, 57 % du personnel semble être en accord avec l’item « comprendre » 

le changement contre 43 % en désaccord. Notons tout de même que les items 2 et 3 représentent 

ensemble 62 % des réponses.  

Adhérer  

55 % des membres du personnel sont en accord avec ce changement. Ils sont 50 % à être 

d’accord qu’il est une bonne décision pour l’école et d’accord avec les difficultés que pourrait 

rencontrer l’école sans ce changement. 60 % du personnel ne croit pas au bien-fondé du 

changement.  

Notons pour adhérer que 51,25 % des membres du personnel sont en désaccord avec les items 

(10 % très faiblement contre 41 % faiblement) contre 48,75 % qui sont en accord (28,75 % en 

accord et 20 fortement en accord).   

Participer 

50 % des interrogés ont l’impression de participer au changement contre 50 % dans les 

catégories faiblement (10 % répondent très faiblement et 40 % faiblement). 60 % des interrogés 

disent avoir été sollicité autour du changement. 55 % des interrogés se disent faiblement en 

accord sur le fait qu’ils ont participé à des ateliers sur le changement. 55 % des interrogés disent 

avoir eu leur mot à dire sur le changement. 

D’une manière globale, pour le Participer, 52,5 % des membres du personnel sont en accord 

avec les items concernant le participer. La répartition dans les 4 items est différente que 

précédemment : 1 (15 %), 2 (32,5 %), 3 (25 %) et 4 (27,5 %).  

Transférer 

50 % des membres interrogés disent déjà s’adapter au changement. 65 % des membres 

interrogés disent transférer de nouveaux comportements dans leurs gestes professionnels. 70 % 

des interrogés disent ne pas savoir comment surmonter les obstacles à ce changement. 70 % des 

interrogés disent ne pas avoir le temps de s’adapter au changement et 75 % disent ne pas avoir 

les outils pour s’adapter.  

D’une manière globale, 60 % des membres du personnel sont faiblement ou très faiblement 

d’accord avec les items de cette catégorie contre 40 % fortement ou très fortement en accord. 

Les 4 items se répartissent comme suit : 1 (18 %), 2 (42 %), 3 (24 %) et 4 (16 %).  
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Évoluer 

75 % des membres du personnel sont faiblement ou très faiblement en accord avec le fait de 

trouver des pistes d’améliorations à ce changement. 65 % des membres du personnel sont en 

accord avec le fait qu’ils évaluent leurs façons de faire. 70 % des membres du personnel sont 

en accord avec le fait de proposer de nouvelles façons pour améliorer leur travail. 60 % disent 

avoir créé de nouvelles habitudes de travail.  

D’une manière globale, 55 % des membres du personnel sont déjà en accord avec le fait d’avoir 

évolué dans leurs pratiques. Notons encore la répartition des résultats : 1 (16,25 %), 

2 (28,75 %), 3 (41,25 %) et 4 (13,75 %).  

CAPTÉ 

Pour les 5 items, on observe des réponses par la négative dans 49,1 % des cas contre 50,9 % de 

réponses positives. La répartition sur les 4 items est : 1 (14,2 %), 2 (34,8 %), 3 (29,7 %) et 4 

(21,3 %).  

Éléments clés à retenir 

Tout d’abord, nous observons au travers des éléments retrouvés la confirmation du sentiment 

de l’équipe d’avoir déjà modifié ses pratiques en lien avec l’inclusion. Ceci corrobore d’ailleurs 

les préoccupations de la direction qui semblait percevoir cet élément. On observe une difficulté 

de « positionnement » de l’équipe au sein d’une vision globale de l’inclusion. Ils restent, 

probablement, liés à des souvenirs et/ou expériences avec des enfants ayant des troubles « dys » 

et/ou TDA(H), mais ne font pas le lien vers d’autres troubles.  

D’une manière globale, nous devrons retravailler la compréhension et principalement les 

bénéfices et les grandes étapes du projet afin d’augmenter la compréhension de tous les acteurs.  

La partie adhésion, bien qu’elle n’a pas encore été travaillée spécifiquement, pourrait être 

abordée sur base de la connaissance du bien-fondé du projet. 

L’équipe ne semble pas encore percevoir qu’ils participent au projet dans le temps. Nous 

devrons continuer à rendre explicites les méthodologies utilisées au service du changement. 

D’une manière significative, les obstacles, et comment les relever, seront à travailler afin de 

dégager des pistes d’amélioration.  
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Annexe 14 : Rencontre TC5 : résultats et analyse 
Comprendre 

D’après la réponse aux items, les raisons derrière ce changement sont connues de 75 % des 

enseignants. Il y a un désaccord sur la compréhension du bien-fondé du changement (40 % 

contre 60 % pour). 75 % des personnes interrogées sont en accord avec la connaissance des buts 

du changement. 25 % semblent en désaccord avec le fait de connaître les buts visés par le 

changement. 60 % des personnes interrogées ne sont pas en accord avec la connaissance des 

bénéfices visés du changement contre 40 % en accord. 40 % des personnes ne connaissent pas 

les grandes étapes du projet de changement. 

D’une manière globale, 62 % du personnel semble être en accord avec l’item « comprendre » 

le changement contre 38 % en désaccord. Notons tout de même que les items 2 et 3 représentent, 

d’une manière globale, 79 % des réponses.  

Adhérer  

Les membres du personnel sont en accord à hauteur de 35 % avec ce changement. Ils sont à 

70 % en accord avec le fait qu’il est une bonne décision pour l’école et sont en accord avec les 

difficultés que pourrait rencontrer l’école sans ce changement. 55 % du personnel ne croit pas 

au bien-fondé du changement.  

Notons pour « adhérer » que 45 % des membres du personnel sont en désaccord avec l’item. 

Cependant, la répartition est de 21,25 % qui sont très faiblement en accord et 23,5 % sont 

faiblement en accord. 27,5 % des membres du personnel sont en accord et 26,5 % sont 

fortement en accord. 

Participer 

65 % des interrogés ont l’impression de participer au changement contre 35 % dans les 

catégories faiblement et très faiblement en accord. 35 % des répondants sont en désaccord avec 

le fait qu’on a sollicité leurs idées sur le changement. 65 % répondent positivement sur le fait 

d’avoir été consulté à propos des idées sur le changement. 40 % des interrogés disent être 

faiblement en accord sur le fait qu’ils ont participé à des ateliers sur le changement, 60 % 

déclarant avoir participé à des ateliers sur le changement. 70 % des interrogés disent ne pas 

avoir eu leur mot à dire sur le changement.  

D’une manière globale, pour le Participer, 55 % des membres du personnel semblent être en 

accord avec les items contre 45 % pas en accord. Notons toutefois que la répartition dans les 

4 items est ici différente : 1 (26,5 %), 2 (18 %), 3 (33,77 %) et 4 (21,25 %).  

Transférer 

55 % des membres interrogés disent déjà s’adapter au changement (45 % sont en désaccord, 

25 % très faiblement en accord et 20 % complètement en désaccord). Pour 45 % des interrogés, 

le transfert de nouveaux comportements dans leurs gestes professionnels est déjà une réalité. 

60 % des interrogés disent ne pas savoir comment surmonter les obstacles à ce changement. 

40 % des interrogés disent ne pas avoir le temps de s’adapter au changement et 80 % disent ne 

pas avoir les outils pour s’adapter.  
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D’une manière globale, 52 % des membres du personnel sont faiblement ou très faiblement 

d’accord avec les items de cette catégorie contre 48 % fortement ou très fortement en accord. 

Les 4 items se répartissent comme suit : 1 (21 %), 2 (31 %), 3 (32 %) et 4 (16 %).  

Évoluer  

65 % des membres du personnel ne sont pas d’accord avec le fait de trouver des pistes 

d’améliorations à ce changement. 35 % sont en accord, mais personne n’est complètement en 

accord avec cet item. 65 % des membres du personnel sont en accord avec le fait qu’ils évaluent 

leur façon de faire. 35 % sont en accord contre 30 % totalement en accord. 45 % des membres 

du personnel sont en accord avec le fait de proposer de nouvelles façons pour améliorer leur 

travail. 55 % ne sont pas en accord avec cet item. 50 % disent avoir créé de nouvelles habitudes 

de travail.  

D’une manière globale, 53,75 % des membres du personnel sont déjà en accord avec le fait 

d’avoir évolué dans leurs pratiques. Notons la répartition des résultats : 1 (20 %), 2 (33,75 %), 

3 (31,50 %) et 4 (13,75 %).  

CAPTÉ 

D’une manière globale pour les 5 items, les réponses sont négatives dans 51,25 % des cas contre 

48,75 % de réponses positives. La répartition sur les 4 items est : 1 (23,8 %), 2 (27,45 %), 3 

(30,15 %) et 4 (18,60 %).  

Éléments clés à retenir 

Les bénéfices du changement ne semblent pas connus et validés par l’ensemble de l’équipe 

éducative. Nous expliquerons dans la discussion l’hypothèse principale liée à cet élément. De 

plus, les grandes étapes ainsi que la compréhension et la croyance autour des bien-fondés restent 

à remettre au cœur de l’accompagnement. L’accord avec le changement sera à remettre encore 

et encore au cœur du dispositif d’accompagnement. 

Les participants semblent rencontrer des difficultés significatives à percevoir le fait qu’ils ont 

leur mot à dire sur le changement. Cet élément pourrait être travaillé, mais nous restons dans 

un changement imposé par une administration aux écoles. Dès lors, il faudra renforcer la 

conviction du pouvoir autour du processus et des objectifs à atteindre.  

Les obstacles et les outils spécifiques pour dégager des pistes d’amélioration devront être 

travaillés de manière accrue, car ils semblent au cœur des préoccupations des acteurs.   
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Annexe 15 : Évolution TC4 et TC5 : résultats et analyse  

L’évolution des réponses des acteurs entre la rencontre collective 4 et 5 met en évidence 

plusieurs éléments que nous synthétisons ci-après 

Comprendre  

Pour les aspects liés à la compréhension, nous observons une augmentation des réponses dans 

les items « en accord » de 5 %. Cependant, les réponses centrales (2 et 3) augmentent de 14 % 

tandis qu’il y a une diminution de 6 % de réponse à l’item 1 (fortement en désaccord).  

Contrairement à la première rencontre où 100 % des membres du personnel étaient en accord 

avec le fait de connaître les raisons de changement, seuls 75 % des membres de l’équipe 

semblent les connaître à la fin de la rencontre. Néanmoins, les résultats nous montrent une 

augmentation de 40 % dans la connaissance des grandes étapes du projet.  

Adhérer 

Une diminution significative de 20 % est observée concernant l’accord avec le changement. 

Une augmentation de la même valeur est attribuée au fait que c’est une bonne chose pour l’école 

et que l’école pourrait rencontrer des difficultés sans ce changement.  

Globalement, la tendance s’est très légèrement inversée. On observe une augmentation des 

personnes qui étaient très faiblement en accord, passant de 10 % au TC4 à 21 % au TC5. On 

remarque encore une augmentation de 5 % des membres du personnel qui sont maintenant 

totalement en accord.  

Participer 

Les membres du personnel ayant l’impression de participer au changement augmentent de 

15 %. Cependant, nous observons une diminution significative de 25 % des membres du 

personnel ayant l’impression qu’on a sollicité leurs idées autour du changement.  

D’une manière globale, l’accord avec les items du Participer augmente très faiblement de 2,5 %.  

Transférer 

On observe une diminution de 20 % des personnes pensant déjà transférer de nouveaux 

apprentissages dans leurs gestes professionnels. À l’inverse, nous observons une augmentation 

des personnes n’étant pas en accord avec le fait de transférer de nouveaux comportements.  

Nous observons également une diminution significative de 30 % des répondants admettant avec 

le temps pour s’adapter. 

Bien que les personnes disant ne pas avoir d’outils pour s’adapter diminuent de 5 %, il est tout 

de même intéressant d’observer qu’à la deuxième rencontre, aucun répondant ne coche la case 1 

(totalement en désaccord).  

En règle générale, on observe une augmentation de 8 % des personnes en accord avec les items 

du transfert. 
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Évoluer 

On observe une diminution de 35 % des membres du personnel en accord avec le fait de 

proposer de nouvelles manières de travailler. Les autres items restant avec de faibles évolutions, 

nous ne les présenterons pas ici.  

D’une manière globale, on observe une diminution de 1,25 % d’accord entre la première et la 

deuxième rencontre.  

CAPTÉ 

Sur les 5 items, nous observons une légère inversion de la tendance des réponses. Pour le TC4, 

49,1 % des réponses par la négative contre 51 % par la positive. Pour le TC5, 51,25 % des 

réponses par la négative contre 28,75 % des réponses positives.   
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Annexe 16 : Rencontre TC 6 : résultats et analyse  
Comprendre 

D’après les réponses aux items, les raisons derrière le changement semblent connues de 80 % 

de l’équipe éducative. La compréhension du bien-fondé du changement est partagée (50 % et 

50 %). La connaissance des buts du changement est présente pour 75 % des membres du 

personnel. 65 % des personnes interrogées ne sont pas en accord avec l’item correspondant à la 

connaissance des bénéfices visés du changement. Les grandes étapes du projet sont quant à elles 

connues de 65 % des membres de l’équipe.  

D’une manière globale, 66 % du personnel est en accord avec l’item « comprendre ». Notons 

tout de même que la répartition est : 1 = 5 % ; 2=35 % ; 3 = 44 % et 4= 16 %.  

Adhérer  

50 % des membres du personnel sont en accord avec ce changement. Ils sont à 70 % en accord 

avec le fait qu’il est une bonne décision pour l’école et 80 % sont en accord avec les difficultés 

que pourrait rencontrer l’école sans ce changement. 40 % du personnel ne croit pas au bien-

fondé du changement.  

Pour l’adhésion, notons que 35 % des membres du personnel sont en désaccord avec les items 

(15 % très faiblement contre 20 % faiblement) contre 65 % sont en accord (31,25 % sont en 

accord contre 33,75 % fortement en accord).   

Participer 

80 % des interrogés ont l’impression de participer au changement contre 20 % dans les 

catégories faibles (20 répondent faiblement et 0 % très faiblement). 65 % des interrogés disent 

avoir été sollicité autour du changement et 65 % des interrogés disent avoir participé à des 

ateliers sur le changement. 70 % des interrogés disent avoir eu leur mot à dire sur le 

changement. 

D’une manière globale, pour le Participer, 63,75 % des membres du personnel semblent être en 

accord avec les items contre 36,25 %. Notons encore que la répartition dans les 4 items diffère 

de ce que nous avons vu précédemment : 1 (13,75 %), 2 (22,5 %), 3 (41,25 %) et 4 (21,25 %).  

Transférer 

55 % des membres interrogés disent déjà s’adapter au changement. 40 % des membres 

interrogés disent déjà transférer de nouveaux comportements dans leurs gestes professionnels. 

45 % des interrogés disent ne pas savoir comment surmonter les obstacles à ce changement. 

40 % des interrogés disent ne pas avoir le temps de s’adapter au changement et 70 % disent ne 

pas avoir les outils pour s’adapter.  

D’une manière globale, 53 % des membres du personnel sont faiblement ou très faiblement 

d’accord avec les items de cette catégorie contre 47 % fortement ou très fortement en accord. 

La répartition dans les 4 items se réalise comme suit : 1 (19 %), 2 (28 %), 3 (36 %) et 4 (16 %). 

Évoluer 

65 % des membres du personnel sont faiblement ou très faiblement en accord avec le fait de 

trouver des pistes d’améliorations à ce changement (35 % sont en accord, mais personne n’est 
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complètement en accord avec cet item). 50 % des membres du personnel sont en accord avec 

le fait qu’ils évaluent leur façon de faire. 55 % des membres du personnel sont en accord avec 

le fait de proposer de nouvelles façons pour améliorer leur travail. 50 % disent avoir créé de 

nouvelles habitudes de travail.  

D’une manière globale, 47,5 % des membres du personnel sont en accord avec le fait d’avoir 

évolué dans leurs pratiques contre 52,5 %. La répartition des résultats est la suivante : 1 

(21,25 %), 2 (31,25 %), 3 (31,25 %) et 4 (16,25 %).  

CAPTÉ 

D’une manière globale pour les 5 items, on observe des réponses par la négative dans 41 % des 

cas contre 59 % de réponses positives. La répartition sur les 4 items se réalise comme suit : 1 

(14,5 %), 2 (26,5 %), 3 (38,2 %) et 4 (20,8 %).  
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Annexe 17 : Questionnaire « forms » évaluation  

 

Évaluation projet d’accompagnement CAPTÉ – école inclusive 

Cher(e) membre de l'équipe éducative, 

 

Nous vous remercions de participer à cette évaluation du projet de changement autour de l'école 

inclusive. Vos réponses nous aideront à évaluer tant le dispositif mis en place que l’impact qu’il 

a pu avoir au service de tous vos élèves. 

 

1. Dans quelle mesure avez-vous compris les objectifs du projet de changement autour de 

l'école inclusive ? 

2. Dans quelle mesure l’accompagnement au changement a-t-il eu un impact sur la façon 

dont vous accompagnez tous les élèves ? 

3. Quels aspects de l’accompagnement au changement vous ont aidé à mieux comprendre 

l'école inclusive ? 

4. Quels sont les aspects du projet de changement que vous avez trouvés les plus difficiles 

à comprendre ou à mettre en œuvre ? 

5. Avez-vous rencontré des obstacles dans la mise en œuvre du projet de changement ? Si 

oui, lesquels ? 

6. Avez-vous des suggestions pour améliorer la mise en œuvre du projet de changement ? 

7. Dans quelle mesure le changement a-t-il amélioré les relations entre les élèves en 

difficulté et leurs pairs ? 

8. Dans quelle mesure le projet de changement a-t-il amélioré les relations entre les élèves 

en difficulté et les membres du personnel ? 

9. Dans quelle mesure le projet de changement a-t-il amélioré la participation de tous les 

élèves aux activités scolaires et parascolaires ? 

10. Y a-t-il d'autres commentaires que vous souhaitez partager sur le projet de changement 

autour de l'école inclusive ? 
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Annexe 18 : Guide d’entretien semi-directif 

 

Guide d’entretien : évaluation projet d’accompagnement CAPTÉ – école 

inclusive 

Thèmes Questions 

Bilan général de 
l’accompagnement 

• Que pouvez-vous dire quant au bilan général de l’accompagnement ? 

• Peux-tu expliciter ton bilan global ?  

• Quels sont les points positifs que tu retiens ?  

• Quelle(s) limite(s) mettrais-tu ?  

• Quelle(s) question(s) reste(nt) ouverte(s) ?  

• Quel moment fort dans l’accompagnement ? Pourquoi ? 

• Avez-vous vu des résultats tangibles dans la promotion de l'inclusion dans 

votre école depuis que vous avez suivi l'accompagnement ? Si oui, pouvez-

vous les décrire ? 

• …  

Votre expérience de 
direction d’école 

• En quoi cette expérience a-t-elle été bénéfique pour toi, dans ton rôle de 
direction ? 

• Comment avez-vous appliqué les compétences acquises lors de 

l'accompagnement dans votre rôle de direction ? 

• Comment as-tu évolué ?  

• Quels sont les points de ton leadership où tu sens être en évolution ? 

• … 

L’expérience de l’équipe • En quoi cette expérience a-t-elle été bénéfique pour ton équipe ?  

• Quel retour as-tu de l’équipe ?  

• Comment les vois-tu évoluer ?  

• L’évolution se fait-elle déjà dans les pratiques de classe ? 

• … 

La méthode 
CAPTÉ//l’accompagnement 
au changement   

 

• Que retiens-tu de la méthode CAPTÉ ?  

• Efficacité du dispositif global ? Efficacité des outils proposés ?  

• Quel impact sur toi ? Sur ton équipe ?  

• Si tu devais accompagner un nouveau changement, comment procéderais-
tu ?  

• Au besoin développement du C, A et P… ?  

• …  

L’école inclusive  • Que retiens-tu en lien avec l’école inclusive ? 

• Comment décririez-vous votre niveau de compréhension de l'inclusion 

scolaire avant l'accompagnement ? 

• Quels objets ont le plus d’impact pour toi ? Empathie, vision, connaissance 
de soi et de l’autre, la collaboration dans l’équipe ?  

• Pouvez-vous me donner des exemples concrets d'actions que vous avez 

entreprises pour promouvoir l'inclusion dans votre école depuis que vous 

avez suivi l'accompagnement ? 

• Avez-vous rencontré des défis dans la mise en œuvre de ces actions ? Si 

oui, pouvez-vous les décrire ? 

• Comment avez-vous surmonté ces défis ? 

• … 
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Thèmes Questions 

Suite et pérennisation • Comment vois-tu la suite du projet ?  

• Quelles actions mettre en place ?  

• Ton autonomie ? Ton leadership ? 
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Annexe 19 : Tableau des thèmes et des codes – évaluation finale Forms équipe 

éducative 

Thèmes Code Occurrence  

Objectifs Objectifs clairs, précis  12 

Objectifs et indicateurs construits avec l’équipe  4 

Objectifs « macro » imposés par la FWB 6 

Objectifs imposés par la FWB flous et sans 

opérationnalisation  

2 

Retour régulier sur les objectifs – 

(re)contextualisation 

2 

Impact sur les adultes  Collaboration entre adultes à l’école au service de 

tous les élèves  

10 

Reconnaissance du travail déjà accompli  2 

Meilleure connaissance du système éducatif en 

général  

2 

Perception de l’évolution du discours de collègues 

enseignants  

2 

Regard plus singulier et individualisé sur les élèves  4 

Mise en place de tutorat dans la classe  1 

Meilleure observation des élèves  3 

Vision partagée d’équipe (tolérance et bienveillance 

envers tous) 

5 

Extrascolaire : retours positifs de parents sur des cas 

concrets  

3 

Impact sur les élèves Respect et acceptation de la différence  4 

Empathie entre élèves  1 

Relations positives dans la cour de récréation  1 
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Moment impactant du 

dispositif  

Choix de participation   4 

Idée de cheminer ensemble 1 

Échange et partage entre collègues  11 

Ateliers sur base de situations réelles  7 

Formation (2 jours) 4 

Jeu : l’histoire de l’inclusion  2 

Échange en individuel avec Natacha et/ou avec 

Sébastien 

1 

Lecture et recherche personnelle  3 

Somme des actions et pas une action en soi 1 

Difficultés 

perçues/préoccupations 

Diversité des élèves et donc diversité des 

difficultés : pas d’outils universels « magiques »  

7 

Seule dans la classe avec un nombre important 

d’élèves  

7 

Manque de moyens (humain, matériel et/ou temps 

pour travailler ensemble)  

6 

Transfert de pratiques dans mon quotidien  5 

Observation fine des élèves difficiles chez les plus 

grands, car complexité « matière » 

1 

Nombre d’élèves en difficultés dans les classes en 

augmentation 

1 

Certains collègues réfractaires  1 

Difficultés relationnelles entre enseignantes 1 

Amélioration et suivi 

du dispositif 

d’accompagnement  

Accompagnement individuel enseignant  5 

Augmenter les moyens pour la mise en œuvre 

concrète  

3 
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Réaborder la gestion de la collaboration avec les 

partenaires externes (parents, pôles…)   

1 

Création d’outils concrets « école » à tester dans les 

classes au besoin 

2 

Soutenir le transfert collectivement  5 

Développement des outils collaboratifs au sein de 

l’équipe  

1 

Amélioration de la continuité maternelle primaire 

(pas que M3-P1) 

1 

 


